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Unies aucune prise de position quant au statut juridique de tel ou tel pays ou 
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Centre international d'études industrielles de l'ONUDI. La sélection des articles et 
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un Comité de lecture composé des fonctionnaires suivants du Centre : J. Cody, 
A. de Faria, A. Feraldis, S. Nanjundan et V. Richardson. Le présent numéro a été 
établi sous la direction de A. Feraldis. 
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Avant-propos 
Je me félicite de la parution de cette nouvelle publication consacrée à 
l'industrie et au développement, car les informations qu'elle fournira 
permettront de juger des progrès réalisés dans l'application des 
recommandations de la Conférence de Lima, d'analyser les tendances et 
de se faire une idée précise des activités permanentes de l'ONUDI. 
Depuis son installation à Vienne, l'ONUDI a dû tenir compte de plusieurs 
événements et décisions d'une grande importance. Tous les ans, le 
Conseil du développement industriel fixe la stratégie à suivre pour 
exécuter le mandat donné à l'Organisation par l'Assemblée générale et 
par les conférences générales de l'ONUDI. Depuis la Conférence de Lima, 
le Secrétariat de l'ONUDI, qui, jusqu'alors, avait surtout consacré ses 
efforts à l'assistance technique, doit participer activement à l'élaboration 
de directives générales pour les années à venir. 
Les événements qui ont marqué le début des années 70 et qui ont par la 
suite provoqué de graves crises dans le monde entier ont influé, à Lima, 
sur le cours des événements. Au cours des mois d'avril et de mai 1974, les 
Nations Unies ont adopté une Déclaration et un Programme d'action sur 
l'instauration d'un nouvel ordre économique international. Un an plus 
tard, en mars 1975, les pays participant, à Lima, à la deuxième 
Conférence générale de l'ONUDI se sont attachés à rendre cette 
Déclaration opérante dans le secteur de l'industrie. 
En décidant que les pays en développement devraient porter leur part 
dans la production industrielle mondiale à 25 % d'ici à l'an 2000, la 
Conférence de Lima a enregistré un de ses principaux résultats. Le 
Programme élaboré pour atteindre cet objectif a incité l'ONUDI à porter 
son attention sur le développement industriel mondial. C'est pourquoi la 
Conférence a décidé que l'Organisation devait assumer la principale 
responsabilité dans le domaine de l'industrie, être capable de mobiliser 
l'opinion mondiale et de susciter des initiatives de coopération, et 
disposer de plus de ressources et d'autorité. Pour lui permettre déjouer 
ce rôle, la Conférence a également recommandé que l'ONUDI soit 
transformée en une institution spécialisée. 
En attendant cette transformation, nos études et nos travaux d'assistance 
technique devraient déjà traduire l'impulsion acquise et les orientations 
données à Lima. Je suis convaincu que dans les pages qui vont suivre 
nous nous rendrons mieux compte du chemin déjà parcouru, en 
mesurant non seulement les efforts de notre personnel mais, ce qui est 
plus important, l'intensification de la coopération entre les pays. 
Industrie et Développement prend maintenant sa place dans l'effort 
commun et je lui souhaite une carrière longue et prospère. 

Le Directeur exécutif de l'ONUDI 

Abd-El Rahman Khane 

Hi 



Préface 

La Déclaration et le Plan d'action de Lirra concernant le développement et la 
coopération industriels adoptés par la deuxième Conférence générale de l'ONUDI 
soulignent la nécessité d'encourager la coopération entre les pays en développement, 
ainsi qu'entre ces derniers et les pays développés. 

La coopération industrielle régionale consiste à créer et à développer des 
industries sur une base plurinationale afin de réaliser des économies d'échelle par 
l'intégration des marchés nationaux trop exigus. Une coopération de ce type peut 
être instaurée si les conditions suivantes sont réunies : 

a) Les pays intéressés doivent être parvenus au même stade de développement; 
b) Ils doivent disposer de matières premières; 

c) La production de l'article envisagé doit être rentable à l'intérieur de la 
région; 

d) Le coût du transport de l'article et des facteurs de production doit être 
faible par rapport à la valeur ajoutée par la fabrication; 

e) Les industries à créer ne doivent pas représenter une charge pour les autres 
industries, en exerçant une influence défavorable sur les coûts ou en les privant de 
ressources. 

Les pays en développement prennent de plus en plus conscience de la nécessité 
d'établir entre eux une coopération économique plus étroite. C'est pourquoi ils 
s'efforcent notablement d'étudier les effets d'une coopération accrue sur 
l'industrialisation et le développement, et de définir des techniques de planification 
et des instruments de politique qui leur permettront de participer à une action 
collective dans un cadre complet, cohérent et agréé. 

Quant à savoir si ces techniques auront la forme voulue et pourront convenir, 
cela dépendra évidemment de la nature et de l'ampleur de la coopération que chaque 
pays estime possible et souhaitable ainsi que de ses institutions administratives. 

Dans les articles de Kuyvenhoven et Mennes, ou de Franco, les méthodes 
exposées ont un caractère plurisectoriel; autrement dit, elles visent une coopération 
régionale dans laquelle les pays participants conviennent de répartir entre eux 
certaines activités industrielles en libérant les échanges ou en s'accordant 
réciproquement d'autres stimulants pour l'importation des articles manufacturés. Par 
rapport à la mono-industrie, cette méthode a l'avantage d'offrir aux pays participants 
la possibilité d'obtenir une part équitable dans la répartition des projets et de leurs 
avantages. Toutefois, on ne doit pas oublier la quasi-impossibilité de réaliser sans 
cesse une répartition équitable sur des périodes relativement brèves. L'objectif doit 
donc consister à répartir et à échelonner les projets, de façon telle que, sur une longue 
période, tous les pays intéressés bénéficient de la coopération - à condition, 
toutefois, que certaines conditions technico-économiques et politiques soient 
remplies. 
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S'il s'agit d'un projet réalisé en collaboration, il faut faire une analyse minutieuse 
pour déterminer de façon détaillée l'origine de chaque facteur de production, la 
destination du produit et la probabilité d'une coopération réussie sur le plan de 
l'objectivité et de la subjectivité des relations entre les pays participants. 

Les effets que les projets ont sur les économies nationales revêtent une 
importance primordiale, mais les avantages qui peuvent en fin de compte résulter 
d'un projet donné dépendent des conditions du pays où il est exécuté. Les ressources 
comme les problèmes varient suivant les pays; aussi n'existe-t-il aucun critère 
universel sur la base duquel on puisse recommander tel ou tel projet. Dans certains 
pays, le manque de devises constituera le principal obstacle à l'industrialisation. Dans 
d'autres, la valeur ajoutée et l'exploitation des matières premières d'origine locale 
auront peut-être une plus grande importance. Parfois, des projets régionaux qui 
intéressent plusieurs marchés nationaux associés pourront devenir, à la longue, des 
projets nationaux, si les marchés locaux se développent suffisamment pour absorber 
les capacités initialement installées. Cette évolution n'infirme en aucune façon le 
concept de coopération puisque les marchés régionaux auront au départ joué leur 
rôle, qui est de déclencher le processus de développement. Dans ce cas, il faudrait 
prévoir l'introduction de solutions de rechange en mettant en œuvre progressivement 
des projets analogues destinés à satisfaire la demande des différents secteurs 
constituant la région. Par conséquent, l'autarcie économique, ambition ultime du 
processus, passera par l'autonomie collective. 

Une coopération accrue est aussi nécessaire en ce qui concerne les apports de 
capitaux aux pays en développement. En règle générale, les entreprises visent à 
réaliser les profits maximaux aux conditions les plus favorables possible, tandis que 
les gouvernements hôtes souhaitent accumuler des recettes d'exportation, augmenter 
l'emploi, etc. Les négociations qui en sont la conséquence portent donc sur une 
multitude de sujets, comme les coûts et avantages, les détaxes sur les bénéfices, les 
aménagements fiscaux, les recettes d'exportation et la protection des tarifs douaniers. 

Dans son article, Lai traite du cas particulier d'un investissement étranger et 
étudie les méthodes d'évaluation des projets qui fournissent un cadre pour améliorer 
l'analyse des questions précitées faisant l'objet de négociations. 

On espère, en améliorant les techniques analytiques d'évaluation des projets, 
simplifier les négociations; en effet, ces techniques indiqueront clairement que les 
projets doivent être répartis de façon telle que chaque pays en tire des avantages, à 
condition de s'imposer un ensemble de restrictions. La meilleure répartition des 
projets est toutefois une question de négociations et dépend uniquement du désir 
qu'ont les pays de la région de coopérer. Dans toutes les négociations, le principal 
souci ne devrait donc pas être d'obtenir des avantages exceptionnels qui ne profitent 
qu'à un seul pays, mais une attribution de projets mutuellement satisfaisante qui 
permette une répartition équitable des avantages entre tous les intéressés. 



Les projets de coopération régionale : 
identification, sélection, évaluation et 
implantation 

Ane Kuyvenhoven et L. B. M. Mermes* 

Introduction 

L'intégration économique des pays peut revêtir des formes très diverses (zone de 
libre-échange, union douanière, etc.). Cependant, pour des raisons tant politiques 
qu'économiques, cette intégration est difficile à réaliser à l'heure actuelle, surtout 
dans les pays en développement. Aussi se contente-t-on parfois de simples projets de 
coopération, qui d'ailleurs ne sont pas sans présenter certains avantages. Un projet de 
coopération est essentiellement un accord par lequel deux ou plus de deux pays 
décident de se répartir certaines industries, dont la production aura librement accès à 
leurs marchés intérieurs respectifs. Autrement dit, un projet de coopération constitue 
un système partiel d'union douanière et financière. En effet, les pays participants 
conviennent d'abolir réciproquement les obstacles, tarifaires ou autres, applicables à 
des produits donnés. Il y a donc, pour ces produits, création d'une union douanière 
partielle. En outre, ces pays formulent d'un commun accord les programmes 
d'investissement nécessaires aux industries qui fabriquent les produits pour lesquels 
est prévue cette union douanière partielle. 

Ce type de coopération régionale au niveau des projets constitue le sujet du 
présent article. On y donnera donc une attention particulière à l'identification, à la 
sélection, à l'évaluation et à l'implantation des projets spécialement conçus pour la 
coopération. On y étudiera aussi la répartition des projets régionaux entre pays 
membres grâce à la méthode des "groupes de projets", qui doit permettre de partager 
équitablement les fruits de la coopération économique, avantage considérable par 
rapport aux autres systèmes de coopération régionale. 

Les auteurs se sont inspirés de deux récentes études de caractère empirique sur 
les projets de coopération en Asie : un rapport sur la coopération économique entre 
les pays membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ASEAN) [1] et, 
surtout, une étude industrielle pour la coopération régionale en Asie [2]. Ces deux 
documents passent en revue plusieurs problèmes relatifs à la coopération régionale, 
qu'il serait inutile d'examiner à nouveau (par exemple, les conditions générales de la 
coopération régionale, les différents systèmes de coopération, les problèmes de mise 
en œuvre et les facteurs politiques). Le présent article porte donc essentiellement sur 
les problèmes laissés à l'arrière-plan dans ces deux études : identification des projets, 
méthode d'évaluation et de sélection des projets de coopération, formulation 
d'options pour les groupes de projets. Par ailleurs, seuls les projets de caractère 
industriel seront considérés. 

Les sections I et II sont consacrées respectivement à l'identification des projets 
relevant de la planification nationale et à l'identification des projets relevant de la 
coopération régionale. Sur bien des points, l'identification des projet? de coopération 
suit les procédés habituels de l'identification au niveau national. Il a donc paru 
logique d'étudier tout d'abord l'identification des projets en général, et de n'étudier 

•Respectivement maître de conférences et professeur de planification du développement au 
Centre de planification du développement de l'Université Erasme (Rotterdam). 
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Les   publications   récentes   sur   .'¿vai...»- 
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«pects    de    l'opération : techniques    économe '''" mtmt SUr tom '« 
admmistratifs et organisationnelsTa quest?o„T,q ' u
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« sens ne manquent pas. V       "" da•tage. Les exemples récents dans 
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J
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projets, il arnve que ce processus théorique soit 
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respecté. Mais, en pratique, les projets sont le plus souvent choisis pour satisfaire des 
besoins spécifiques et circonscrits, ou pour profiter de circonstances 
particulières : présence de ressourcer naturelles ou autres, facteurs de production peu 
onéreux, existence d'une demande intérieure non satisfaite (comme c'est 
fréquemment le cas dans le secteur de l'énergie électrique ou des transports) ou 
satisfaite grâce à des importations plus coûteuses que ne le serait la production 
nationale. 

De son côté, Baum ([8], p. 4) affirme qu'il y a trois grands critères 
d'identification des projets. Le premier consiste à savoir si le secteur économique où 
s'insère le projet, et le projet lui-même, constituent des objectifs de développement 
prioritaires et sont désignés comme tels dans le plan national; le deuxième, à savoir si 
le projet semble à première vue réalisable (autrement dit, si le problème auquel 
répond le projet admet une solution technique d'un coût compatible avec les 
avantages escomptés); le troisième, à savoir si les pouvoirs publics sont disposés à 
soutenir le projet financièrement et de toute autre façon. 

Il existe plusieurs procédés pratiques d'identification des projets. Baum ([8], 
p. 4-5) signale les suivants : 

a) Prolongation des projets existants, ou nouveaux projets directemsnt liés (en 
amont ou en aval) à un projet existant; 

b) Organisation de missions spéciales chargées d'explorer les secteurs sur 
lesquels on ne dispose pas de données détaillées (enquêtes préliminaires de 
reconnaissance); 

c) Utilisation des résultats des missions économiques de la Banque mondiale, 
chargées d'examiner les principaux secteurs de l'économie afin de fixer les priorités 
du développement et d'identifier les projets; 

d) Présentations de projets par les associations professionnelles du secteur 
privé. 

On voit qu'il ne suffit pas, pour identifier les projets, d'appliquer 
systématiquement telle ou telle méthode définie à l'avance. Du reste, en pratique, 
c'est en combinant plusieurs méthodes (dont les principales sont étudiées ci-après) 
que l'on procède à cette identification. Peut-être est-ce cette absence de méthode 
unique et systématique qui explique la rareté des développements consacrés à ce sujet 
dans les études sur l'analyse des projets qui ont un caractère plus théorique. 

La méthode la plus fréquemment citée pour l'identification des projets est la 
stratégie du développement sectoriel, qui fait partie du plan de développement. Ce 
type de stratégie permet en effet, à condition que les priorités sectorielles n'y soient 
pas formulées de façon trop générale, de délimiter les domaines où l'on recherchera 
les possibilités de projets. Prenons comme exemple les directives pour le troisième 
Plan national du Nigeria, Guidelines for the Third National Development Plan, 
1975-1980)[10], où la stratégie ci-après est indiquée pour les différents sous-secteurs 
industriels : 

a)   Industrialisation en vue du remplacement des importations, c'est-à-dire : 
i) Mise en œuvre du potentiel de production non utilisé dans le groupe 

des biens de consommation traditionnels; 
ii) Amélioration de la qualité dans les domaines marqués récemment par 

de nets progrès dans le remplacement des importations; 
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iii) Recherche de matières premières indigènes pour remplacer les matières 
premières importées; 

iv) Fabrication de produits intermédiaires, grâce à une intégration en 
amont stimulée par une politique fiscale appropriée; 

v) Production de biens d'équipement; 
vi) Production de biens de consommation de type non traditionnel et 

relativement perfectionnés, et fabrication de divers produits 
métalliques; 

b) Promotion des nouvelles industries d'exportation (produits pétrochimiques, 
produits métalliques variés, machines et équipement); 

c) Promotion des agro-industries et des industries fabriquant des éléments de 
production pour le secteur agricole; 

dì Promotion de l'industrie moyenne et de l'industrie lourde (un projet 
sidérurgique et plusieurs autres projets à l'échelle fédérale); 

e)   Promotion de la petite industrie. 

Certains de ces secteurs prioritaires sont encore définis de façon trop générale 
pour contribuer utilement à l'identification des projets. D'autres, en revanche, sont 
indiqués avec assez de précision pour donner des idées de projets. Par exemple, une 
équipe de consultants a pu établir des descriptifs résumés pour 134 projets 
intéressant les agro-industries et 95 projets concernant les matériaux de construction, 
qui avaient tous été identifiés avant de leur être soumis, à différents stades 
d'élaboration, par les ministères compétents des Etats constituant la Fédération. 

Au premier abord, il semblerait que la présence d'objectifs de production 
sectoriels dans les plans de développement national constituent une amélioration par 
rapport à la simple description des secteurs prioritaires. En outre, dans le cas 
particulier où les volumes de production sectoriels découlent d'une analyse 
entrées-sorties, on peut généralement déterminer sans trop de difficulté l'intérêt 
relatif des différents secteurs par rapport aux objectifs nationaux et aux ressources 
disponibles. Quand les secteurs sont suffisamment individualisés et ne réunissent 
chacun qu'une gamme limitée de procédés de production ou de produits 
comparables, cette information facilite considérablement l'identification des projets 
au niveau sectoriel. En gros, le nombre de projets à identifier dans chaque secteur 
doit correspondre aux objectifs de production prévus par le plan, à condition que 
l'intérêt des projets marginaux ne diffère pas trop d'un secteur à l'autre. 
(Théoriquement, l'intérêt relatif des projets marginaux devrait introduire une 
certaine souplesse dans les prévisions du plan concernant les augmentations de 
production prévues et, par conséquent, faciliter la sélection des projets.) 

Pratiquement, cependant, on constate qu'au niveau actuel d'individualisation des 
secteurs industriels (de 30 à 50 secteurs), les différences économiques sont souvent 
plus marquées entre les produits d'un même secteur qu'entre les secteurs eux-mêmes. 
Aussi arrive-t-il que l'on oublie de prendre en compte les contraintes particulières ou 
les possibilités de spécialisation que présentent les différents secteurs. En outre, les 
données statistiques qui servent aux études plurisectorielles datent généralement de 
plusieurs années. Or, il arrive qu'entre-temps la gamme des produits dans chaque 
secteur se soit considérablement modifiée, de sorte que la situation telle qu'elle est 
présentée ne correspond plus qu'imparfaitement aux faits - handicap important si 
l'on veut se servir de ces données pour identifier les projets. 
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L'application à l'identification des projets des données relatives aux objectifs de 
production sectoriels, tels qu'ils figurent dans les plans de développement nationaux, 
dépend donc essentiellement du niveau d'individualisation des secteurs et du 
caractère d'actualité des données elles-mêmes. Le cinquième plan quinquennal indien 
(1974-1979) est un exemple de plan fondé sur une information récente et 
soigneusement mise à jour, et entrant suffisamment dans le détail de chaque secteur 
pour faciliter l'identification des projets. Les objectifs sectoriels y sont définis en 
fonction d'analyses entrées-sorties intéressant 66 secteurs - dont 50 sous-secteurs 
industriels. Dans l'industrie, des objectifs de production sont prévus pour 63 
sous-secteurs, réunissant plus de 110 groupes de produits. 

La deuxième méthode d'identification des projets se situe au niveau des projets 
eux-mêmes. Puisque les produits répondent à des demandes spécifiques, on peut, en 
constatant une demande, identifier un projet. Cela vaut en particulier pour les 
produits offerts en quantité insuffisante, ou pour les produits dont l'importation est 
onéreuse. Comme presque tous les produits industriels peuvent circuler entre les 
pays, on se sert souvent des statistiques relatives aux importations pour identifier les 
projets de ce genre. Si l'on connaît la pioduction nationale, il est facile d'évaluer la 
demande intérieure, qui servira de premier critère à la réalisation d'un projet de 
remplacement d'importation. Cependant, on prendra garde à ce qui est déjà arrivé 
dans beaucoup de pays, c'est-à-dire à une application trop mécanique de ces 
statistiques à l'identification des projets, qui risque, si l'on ne tient pas compte des 
avantages comparatifs du pays, d'entraîner des erreurs substantielles dans la 
répartition des ressources. En général, quand un projet identifié vise une production 
destinée à l'exportation, on tient compte immédiatement des questions d'avantages 
comparatifs et de compétitivité : quand le projet concerne le remplacement d'une 
importation, on fera de même pour les questions de répartition des ressources. 

Dans la troisième méthode d'identification des projets - voisine de la 
précédente - on s'attache essentiellement aux possibilités spéciales de production, 
définies en fonction des ressources naturelles (exploitées ou exploitables) et des 
autres facteurs de production dont dispose le pays. Les productions ainsi identifiées 
peuvent généralement, grâce aux avantages comparatifs en matière de coûts, soit être 
exportées, soit remplacer des importations de matières premières ou de produits 
intermédiaires. On remarquera cependant que beaucoup de pays connaissent mal leur 
potentiel en ressources naturelles. L'identification des projets pour lesquels ces 
ressources sont nécessaires devra donc être précédée d'études géologiques et aériennes 
détaillées, de façon à déterminer la nature, l'importance et la qualité des ressources 
effectivement disponibles. 

Il faut enfin, comme l'indique Vietorisz, envisager les projets qui, malgré leur 
intérêt éventuel, risquent d'être négligés à cause de leur caractère inhabituel, apparent 
ou réel. Par exemple, si le secteur chimique d'un pays est composé de petites firmes 
spécialisées dans les opérations de mélange ou de conditionnement, il ne faut pas 
s'attendre à un projet de grand complexe pétrochimique venant du secteur privé. De 
même, dans un secteur où dominent les procédés de fabrication simples, une 
technique de réaction gazeuse à commande informatisée a moins de chances d'être 
envisagée spontanément que des techniques plus classiques ([9], p. 16). D'après le 
même auteur, les raisons ci-après expliquent qu'un projet a priori intéressant puisse 
échapper à l'identification : 

i) Gros investissements financiers par rapport aux autres firmes du même 
secteur; 
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ii) Technologie plus avancée; 

iü) Intégration de procédés de fabrication généralement distincts- 
iv) Séparation de sous-procédés généralement combinés- 

v) Besoms en technologie nettement différents de ceux des pays avancés ([9], 
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II.  Recensement des projets pour la coopération régionale 
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marchés des futurs partenaires. Il ne resterait plus qu'à éliminer les projets pour 
lesquels même le marché régional ainsi constitué serait trop limité et qui n'offrent par 
ailleurs aucune perspective immédiate d'exportation vers des pays tiers. Les 
Guidelines for the Third National Development Plan du Nigeria [10] invitent 
expressément ministères et consultants à présenter des projets industriels qui 
produiraient plus que le marché national ne peut absorber. "L'expérience a montré, 
précisent les directives, que les projets qui étaient élaborés uniquement pour le 
marché nigérian n'ont même pas réussi à satisfaire ce dernier" ([10], p. 30). 

Cependant, dans la pratique, l'établissement des plans de coopération n'est pas 
toujours aussi étroitement lié au recensement des projets au niveau nationalst, pour 
élaborer des accords dans ce domaine, il faut dans bien des cas identifier séparément 
plusieurs projets pour lesquels le marché national est trop limité pour garantir un 
taux de rendement raisonnable, si bien que produire pour un marché régional plus 
vaste devient la condition indispensable d'une rentabilité normale. Presque tous les 
projets de cette catégorie sont caractérisés par le fait qu'ils permettent de réaliser 
d'importantes économies d'échelle. En général, si de nouveaux projets deviennent 
rentables lorsqu'on substitue un marché régional au marché national, c'est avant tout 
parce que l'augmentation de la production permet de réduire les coûts. Si l'accord de 
coopération porte également sur des usines existantes, les coûts moyens de 
production d'un certain nombre d'entre elles pourront probablement être réduits, car 
le marché régional permet de mieux utiliser les capacités disponibles. 

La principale source des économies d'échelle sont les coûts incompressibles. En 
effet, de nombreux éléments de coûts sont, entre certaines limites, plus ou moins 
indépendants de l'échelle de production (par exemple, certains biens d'équipement, 
la rémunération des cadres supérieurs, les dépenses initiales afférentes aux études et 
réalisations, l'élaboration de nouvelles techniques de production, etc.). A mesure 
qu'augmente 1 échelle de production, ces coûts incompressibles peuvent être répartis 
sur une production plus importante, ce qui réduit d'autant le coût unitaire moyen. 
On mentionne fréquemment à cet égard deux sources possibles d'économies 
d'échelle : les économies résultant de l'accroissement de la taille des installations et 
les économies dues à la spécialisation. Les premières visent les types d'équipement 
pour lesquels "les dépenses initiales d'immobilisations et les coûts de fonctionnement 
augmentent moins rapidement que la capacité de production. Un exemple typique de 
ces économies est fourni par la construction de réservoirs, d'autoclaves et de camions 
ou bateaux-citernes, qui sont d'un emploi courant dans les industries chimiques et 
pétrolières" ([11], p. 12). Il y a économies de spécialisation lorsqu'une production à 
grande échelle permet des spécialisations horizontales et verticales, c'est-à-dire 
lorsqu'elle permet de réduire la gamme des fabrications d'une entreprise et de 
dissocier en conséquence des procédés de production précédemment intégrés. Dans 
les deux cas, il peut y avoir allongement des séries. 

De toutes les autres sources possibles d'économies d'échelle, c'est probablement 
l'effet d'apprentissage qui offre le plus d'intérêt pour les pays en développement. La 
production continue d'un article peut entraîner non seulement une réduction du 
coût mais aussi une amélioration de la qualité (grâce à l'expérience technique acquise 
dans le maniement des éléments ou l'application des procédés ou grâce à une 
meilleure organisation de la production). Cette remarque vaut également pour les 
avantages potentiels des nouvelles techniques de production : pour tirer pleinement 
parti de ces avantages une certaine expérience est indispensable. 
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Bien qu'il soit en principe possible de réduire très sensiblement les coûts en 
exploitant toutes les possibilités offertes par les économies d'échelle, les résultats 
pratiques montrent qu'il convient de se garder en la matière de tout optimisme 
excessif. Se fondant sur les recherches récentes touchant les économies d'échelle aux 
niveaux de l'installation, de l'entrepnse et de l'industrie, Saunders conclut que : 

"i)Des possibilités d'économies d'échelle - tant sur le plan de la technique que 
sur celui de l'organisation - et d'économies de spécialisation existent à tous 
niveaux - usine, pays ou groupement de pays. Elles sont très variables d'une 
industrie à l'autre; 

ii)Toutefois, ces économies potentielles n'ont été réalisées qu'en partie. Elles 
constituent un atout pour la poursuite de la croissance économique à long 
terme, atout qui offre toujours de vastes possibilités d'intervention dans de 
nombreux et importants secteurs des pays industrialisés; 

iii) En outre, il est clair que - c'est aussi le cas des autres facteurs de la 
croissance économique à long terme tels que la technologie, l'investissement 
ou  l'enseignement - les   économies   d'échelle   et   de  spécialisation   ne 
garantissent   pas   automatiquement   une   efficacité   économique   accrue. 
L'accroissement de l'échelle des opérations d'une entreprise de production, 
à quelque niveau que ce soit, n'augmentera son efficacité que si cette 
entreprise  acquiert   en   même   temps  les compétences administratives, 
l'adaptabilité technique et les moyens de commercialisation nécessaires" 
([12], p. 49). 

La   troisième   conclusion   vaut   plus   particulièrement   pour   les   pays   en 
développement car, étant donné que la main-d'œuvre y est généralement moins 
expérimentée et que les cadres de gestion y sont moins nombreux, la taille minimale 
d'une installation efficace pourrait être beaucoup plus réduite dans un pays en 
développement que dans un pays avancé. Il est intéressant de souligner que la 
deuxième conclusion est corroborée par la constatation suivante de YEnquête sur 
l'industrialisation et la coopération régionale en Asie ([2], p. 80): "11 existe peu 
d'industries dans lesquelles le groupement coopératif le plus vaste possible serait 
suffisant pour assurer le maximum d'efficacité". 

Pour ne pas surestimer les avantages de la coopération régionale, il ne suffit pas 
de s'interroger sur l'ampleur des économies d'échelle réalisables; il importe aussi de 
tenir compte des coûts de transport et de distribution dans la région. Cela est 
particulièrement vrai lorsque des frais élevés de transport entraînent la création 
d'usines dont la taille se situe nettement au-dessous des conditions minimales 
d'efficacité. Dans les cas où ni le nombre ni les dimensions des usines à créer dans un 
marché régional ne sont influencés par les frais de transport, seules les dépenses 
intraregionales de transport, c'est-à-dire celles qui n'existeraient pas s'il n'y avait pas 
coopération, doivent être déduites des gains imputables aux économies d'échelle. 

Les coûts de transport et de distribution ont en outre une incidence non 
négligeable sur la localisation des projets de coopération régionale, qui influe sur la 
répartition des avantages de la coopération entre les futurs membres. Lorsque les 
coûts de transport des matières premières ou du produit fini sont élevés, ce facteur 
joue un rôle important dans le choix de l'emplacement du projet. Lorsque les frais de 
transport du produit constituent le gros des coûts totaux de transport, 1'"éclatement 
géographique" du marché devient un facteur important et peut entraîner la 
concentration des projets dans le pays membre le plus vaste et/ou le plus développé, 
problème qui se pose fréquemment dans les plans de coopération. 
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Pour recenser les projets qui se prêtent à une coopération régionale, on peut 
adopter une méthode très proche de celle suivie pour identifier les projets au niveau 
national, qui a été examinée dans la section précédente, sauf qu'une attention 
particulière doit être accordée aux économies d'échelle possibles. Au niveau sectoriel, 
le résultat de diverses analyses croisées montre que, dans le secteur manufacturier, les 
économies d'échelle les plus importantes sont réalisées dans les industries 
ci-après : textiles, pâtes et papiers, imprimerie, produits chimiques et pétrochimiques 
et ouvrages en caoutchouc, matériaux de construction, métaux de base et ouvrages en 
métaux. Dans ces sous-secteurs, un grand nombre de projets permettant de réaliser 
des économies d'échelle ont été étudiés à la lumière de données techniques ou 
statistiques concernant les installations existantes. Plusieurs industries et projets de ce 
type sont présentés dans le tableau 1 qui est fondé surtout sur les données de Pratten 
[11], complétées par des données sur le transport et l'électricité calculées par 
l'ONUDI [13]; on y trouvera également des projets décrits dans deux études récentes 
sur la coopération, à savoir Y Enquête sur l'industrialisation et la coopération 
régionale en Asie [2] et l'étude de l'ASEAN [ 1 ]. 

Pratten ([11], p. 265) distingue quatre groupes d'industries : les industries de 
transformation, les industries mécaniques, l'industrie textile et l'industrie des articles 
d'habillement et les autres industries. Les industries dans lesquelles le seuil 
d'efficacité des installations correspond à une échelle de production relativement 
faible ou dans lesquelles les gains pouvant résulter des économies d'échelle sont 
limités sont dûment indiquées. Les projets relevant de ces secteurs n'offrent 
probablement qu'un intérêt limité pour la coopération régionale qui n'est justifiée 
que si les économies d'échelle sont importantes et la taille du marché national 
constitue un obstacle réel à la rentabilité du projet. Les coûts de transport sont 
qualifiés de "faibles" ou de "très faibles" quand l'emplacement de l'usine a peu ou 
pas d'incidence sur la rentabilité, ou d'"importants", d'"élevés" ou de "très élevés" 
quand Ü est impossible d'en faire abstraction. Des renseignements supplémentaires 
sont donnés sur la part des matières premières et du produit dans les frais totaux de 
transport, de façon à mettre en lumière une des caractéristiques de l'emplacement 
envisagé pour le projet. Pour des raisons analogues, des renseignements sont fournis 
sur une des ressources nécessaires au projet, l'électricité, afin qu'il soit plus facile de 
déterminer si, d'une manière générale, il serait rentable d'implanter le projet dans tel 
ou tel endroit. 

Le tableau 1 permet de classer comme suit les projets de coopération régionale 
dont pourraient résulter des économies d'échelle : 

a) Industries mécaniques. Les coûts de transport sont en général faibles et ni 
les matières premières ni le produit fini ne jouent un rôle dominant dans leur 
formation. Les besoins en électricité sont moins importants. Dans le groupe des 
"autres industries", le secteur de l'imprimerie, de l'édition et des industries annexes 
présente les mêmes caractéristiques que les industries mécaniques; 

b) Industries de transformation. La pâte et le papier, les produits chimiques (y 
compris le reste du groupe "autres industries"), et l'industrie métallurgique de base 
ont plusieurs caractéristiques communes. D'une façon générale, on ne peut plus faire 
abstraction des coûts de transport (exception faite des matières plastiques et du noir 
de carbone). Dans de nombreux cas, la part des matières premières est prédominante 
et un nombre assez élevé d'activités exigent une grande consommation d'électricité. 
Pour les matériaux de construction (principalement le ciment), les coûts de transport 
sont élevés (surtout pour les matières premières) mais les besoins en électricité sont 
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moins importants que pour certaines autres industries de transformation. Les 
produits de la boulangerie et la brasserie sont classés sous la rubrique "industries de 
transformation"; 

c) Industries textiles et articles d'habillement. Les possibilités de coopération 
qu'elles offrent sont plus limitées. 

Enfin, il faudrait opérer, suivant la méthode suggérée dans la section précédente, 
une première évaluation de la faisabilité générale de tout projet de coopération. En ce 
qui concerne la taille du marché, on ne devrait retenir aucun projet susceptible de 
donner de bons résultats à l'échelle nationale, parce que les projets de ce type ne 
réunissent pas toutes les conditions requises pour la coopération régionale. Il n'y a 
pas lieu non plus de s'attarder sur des projets qui, pour être efficaces, doivent 
produire à une échelle dépassant de beaucoup la taille des marchés régionaux actuels 
et qui ne sauraient donc devenir rentables dans un proche avenir. Lorsque la 
coopération économique régionale doit être instaurée dans le cadre d'un accord 
industriel global, il est bon de disposer de toute une gamme de projets dans 
différentes catégories d'industries, en particulier de projets pour lesquels on a une 
grande latitude quant au choix du lieu d'implantation; en effet, pour des raisons 
d'équité, il faudra le plus souvent prévoir plusieurs formules d'accord possibles, de 
façon à disposer d'une marge de manœuvre suffisante lors des négociations entre 
pays membres. 

III.   Elaboration et sélection des projets 

Lorsqu'un certain nombre de projets se prêtant à une coopération régionale ont 
été identifiés, ils passent par plusieurs phases d'élaboration dont la première est 
l'établissement d'études de préréalisation. Il s'agit à ce stade de rassembler des 
informations plus détaillées sur les projets, de façon à effectuer une analyse plus 
précise que ne le permettaient les critères généraux utilisés dans la phase 
d'identification. La rentabilité - du point de vue privé et du point de vue 
collectif-des projets proposés ayant été déterminée pour différents lieux 
d'implantation, les projets sont sélectionnés en fonction de leurs avantages respectifs 
et répartis provisoirement entre les pays participant au programme de coopération 
régionale. Les méthodes à utiliser pour évaluer les projets d'un point de vue 
économique et sélectionner ceux à inclure dans un programme de coopération 
régionale sont étudiées en détail dans les deux sections suivantes. Dans la présente 
section, nous nous contenterons de les présenter brièvement, pour expliquer 
comment se fait la sélection des projets. 

La différence entre l'étape d'identification et de présélection et l'étape 
d'établissement et d'évaluation des études de préréalisation est bien expliquée par 
Vietorisz [9]. A son avis, ces deux étapes peuvent se résumer ainsi : 

"[Au stade] de la présélection, on prend une décision au sujet de la répartition 
des ressources limitées qui serviront aux études de praticabilité, tandis que, dans 
ces mêmes études, la répartition concerne les ressources ordinaires, à savoir les 
facteurs essentiels, produits principaux et ainsi de suite. Les décisions relatives au 
choix entre les projets concurrents sont prises à ce stade; dans certains cas, elles 
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peuvent être différées jusqu'à ce qu'on ait achevé la préparation technique 
détaillée pour quelques projets choisis. Etant donné que cette préparation exige 
beaucoup plus de moyens, de temps et d'argent qu'une étude de praticabilité, il 
est essentiel de beaucoup réduire la gamme des choix possibles dès le stade de ces 
études. Il est également essentiel de disposer, au même stade, d'une série 
appropriée de variantes bien définies; sans quoi, on n'aura rien à choisir; et la 
décision remontera, sans qu'on y prenne garde, au stade initial de la 
présélection" ([9], p. 17). 

Les études de préréalisation doivent permettre de procéder non seulement à une 
analyse technique générale, mais aussi à une analyse économique assez poussée des 
projets. On doit donc pouvoir en retirer suffisamment d'informations pour examiner 
les aspects suivants : 

a) Dimensions actuelles et futures du marché national et du marché régional; 

b) Disponibilité et qualité des matières premières et autres facteurs de 
production intermédiaires essentiels; 

c) Principales entrées (sur les comptes des opérations courantes et des 
opérations en capital, y compris les dépenses d'entretien et les investissements de 
remplacement et sorties pendant la période de construction; 

d) Nombre d'usines, dimensions, site et échéancier; 

e) Dans le cadre de d, plusieurs éléments relatifs à la localisation, par exemple 
les frais de transport des principaux facteurs de production et produits, et 
l'infrastructure requise pour l'implantation des projets (installations permettant de 
recevoir des navires à fort tirant d'eau, installations d'entreposage); 

f) Rentabilité - du point de vue privé et du point de vue collectif - de 
différents lieux d'implantation lorsque les produits fabriqués dans le cadre des 
projets : i) peuvent être écoulés sur le marché régional (coopération); ii) ne peuvent 
être écoulés que sur le marché national (pas de coopération). 

On allègue souvent que, lorsque des économies d'échelle sont envisagées, il 
devient si compliqué de déterminer l'échelle, le nombre, le site et les échéanciers 
idéaux des projets que la sélection des projets doit se fonder sur une analyse à 
Xéchelle sectorielle. Malheureusement, les techniques de planification que met en 
œuvre une telle analyse (programmation partiellement en nombres entiers) ne sont 
pas encore suffisamment au point pour être utilisées de façon systématique. La 
difficulté essentielle provient de la multiplicité des solutions à examiner, pour 
lesquelles il n'existe pas encore d'algorithme simple. Cependant, si l'on peut 
maintenir dans des limites raisonnables le nombre des combinaisons possibles, ces 
techniques peuvent avoir leur utilité, encore que le critère de sélection des projets 
soit nécessairement simple (en général, il s'agit de la minimisation des coûts) par 
rapport à ceux utilisés dans l'évaluation classique des projets. Tous ces problèmes 
seront examinés plus en détail dans une étude que prépare actuellement la Banque 
mondiale (14). 

Pour l'information des éventuels participants à un accord de coopération, il est 
souvent utile de présenter séparément les effets les plus importants des divers projets 
de coopération. Ceux-ci concernent généralement : a) le montant estimatif de 
l'investissement; b) la valeur ajoutée à la production; c) les emplois créés; d) les 
éventuelles économies de devises. D'autres mesures sont évidemment concevables. 
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L'étude sur PASEAN [1] mentionne en outre : e) la quantité des facteurs de 
production locaux utilisés pour le projet;// la part de l'investissement payable en 
devises; £j les courants commerciaux engendrés par le projet au sein de l'ASEAN;^ 
les dépenses spéciales d'infrastructure; i) les concessions que devront 
vraisemblablement consentir les autres pays de l'ASEAN pour assurer la viabilité du 
projet. Quand les projets de coopération et les pays membres considérés sont 
nombreux, il est souhaitable de limiter à quelques indicateurs les informations 
relatives aux effets des différents projets. 

Pour déterminer la rentabilité du point de vue de la collectivité des éventuels 
projets de coopération, nous avons retenu des méthodes d'analyse des projets 
largement inspirées des concepts et principes utilisés par Little et Mirrlees dans le 
manuel qu'ils ont rédigé pour l'OCDE [3] et le livre qu'ils ont publié par la suite [4]. 
On peut, en utilisant la terminologie de ce dernier ouvrage, résumer comme suit ces 
méthode".. 

Pour chaque année de la durée d'un projet, la valeur du revenu collectif 
disponible est calculée en devises convertibles. Pour ce faire, on retranche le coût des 
facteurs de production de celui des produits, les coûts étant évalués aux prix 
comptables appropriés. Généralement, les prix comptables sont égaux au "coût 
d'opportunité" exprimé en devises converties au taux de change officiel. Pour les 
biens qui font l'objet d'échanges, le prix comptable est généralement le prix franco 
frontière (caf pour les biens d'importation, fob pour les biens d'exportation); si le 
prix franco frontière est influencé par le volume des achats et des ventes, le prix 
comptable est le coût marginal des importations ou les recettes marginales 
d'exportation. Pour les biens qui ne font pas normalement l'objet d'échanges et pour 
les services, le prix comptable est généralement le coût de production calculé aux 
prix comptables. Etant donné que les biens qui ne font pas l'objet d'échanges sont 
dans la plupart des cas produits à partir d'autres biens ne faisant pas non plus l'objet 
d'échanges, les prix comptables de ces derniers doivent généralement être calculés en 
même temps. Le prix comptable de la main-d'œuvre (de diverses catégories) est 
calculé sur la base de la productivité marginale du travail et de l'effet de la 
consommation supplémentaire entraîné par la création de nouveaux emplois. Etant 
donné qu'une partie de cette consommation supplémentaire porte sur des biens qui 
ne font pas l'objet d'échanges, le salaire de référence et les prix comptables de ces 
biens doivent être estimés conjointement. 

Ensuite, le revenu du projet du point de vue de la collectivité est corrigé pour 
tenir compte de la propension à consommer d'un groupe de revenus donné. Cette 
correction s'impose étant donné que, dans bien des pays, la distribution du revenu 
n'est contrôlée qu'en partie par les pouvoirs publics, pour des raisons politiques et 
administratives. Dans ces conditions, la propension à consommer d'un groupe de 
revenus donné ne peut être que partiellement réduite par l'application d'impôts et de 
taxes. L'effet négatif résiduel de cette propension est donc soustrait du revenu 
collectif du projet, et l'on obtient ainsi le bénéfice collectif du projet, c'est-à-dire la 
valeur nette du projet pour la collectivité pour une année donnée. 

Lorsqu'on a calculé le bénéfice collectif net d'un projet pour chaque année de sa 
durée, on peut établir son taux de rentabilité interne (TRI) du point de vue de la 
collectivité, c'est-à-dire le taux d'intérêt auquel la somme des valeurs actualisées du 
bénéfice collectif net du projet pour chaque année est ramenée à zéro. Quand un 
même projet peut être localisé dans différents pays, le pays pour lequel le TRI est le 
plus élevé sera le pays d'implantation optimale du projet. On part en outre de 
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b) Le projet ne répond pas au critère 1. Il ne doit pas être accepté pour 
l'accord de coopération régionale; en revanche, il doit être accepté pour les pays dont 
le TIC est inférieur au TRI du projet; 

c) Le projet ne répond qu 'aux critères 1 et 2b. Il ne doit pas être accepté pour 
la coopération régionale parce qu'il n'apporte pas de bénéfices suffisants au groupe 
considéré dans son ensemble. Si des accords d'exportaticn peuvent être conclus, le 
projet doit être accepté pour le pays dans lequel la condition 2b est remplie. 

d) Le projet ne répond qu 'aux critères 1 et 2a. (Cas particulier qui peut se 
produire lorsqu'un pays membre ayant un TIC relativement élevé offre des avantages 
considérables du point de vue du site pour un projet donné.) S'il n'y a pas 
coopération, le projet sera rejeta par le pays lui-même, le critère 2b n'étant pas 
satisfait. Dans le cadre d'une coopération régionale, il est néanmoins concevable que 
le pays accepte d'entreprendre le projet, à condition que d'autres pays dont le TIC 
est inférieur au TRImax le financent intégralement. Dans ces conditions, le projet 
peut être accepté aux fins de la coopération; 

e) Le projet ne répond qu'au critère 1. Il ne doit pas être retenu pour la 
coopération régionale, parce qu'il exige vraisemblablement des débouchés plus 
importants que ceux que les marchés combinés des pays envisagés peuvent offrir 
actuellement. 

Les critères 1, 2a et 2b peuvent être exprimés en termes de valeurs actuelles 
nettes (au lieu des taux de rentabilité internes). Pour ce faire, on définit la valeur 
actuelle pour la collectivité d'un projet de coopération dans le pays d'implantation 
optimale (VACmax) comme la valeur actualisée du bénéfice collectif net du projet 
pour chaque année. Quand on calcule la VAC pour l'ensemble de la région, on utilise 
comme taux d'actualisation le TIC moyen. Sinon, on utilise le TIC du pays considéré. 
Exprimés en termes de valeurs actuelles, les critères de sélection sont représentés par 
les formules suivantes : 

1.   VACmax > VAC projet comparable hors coopération, 

2a. VACmax>0, 

¿D. VACpayS d'implantation optimale -^ "• 

Les choses se compliquent légèrement dans le cas suivant, que l'on ne peut 
exclure en théorie : 

TRImax < TRI projet comparable hors coopération > TIC, 

mais 
VACmax > VAC projet comparable hors coopération. 

Si l'on prenait une décision en se fondant uniquement sur le taux de rentabilité 
interne, on choisirait d'exécuter le projet hors coopération. Il est évident cependant 
que ce serait un mauvais choix. Nous sommes ici en présence d'un phénomène connu, 
à savoir que le taux de rentabilité interne ne constitue pas un critère valable de choix 
entre des projets incompatibles (voir Directives de l'ONUDI [5], p. 18). Toutefois, 
ceci se produit surtout dans les cas où les montants investis ou les dimensions des 
projets sont nettement différents. Dans les cas que nous examinerons dans le présent 
article, cette situation décrite plus haut a peu de chances de se présenter. Elle ne sera 
donc pas prise en considération. 
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Le lecteur se demandera peut-être en quoi les critères proposés pour la sélection 
des projets de coopération diffèrent de ceux défini: dans d'autres études récentes en 
particulier dans YAsian Industrial Survey [2] et l'étude sur T ASEAN [ 1 ]. Dans Y Asian 
Industrial Survey, cinq critères sont mentionnés ([2], p. 51 et 52 et p. 74 à 79) : 

a)   Compétitivité internationale actuelle, fondée sur les avantages comparés; 

bj Compétitivité à long terme, avec protection pendant la phase initiale de 
production (le critère de "l'industrie naissante"); 

c) Economies de devises; 

d) Economies externes (économies induites); 

e) Bonne rentabilité du point de vue privé. 

Le critère b implique en fait une interprétation plus dynamique du concept des 
avantages comparés utilisé dans le critère a. Selon YAsian Industrial Survey, dans le 
cadre d'une coopération économique, les projets qui répondaient initialement aux 
enteres b, c et d peuvent répondre aussi au critère a étant donné les avantages que 
présente une production industrielle à grande échelle. 

L'étude sur l'ASEAN ne distingue pas toujours clairement entre les effets des 
projets et les critères adoptés pour leur sélection, mais l'analyse des résultats des 
études industrielles montre que les indicateurs suivants ont été pr's en 
compte : a) économies sur les investissements; b) économies sur les coûts unitaires de 
production; ^économies de devises; d) compétitivité internationale. Les économies 
sont celles que permet de réaliser une production à l'échelle régionale par rapport à 
des projets nationaux de même capacité. On mesure généralement la compétitivité 
internationale en comparant, au taux de change courant, le coût unitaire de 
production avec le prix actuel sur le marché mondial (caf), compte tenu de la 
différence de prix jugée nécessaire pour une bonne concurrence ainsi que des frais de 
transport. Pour un taux de rentabilité donné et pour une certaine période, cette 
comparaison peut servir à établir, le cas échéant, des préférences tarifaires. 

Les méthodes d'évaluation et les critères de sélection des projets de coopération 
régionale que nous proposons reprennent la plupart des critères utilisés dans les deux 
autres études sur la coopération. L'évaluation des facteurs de production et des 
produits aux prix comptables, tels qu'ils sont définis plus haut, a pour but de garantir 
que le critère de compétitivité internationale est respecté. Si toutefois il y a une 
grande différence entre les prix du marché et les prix comptables des produits de 
base, et entre les salaires du marché et les salaires de référence, des mesures de 
redressement - subventions directes des facteurs de production et de l'emploi, 
ajustements des taux de change ou préférences tarifaires - seront souhaitables. Le 
choix du type de mesures de redressement à appliquer n'est pas nécessairement lié à 
un projet précis, et peut donc être évalué séparément. Ainsi, dans le cas particulier où 
les trois premières mesures ne sont pas appliquées, une protection est justifiée parla 
rentabilité du projet du point de vue de la collectivité. 

La méthodologie que nous proposons implique une conception complètement 
différente de l'épargne en devises. Dans une situation optimale, on suppose que le 
taux d'intérêt comptable et le salaire de référence ont été déterminés de telle façon 
que le nombre des projets acceptés n'exige pas de crédits supérieurs aux disponibilités 
d'investissement. En termes globaux, cela signifie que les besoins et les disponibilités 
de devises sont équUibrés, les valeurs du TCI et du salaire de référence ayant été 
convenablement fixées. En conséquence, la rareté des devises (qui est souvent 
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invoquée pour calculer l'effet direct d'un projet du point de vue des devises, critère 
dont 1 utilité est par ailleurs douteuse) ne doit pas donner une importance 
particulière au fait qu'un projet donné utilise des devises ou permet au contraire d'en 
épargner. 

Quant aux autres critères, ceux des économies sur les investissements et des 
économies sur le coût unitaire de production sont implicites dans notre critère 1 
(TRImax > TRI Projet comparable hors coopération). Bien entendu, la rentabilité du 
point de vue privé constituera un critère supplémentaire dans les cas où le projet a 
des chances d'être entrepris par un investisseur privé. 

Lorsqu'un projet de coopération n'est pas rentable du point de vue privé mais 
est rentable du point de vue de la collectivité, il faudra prendre des mesures 
particulières pour le rendre assez attrayant pour les investisseurs privés. Ces mesures 
doivent viser à éliminer les causes particulières de la différence entre la rentabilité 
privée et la rentabilité collective du projet, et non à améliorer la rentabilité privée du 
projet de façon générale. C'est ainsi par exemple que, si un facteur de production 
essentiel est trop cher en prix franco frontière à cause des droits de douane ou du 
contingentement des exportations, il vaut mieux le subventionner plutôt que 
d introduire des mesures de protection qui pourraient nuire aux autres industries et 
diminuer la compétitivité du projet sur le marché international (voir Little et Mirrlees 
[H J, p. 115-116). 

IV.  Evaluation des projets : avantages 

Dans la présente section et la section suivante, on étudiera en détail la différence 
entre les résultats que donne l'évaluation d'un projet à exécuter en coopération et les 
résultats auxquels aboutit l'évaluation d'un projet analogue à exécuter isolément 
c est-à-dire hors coopération. (Un projet isolé suppose que produire sur place un 
article donne - pour le marché national et, éventuellement, pour l'exportation - est 
plus avantageux que de l'importer.) A cet effet, on examinera dans quelle mesure 
chacun des elements à retenir pour l'analyse avantages-coûts sociaux d'un projet de 
coopération peut différer des éléments à retenir pour l'analyse d'un projet isolé (les 
principes de l'analyse avantages-coûts étant supposés connus et ne pas nécessiter 
d explication). On a indiqué dans la section précédente que la méthode retenue était 
celle de Little et Mirrlees [3, 4]. La principale raison de ce choix est que cette 
méthode paraît plus facile à appliquer dans la pratique que, par exemple la 
méthode ONUDI" [5]. Toute autre méthode pourrait cependant être utilisée.     ' 

Quand on compare un projet de coopération avec un projet hors coopération 
proQuisant les mêmes biens internationaux (biens pouvant faire l'objet d'échanges 
commerciaux avec l'extérieur), les caractéristiques à retenir pour l'évaluation sont les 
dimensions du projet, les prévisions sur la production et les facteurs de production le 
taux d'actualisation et le critère de sélection. La différence de dimensions entre un 
projet de coopération et un projet hors coopération peut entraîner des différences 
dans 1 évaluation et ce, à deux égards. Premièrement, les coûts unitaires moyens 
totaux sont en général moins élevés pour un grand projet, si le procédé de production 
appliqué permet de faire des économies d'échelle. Deuxièmement, il y a souvent un 
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En quoi l'évaluation de la production d'un projet est-elle modifiée par la 
coopération régionale ? La différence de dimensions entre un projet de coopération 
et un projet hors coopération peut jouer un rôle, en raison des économies d'échelle et 
du critère de sélection. Cependant, les différences entre les prix comptables sont un 
facteur plus décisif. On trouvera au tableau 2 une récapitulation de tous les cas 

Tableau 2.   Prix comptables : production du projet 

Remplacement 
des importa- 
tions 

Remplacement 
des importa- 
tions et 
exportation 

Remplacement 
des importa- 
tions 

Remplacement 
des importa- 
tions prove- 
nant de B 

Exportations 
vers B 

Pas de coopération régionale 

Remplacement importations provenant de B 
Remplacement importations provenant de R 

Remplacement importations provenant de B 
Remplacement importations provenant de R 
Exportation 
Consommation supplémentaire 

Coopération régionale 

Remplacement importations provenant de R 

f Production intérieure B 
I     (effet indirect B) 

i Production intérieure B 
L   et importations de R 

f Production intérieure B 
J     (effet indirect B) 

j Production intérieure B 
L   et importations de R 

f Production intérieure B 

\ Production intérieure B 
[   et importations de R 

Remplacement 
importations 
provenant 
de B 

Remplacement 
importations 
B 

Exportations 
vers B 

Consommation supplémentaire A et B 

Remplacement 
des importa- 
tions prove- 
nant de B 

Exportation 
versR 

Remplacement 
des importa- 
tions prove- 
nant de R 

Exportation 
vers B 

Remplacement 
importations 

B 

Production intérieure B 
(effet indirect B) 

Production intérieure B 

et importations de R 

Exportation vers R 

Consommation supplémentaire en A 

Remplacement importations de R 

Exportation 
vers B 

Production intérieure B 

Production intérieure B 
et importations de R 

Prix importation A        ) _     . 
Prix importation A        1 

Prix importation A 
Prix importation A 
Prix exportation A        V Cas 2 
Moyenne prix export.- 
prix import. A 

Prix importation A Cas 3 

Prix importation A Cas 4 
(prix importation B) 

Prix importation B Cas 5 

Prix importation A Cas 6 
(prix exportation B) 

Prix importation B Cas 7 

Prix importation B Cas 6 

Prix importation B, 
possibilité prix Cas 7 
exportation B 

Moyenne prix export.-    Cas 6 
prix import. A et B et 7 

Prix importation A 
(prix exportation B) 

Prix importation B 

Prix exportation A 

Moyenne prix export.- 
prix import. A 

CM 8 

Consommation supplémentaire A et B 

Prix importation A 

Prix exportation B 

Prix importation B, 
possibilité prix 
exportation B 

Moyenne prix export, 
prix import. A et B 

>Ce*9 
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Remplacement 
des importa-    Remp|acement importations de R 
tions prove- 
nant de R 

Exportation vers R 
Exportation 

vers R Consommation supplémentaire en A 

Prix importation A 

Prix exportation A 

Moyenne prix export- 
import. A 

Cas 10 

possibles, avec les prix comptables correspondants, qu'il y ait ou non coopération 
régionale. Certains de ces cas ont un intérêt surtout théorique et ne sont indiqués que 
pour plus de détail. Les deux exemples de projets hors coopération dont il est 
question plus haut figurent dans le tableau sous la rubrique "pas de coopération 
régionale" (cas 1 et 2). 

Comme pour les projets hors coopération, on distingue entre les projets de 
coopération selon que leur production est destinée seulement au remplacement des 
importations, ou au remplacement des importations et à l'exportation. Bien entendu, 
le cas d'un projet de coopération destiné seulement au remplacement des 
importations est peu vraisemblable; on l'examinera néanmoins, pour souligner que 
l'évaluation de la production n'est pas la même que pour un projet hors coopération 
du même type, du moins si l'on tient compte des avantages d'un tel projet pour 
l'ensemble des membres de l'union douanière partielle (pays A et pays B) et non pour 
le seul pays A. A cet effet, il faut prendre en considération l'origine des importations 
du pays A qui seront remplacées. 

Si la production du projet remplace les importations en provenance de R, le prix 
comptable est - comme pour un projet hors coopération - égal au prix 
d'importation pour le pays A. Si elle remplace les importations en provenance d'un 
partenaire éventuel B, le prix comptable correspond également au prix d'importation 
pour A, mais, pour mesurer les avantages du projet, il faut aussi tenir compte de 
l'effet indirect possible dans le pays B, puisque le remplacement des importations en 
A aura aussi des conséquences sur l'approvisionnement en B. Si cet 
approvisionnement est entièrement assuré par les produits nationaux, B devra - si le 
projet est exécuté - détourner son courant d'exportations de A vers R. Le prix 
comptable d'un produit en B est alors égal au prix d'exportation de B à destination 
de R, et non plus au prix d'exportation de B à destination de A. Le premier de ces 
prix d'exportation sera probablement plus bas que le second, sinon B aurait exporté 
immédiatement vers R. Ce détournement des exportations entraîne donc pour B une 
perte égale au volume des exportations considérées, multiplié par la différence entre 
les deux prix d'exportation. Il faut évidemment tenir compte de cette perte pour 
évaluer correctement les avantages d'un projet de coopération, c'est-à-dire du point 
de vue de tous les membres de l'union douanière partielle. Si, au contraire, 
l'approvisionnement de B est assuré à la fois par la production nationale et par des 
importations en provenance de R, le remplacement des importations à destination de 
A entraînera une diminution des importations du même produit par B en provenance 
de R. Cependant, le prix comptable de ce produit en B ne changera pas et restera égal 
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au prix d'importation. En d'autres termes, cet effet indirect ne provoquera pas de 
perte du point de vue du bien-être de la collectivité. Les exemples examinés ci-dessus 
correspondent respectivement aux cas 3, 4 et 5 figurant au tableau 2. 

Etudions à présent le cas d'w« projet de coopération dont la production est 
destinée a la fois au remplacement des importations et à l'exportation. A cet effet on 
fera une double distinction :a) quant à la provenance des importations remplacées- 
b) quant à la destination des exportations prévues. On obtient ainsi quatre 
combinaisons possibles entre pays d'origine et pays de destination. Comme il peut y 
avoir pour chacune d'elles des prix comptables différents pour la production du 
projet, ces combinaisons seront examinées l'une après l'autre. Pour cette analyse on 
retiendra de nouveau trois éléments dans la valeur de la production : remplacement 
des importations, exportation, et accroissement de la consommation supplémentaire 
du à la baisse du prix comptable. 

Première combinaison : la production du projet A remplace les importations 
provenant de B, et une partie en est exportée vers B. 

Volume des importations que remplacera la production du projet Son prix 
comptable est égal au prix d'importation pour A. Comme dans les cas 4 et 5 il faut 
distinguer selon que l'approvisionnement de B est assuré parla production intérieure 
(cas 6 du tableau 2) ou par la production intérieure et par des importations en 
provenance de R (cas 7 du tableau 2). Dans le premier cas, le prix comptable du 
produit dans le pays B est égal au prix d'exportation pour B, et il existe un effet 
indirect en B. Dans le second, ce prix comptable ne change pas et il n'y a pas d'effet 
indirect. v 

La même distinction doit être faite pour le volume des exportations de A vers B 
Si ces exportations remplacent une production intérieure en B, l'effet indirect du 
remplacement des importations est accru : les exportations du produit en cause de B 
vers R augmentent. Le prix comptable de cette partie de la production du projet est 
donc ¿gai au prix d'exportation pour B. Par contre, si l'approvisionnement initial de 
B était assuré à la fois par la production intérieure et par des importations en 
provenance de R, les exportations de A vers B vont entraîner une diminution des 
importations par B des produits provenant de R. Le prix comptable de cette partie de 
a production du projet demeurera égal au prix d'importation pour B jusqu'à ce que 

les importations en provenance de A remplacent toutes les importations en 
provenance de R : le prix comptable correspondant deviendra alors égal au prix 
d exportation pour B. (Voir tableau 2, cas 6 - production intérieure seulement - et 
7 - production intérieure et importations en provenance de R.) 

Accroissement de la consommation dû à la baisse du prix comptable. On a vu 
que le prix comptable de la partie de la production du projet qui est exportée vers B 
est égal au prix d'exportation ou au prix d'importation pour B, selon que les 
importations en provenance de A remplacent une production intérieure ou des 
importations en provenance de R. Si le prix comptable des exportations de A vers B 
est égal au prix d'exportation pour B, on peut prévoir un accroissement de la 
consommation en A et en B, puisque ce prix est inférieur aux prix comptables 
antérieurs dans les deux pays. Le prix comptable de cette partie de la production du 
projet est une moyenne entre le prix d'importation pour A (ou B) et le prix 
d exportation pour B. 
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Deuxième combinaison : la production du projet remplace des importations en 
provenance de B, et une partie en est exportée vers R (et non plus vers B). Pour le 
remplacement des importations, l'analyse est la même que dans les cas 
correspondants (6 et 7) de la combinaison précédente. Pour les exportations la 
situation est simple : le prix comptable de cette partie de la production est egal au 
prix d'exportation pour le pays A. Ce dernier prix étant inférieur au prix comptable 
avant l'exécution du projet, il y aura accroissement de consommation du produit 
considéré. Le prix comptable correspondant est une moyenne entre le prix 
d'exportation et le prix d'importation pour le pays A. (Voir tableau 2, cas 8.) 

Troisième combinaison : remplacement des importations en provenance de R, et 
exportations vers B. Le prix comptable de la partie de la production du projet qui 
remplace les importations par A en provenance de R est évidemment égaUu prix 
d'importation pour A. Du point de vue de l'union douanière partielle il n y a pa 
d'effets indirects à prendre en considération. Pour les exportations vers B il n y a pas 
de différence par rapport à l'analyse correspondante des cas 6 et 7 de la première 
combinaison. Il en est de même pour l'accroissement de consommation dans les pays 
A et B si le prix comptable du volume des exportations vers B est egal au prix 
d'exportaton pour B : le prix comptable de la part de la production du projet qui 
îemplace lesimportations est égal à la moyenne prix d'exportation-prix d importa- 
tionoour AouB. (Voir tableau 2, cas 9.) 

Quatrième combinaison (tableau 2, cas 10) : la production du projet remplace 
des importations en provenance de R, et une partie en est exportee vers R. Dans ce 
ca , Tprix comptable de la part de la production correspondant aux «ipoitttio» 
qui seraient nécessaires en l'absence du projet est égal au prix d importation pour le 
pays A. Le prix comptable des produits exportés est égal au prix d exporta ion pour 
A, et le prix correspondant à l'accroissement de consommation probable est egal a la 
moyenne prix d'exportation-prix d'importation pour A. 

Aux cas examinés ci-dessus peuvent s'en ajouter divers autres, plus complexes. 
Par exemple, la production du projet peut remplacer des importations en provenance 
de B ou de R; elle peut aussi être exportée vers ces deux pays. Cependant, ces cas ne 
sont que des combinaisons des cas étudiés ci-dessus. 

V.   Evaluation des projets : coûts 

La section précédente était consacrée à l'examen des différences possibles, 
quant aux avantages, entre les projets hors coopération et les projets de coopération. 
On trouvera dans la présente section une analyse analogue, mais portant sur les coûts. 
Comme on l'a déjà vu au sujet de la production, les différences de dimensions entre 
les deux types de projet n'ont d'importance que dans la mesure où la production 
peut avoir diverses destinations : remplacement des importations, exportation vers 
des partenaires éventuels, exportation vers le reste du monde. Il n'en est plus de 
même lorsqu'on étudie les coûts du projet, pour lesquels il faut distinguer deux 
sources possibles de différences : les coûts unitaires moyens totaux peuvent être plus 
faibles pour les grands projets en raison des économies d'échelle; et les prix 
comptables des facteurs de production peuvent être différents La question des 
économies d'échelle a été traitée dans la section II; on y reviendra brièvement à la tin 
de la présente section. L'exposé ci-après sera consacré aux différences dans les pnx 
comptables des facteurs de production. 
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Voyons d'abord quels sont les facteurs de production d'un projet hors 
coopération, et les prix comptables correspondants : 

Facteurs de production Prix comptables 

Biens internationaux Coût marginal d'importation ou revenu marginal 
d'exportation 

Biens nationaux (par exemple, terrains) Valeur capitalisée du produit marginal pour la 
production de biens commercial ¡sables 

Bâtiment Ì 
Energie électrique l Coût margina| du point de vue de |a collectivité 
Transports internes 
Services ) 
Main-d'œuvre qualifiée Salaires réévalués aux prix comptables 
Main-d'œuvre non qualifiée Taux de salaire de référence 

Nous examinerons chacun de ces facteurs, pour voir si son prix comptable serait 
différent dans le cadre d'un projet de coopération régionale. Il n'y a aucune raison de 
supposer que les prix comptables des biens internationaux diffèrent selon le type de 
projet pour lequel ces biens servent de facteurs de production - à une exception 
près, qui est évidente : dans le cas d'un projet de coopération, il se peut en effet 
qu'un bien international servant de facteur de production soit produit par un autre 
projet de coopération, et que son prix comptable soit donc inférieur au prix 
correspondant pour un projet isolé. Tel est le cas, d'après le tableau 2, si la 
production du projet est destinée aussi bien à remplacer des importations qu'à être 
exportée. Une telle situation a davantage de chances de se présenter pour des projets 
de coopération que pour des projets hors coopération. 

Le coût du terrain est la valeur qu'aurait eue le terrain s'il avait été utilisé à 
d'autres fins. Cette valeur est la même pour les projets hors coopération et pour les 
projets de coopération. 

Le prix comptable d'un bien national - bâtiment, énergie électrique, transports 
internes ou services - est égal, d'après la méthode de Little et Mirrlees, au coût que 
représente pour la collectivité une production légèrement supérieure de ce bien (voir 
[4] p. 211-212). Cette méthode consiste à décomposer les coûts de production d'un 
bien national pour aboutir aux coûts des biens internationaux et au coût de la 
main-d'œuvre. Ainsi, pour les facteurs de production de biens nationaux, les 
différences de coûts entre un projet hors coopération et un projet de 
coopération - abstraction faite des économies d'échelle - peuvent n'être dues qu'à 
des différences dans les prix comptables des biens commercialisables et de la 
main-d'œuvre. Les prix comptables des biens internationaux ayant été examinés plus 
haut, nous traiterons à présent des coûts de la main-d'œuvre. Quant aux économies 
d'échelle, on ne saurait évidemment les laisser complètement de côté : les grands 
projets — il s'agira plutôt de projets de coopération que de projets hors 
coopération - peuvent entraîner une demande accrue de facteurs de production 
nationaux, ce qui peut à son tour provoquer des économies d'échelle dans la 
production de ces facteurs. 

Main-d'œuvre qualifiée. Il n'y a aucune raison de penser que les coûts, par 
travailleur qualifié employé, seront différents pour les deux types de projets. Tout au 
plus, si les deux types de projet diffèrent par leur taille, le nombre de travailleurs 
qualifiés par unité d'investissement pourra-t-il être plus faible pour les grands projets 
en raison des économies d'échelle. 
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Main-d'œuvre non qualifiée. Selon Little et Mirrlees, le prix comptable de la 
main-d'oeuvre non qualifiée - taux de salaire de référence, ou TSR - est donné par 
l'équation : 

TSR = C - c-^ 
s 

où c     =   consommation du salarié en prix comptables, 
m   =   productivité marginale de la main-d'œuvre dans l'agriculture, 
s     =    valeur sociale de l'investissement par rapport àia consommation. 

Little et Mirrlees ([4], p. 270) utilisent en fait une formule un peu plus compliquée 
que la formule ci-dessus, qui ne tient pas compte des coûts du transport et des 
dépenses générales urbaines. 

Quelle différence y aura-t-il entre les TSR des projets de coopération et ceux des 
projets hors coopération ? Pour m et c, il n'y en aura probablement aucune. Une 
différence pourrait cependant apparaître pour c, car les prix comptables des biens de 
consommation ne sont pas les mêmes selon qae ces derniers sont produits par des 
projets de coopération - remplacement des importations et exportation - ou par des 
projets hors coopération - remplacement des importations seulement. Cette question 
a déjà été examinée plus haut. Les différences auront probablement moins d'intérêt 
dans le cas des biens de consommation que dans celui des facteurs de production. 

Le seul élément à étudier de près est s, qui représente la valeur pour la 
collectivité de l'investissement public ou du revenu public non destiné à la 
consommation, mesurée d'après la consommation créée par l'emploi. Little et 
Mirrlees ([4], p. 252) proposent une formule très longue pour le calcul de s; aux fins 
de la présente étude, on en retiendra la forme résumée suivante : 

s~,h       (i + iï 
où c et m sont définis comme plus haut, et 

n - emploi    supplémentaire    de   main-d'œuvre   non   qualifiée   par   unité 
d'investissement, 

i = taux d'escompte de la consommation (taux de diminution de la valeur, pour 
la collectivité, de la consommation créée par l'emploi), 

r = taux de ré investissement (profits du projet non destinés à la consommation), 

T- nombre d'années qui s'écoulent jusqu'à ce que n prenne la valeur zéro 
(temps nécessaire pour que l'économie atteigne le stade où la proportion de 
la main-d'œuvre employée dans l'industrie en zone urbaine est à peu près 
constante), 

(voir Little et Mirrlees [4], p. 256). 
Les valeurs de n, i, r et T seront-elles différentes pour les projets de coopération 

et les projets hors coopération ? Sans doute i et T seront-ils identiques dans les deux 
cas, mais il n'en va pas de même pour M et r. On a déjà indiqué que les projets de 
coopération sont généralement plus importants que les projets hors coopération. Les 
grands projets peuvent donc bénéficier d'économies d'échelle, et employer moins de 
travailleurs par unité d'investissement que les petits. Une valeur inférieure de n 
entraîne une valeur inférieure de s, et il en résulte un taux de salaire de référence 
moins élevé. Par ailleurs, il peut aussi arriver que r soit plus élevé dans les grands 
projets. Dans ce cas, s y est aussi plus élevé, et il en est de même pour le taux de 
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emplacements favorables; b) la constitution de groupes de projets équitables, fondée 
sur le respect des intérêts de chaque pays membre; c) le perfectionnement de ces 
groupes de projets, fondé sur le principe d'une répartition plus ou moins equitable 
des avantages de la coopération. 

Un groupe de projets de coopération régionale peut être caractérise par les effets 
de tous les projets sur les pays membres, résultant de l'attribution des projets à ces 
pays Pour connaître l'effet global d'un groupe sur la région, il suffit d'additionner les 
effets individuels des projets du groupe. Comme c'est le cas pour les projets, divers 
facteurs peuvent être utilisés pour mesurer les effets d'un groupe. L'Enquête sur 
l'industrialisation en Asie (Asian Industrial Survey [2], p. 64-65), par exemple, en 
retient cinq : a) investissement, b) emploi, c) valeur ajoutée, d) balance commerciale, 
e) coût total des mesures permettant de remédier à l'insuffisance de l'offre dans la 
région (ce coût est exprimé par le volume représentant l'insuffisance de l'offre de 
chaque produit dans chaque pays, multiplié par le prix approprié dans le pays    ce 
sera le coût moyen de production pour la production intérieure, le prix moyen a la 
livraison pour les importations à l'intérieur de la répion, ou le prix mondial pour les 
importations provenant de pays n'appartenant pas à la région). L'insuffisance de 
l'offre régionale est le principal facteur utilisé dans l'Enquête pour determiner 
l'intérêt d'un groupe pour chaque pays et pour l'ensemble de la région. Elle a en effet 
l'avantage  de permettre une comparaison valable avec une situation ou : a) la 
demande régionale est en totalité satisfaite par des importations extrarégionales; b) il 
n'y a aucune forme de coopération (la production intérieure, si elle est possible, étant 
assurée par des projets plus nombreux et nettement moins importants). 

Dans la présente étude, on a retenu un seul critère pour mesurer les effets des 
projets constituant un groupe et ceux du groupe lui-même, à savoir la valeur actuelle 
pour la collectivité (VAC) que présente tel ou tel projet à tel ou tel emplacement (ce 
critère avait, entre autres, été proposé pour la sélection des projets). Comme la 
méthode préconisée pour l'évaluation des projets de coopération suppose que la VAC 
d'un projet exprime la valeur finale de ce projet pour la société, on peut voir dans la 
VAC une mesure unique et globale des effets d'un projet. Lorsqu'on examine les 
caractéristiques et l'intérêt relatif des divers groupes de projets, il n'est donc pas 
nécessaire de tenir compte d'autres critères - encore qu'il puisse être utile de 
présenter, à titre d'information, certains des autres éléments mentionnes plus haut. 

Le fait d'utiliser uniquement la VAC présente un triple avantage. Premièrement, 
cela facilite considérablement la constitution de plusieurs groupes différents, puisque 
les diverses attributions possibles des projets peuvent être définies d'après ce seul 
critère Deuxièmement, la VAC donne une mesure directe des avantages de la 
coopération régionale grâce à la comparaison des incidences de chaque groupe avec 
celles de l'absence de coopération. Troisièmement, le calcul de la VAC pour tous les 
projets de coopération régionale à leurs divers emplacements possibles se trouve 
simplifié du fait que les données sur lesquelles se fonde ce calcul sont celles qui ont 
déjà servi pour la sélection. 

Il résulte de ce qui précède que, pour établir un groupe provisoire de projets, il taut : 
a) Connaître la VAC de tous les projets de coopération régionale pour divers 

emplacements; 
b) Savoir quelle est, pour chaque pays membre, la VAC totale découlant des 

projets exécutés sans coopération régionale; 
c) Avoir quelques indications sur ce qui, pour les membres, serait une 

répartition équitable des avantages de la coopération. 
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Les avantages étant exprimés en VAC, il semble qu'on puisse considérer que la 
répartition des avantages entre les pays correspond à peu près à celle du produit brut 
dans la région. D'autres critères - par exemple, la répartition de la population ou de 
l'investissement - peuvent cependant être utilisés, selon les préférences des pays 
membres. De plus, comme la plupart des projets de coopération sont de dimensions 
assez importantes, les projets ne pourront pas être attribués aux divers pays sans 
qu'apparaissent d'importants éléments indivisibles, et il faudra introduire une 
certaine souplesse dans la répartition des avantages, faute de quoi toute solution 
serait impossible. 

L'exemple fictif ci-après, portant sur sept projets et trois pays, illustre 
l'établissement d'un groupe provisoire de projets de coopération. Le tableau 3 
indique quelle est la VAC pour divers emplacements des projets. 

Tableau 3.  Valeur   actuelle   pour   la   collectivité   que   présentent   des   projets 
de coopération régionale en divers emplacements 

(Unités arbitraires) 

Projets 

Pays / 2 3 4 5 6 7 

A 
B 
C 

100 
70 
85 

100 
80 
65 

100 
85 
75 

50 
40 
35 

20 
15 
15 

20 
15 
20 

20 
10 
15 

On estime qu'en l'absence de coopération régionale, la VAC est de 210 unités pour le 
pays A, 60 unités pour le pays B et 70 unités pour le pays C. Les trois pays sont 
d'accord pour que chacun ait la même part des avantages de la coopération, de 
manière à favoriser B et C, qui sont de petits pays. 

Dans le cas du premier groupe étudié - groupe établi d'après le critère des 
emplacements favorables - les projets sont attribués à ceux des pays dans lesquels la 
VAC de ces projets est la plus élevée. Grâce à cette formule, la coopération aura le 
maximum d'avantages économiques pour la région en tant que telle. Mais il est peu 
probable qu'un tel groupe de projets convienne au but recherché, car ces avantages 
globaux risquent de se répartir de façon assez inégale entre les éventuels pays 
membres. Cette situation est exposée au tableau 4. 

Tableau 4.  Group« I : Attribution des projets d'après le critère de l'emplacement 
favorable 

(VAC exprimée en unités arbitraires) 

Attribution des projets 
Total pour le groupe 

Coopé-    Pas de Résultats 
j 2        3        4        5        6 7 ration      coopération nets 

Pays A 100     100     100     50      20                 20         390 210 180 
Pays B - 60 -60 
pty$C 20                      20 ^70 -50 

Région 410 340 70 
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Tabl.au 5.   Group. Il.- Attribution "équitable" „on réaliwbl. d. proj«, 

(VAC exprimée en unités arbitraires) 

/ 

Attribution des projets 
To 

Coopé- 
ration 

tal pour le groupe 

2         3        4 S 6 7 
Pas de 
coopération 

Résultats 
nets 

PaytA 
PaytB 
PaysC 

Région 

100 too    100 
40 

15 20 15 

300 
40 
50 

390 

210 
60 
70 

340 

90 
-20 
-20 

50 

A ve« BTC I» ÏT ' (!able/U,4)' °n a déPlacé » «rt• -°n,bre de projets de 
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où il se trouve (i-k) est positive; les effets quant à la VAC pour les autres pays 
(/ ¥• k) peuvent être de signe positif ou négatif. La VAC totale du projet / en son 
meilleur emplacement est toujours positive, les autres emplacements ne sont pris en 
considération que si la VAC correspondante reste positive. 

Le problème d'attribution peut à présent être défini comme suit : attribuer les 
projets de coopération régionale aux futurs pays membres de manière à créer une 
certaine VAC minimum dans chacun d'eux et à maximiser la VAC totale de tous les 
projets. Ce problème peut être présenté comme un cas spécial de modèle de 
programmation en nombres entiers (problème zéro-un) dans lequel interviennent les 
symboles suivants : 

Xjj  =   1  ou 0 = localisation ou non-localisation du projet / dans le pays i, 
/=l,...,Z,et/ = ),...,/», 

aikj- VAC créée dans le pays k par le projet / situé dans le pays /, /, 
k= \,...,L, 

Af   = matrice des éléments aikj indiquant l'effet, en termes de VAC, sur le pays 
k de la localisation du projet/ dans le pays / (ordre L x P), 

«ai  ...  anj  ... anp 

A. = •kl <*ikj kP 

aiLl  ... aiLj ... a¡ LP 

i i   » i' A/ = vecteur des éléments £ aikj indiquant la VAC totale créée dans 
k= 1 

la région par le projet / situé dans le pays i (ordre 1 x P) 
i     = vecteur unitaire 

b    = vecteur des VAC résultant de l'attribution de projets de coopération 
régionale au pays / (ordre ¿xl) 

Cm définit en outre la matrice A (ordre LL x LP) par 

A, 

A= 'A, 

AtJ 

les matrices Ei et E2 (ordre LxLLetPx LP, respectivement) par 

E„ = [l„...l,,...!„],*= 1,2 

où l„ est une matrice unitaire (ordres L x L pour n-lttPxP pour n * 2), 

le vecteur a (ordre 1 x LP) par 

a — (*i> •••» *i> ••••, äLX 

et le vecteur x (ordre LPxl) par 

X — (X i, ..., \¡, ..., X|J, 
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où le vecteur xf (ordre L x 1 ) est donné par 

X, = \Xi j, ..., X,j, ..., Xip). 

Le problème d'attribution peut alors être défini comme suit : 

Maximisez 
a'x (1) 

Sous réserve de 
E, Ax>b 

E2 x = i 

où Xij = 1 ou 0 pour i = 1,..., L et / = 1,..., P. 

On peut simplifier la matrice A en supposant que la VAC totale créée dans la 
région par le projet / situé dans le pays i est concentrée dans ce pays. Dans cette 
hypothèse, tous les éléments aik¡ pour lesquels i^k disparaissent,et la matrice A 
peut être réduite à une matrice Ä d'ordre LxLP : 

Ä= 

*L 

Ainsi simplifié, le problème d'attribution peut être exposé dans son ensemble selon la 
formule du tableau 6. Les premières restrictions L ont trait à la VAC minimum, qui 
doit être créée dans chaque pays membre par une attribution judicieuse des projets 
de coopération. La deuxième série de restrictions définit toutes les combinaisons 
possibles de projets. Pour P projets et L pays, le nombre maximum de combinaisons 
est Lp. Les combinaisons qui répondent à la première série de restrictions sont 
réalisables. La combinaison réalisable qui assure la VAC totale la plus élevée pour la 
région représente l'attribution optimale des projets de coopération régionale, pour 
cette formulation du problème. 

Malheureusement, l'emploi d'algorithmes pour résoudre les problèmes de ce 
genre n'a pas donné de résultats encourageants. Le nombre d'itérations nécessaires 
pour parvenir à une solution optimale est parfois excessif, même pour des problèmes 
d'ampleur relativement modeste. Wagner ([15], p. 480 à 488) indique, par exemple, 
que Xalgorithme d'énumération partielle permet de résoudre certains problèmes 
pratiques, mais en utilisant jusqu'à 100 variables et 50 contraintes. Dans notre 
modèle simplifié, le nombre de variables de décision est égal au nombre de pays 
membres, multiplié par le nombre de projets (LP), et le nombre des contraintes est 
L + P. A moins de pouvoir le réduire suffisamment, le nombre des variables de 
décision sera donc probablement le principal obstacle à une solution systématique du 
problème d'attribution. 

Dans le cas du problème examiné ici, il serait possible de réduire le nombre des 
variables de décision. Comme on l'a dit plus haut, il n'y a aucune raison de penser 
que la VAC sera positive pour chaque projet à chacun de ses emplacements possibles. 
Un certain nombre de variables de décision auront donc des valeurs prédéterminées 
(0), puisqu'elles se rapportent à des projets dont le déplacement entre pays membres 
est limité aux pays pour lesquels la VAC du projet reste positive. 
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Un cas particulier est celui des projets pour lesquels il ne peut être retenu qu'un 
ou deux sites déterminés, pour des raisons tenant à l'approvisionnement en matières 
premières, aux possibilités d'accès, etc. On peut considérer que les projets de cette 
catégorie sont quasiment impossibles à déplacer. Lorsqu'un groupe en comprend 
plusieurs, le nombre des variables de décision est considérablement réduit. 

Il résulte de ce qui précède que la possibilité de constituer des variantes de 
groupes dépend beaucoup du nombre des projets que l'on peut déplacer d'un pays à 
un autre sans trop en modifier la VAC. Plus un groupe compte de projets de ce type, 
plus les variantes possibles sont nombreuses. Une telle situation est favorable du 
point de vue de la distribution, encore que l'attribution optimale des projets reste 
parfois très difficile à calculer. Au contraire, si le nombre de projets non liés à un site 
déterminé est trop faible, il risque de n'y avoir que très peu de variantes possibles; 
dans certains cas, même, aucun groupe ne sera réalisable. On peut donc énoncer la 
conclusion générale suivante : il est possible, grâce aux algorithmes disponibles, de 
trouver une solution optimale pour l'attribution de projets de coopération régionale, 
à condition que la proportion des projets pouvant être déplacés soit assez importante 
pour permettre l'établissement de plusieurs variantes de groupes et que leur nombre 
absolu soit assez faible pour que le nombre des variables de décision reste maintenu 
dans certaines limites. 

On trouvera au tableau 7 un exemple d'ensemble de solutions réalisables au 
problème simplifié d'attribution : 

Maximisez 
a'x (2) 

Sous réserve de 
Äx>b 

E2 x = i 

où Xq = 1 ou 0 pour i = 1,..., L et / = 1,..., P. 

Tous les groupes - variantes d'attribution des projets aux pays - répondent à la 
condition minimale d'attribution, c'est-à-dire que la coopération régionale n'entraîne 
de pertes pour aucun des pays participants. Le groupe III représente la combinaison 
optimale eu égard aux contraintes données de distribution (équation 2), avec une 
VAC maximum de 380 unités. Si les avantages de la coopération économique 
diminuent de 30 unités par rapport au groupe I, établi d'après le critère de 
l'emplacement favorable, ils excèdent encore de 40 unités la VAC en l'absence de 
coopération. 

Ce groupe ne peut cependant pas être considéré comme équitable, car les 
avantages sont répartis plus ou moins également entre les trois pays. Si l'on tient 
compte de ces nouvelles contraintes de distribution, seuls les groupes VI et VII ont 
des chances de paraître acceptables à tous les pays, et le groupe VI sera la 
combinaison optimale. La VAC totale accuse une nouvelle réduction, mais les 
avantages totaux s'élèvent à 35 unités et leur répartition peut être jugée équitable, de 
sorte que le groupe VI sera très probablement accepté par les futurs pays membres 
comme étant le groupe provisoire sur lequel seront fondées des études détaillées de 
faisabilité en vue de la décision finale et de l'exécution des projets. 
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Tableau 7.   Attributions équitables réalisables de projet 
(VAC exprimée en unités arbitraires) 

Attribution des projets 

7 

To 

Coopé- 
ration 

tal pour le groupe 

; 2         3        4 5 6 
Pas de 
coopération 

Résultats 
nets 

=  Pays A 
•» Pays B 
S" Pays C o 
6 Région 

85 

100                50 
85 

20 20 20 210 
85 
85 

380 

210 
60 
70 

340 

25 
15 

40 

> Pays A 
û Pays B 
3 Pays C 
o 
U Région 

100 100 
85 

35 15 20 

20 220 
85 
70 

375 

210 
60 
70 

340 

10 
25 

35 

> Pays A 
& Pays B 
¡ PaysC 

« Région 

100 100 
85 

35 

20 

20 15 

220 
85 
70 

375 

210 
60 
10 

340 

10 
25 

35 

> Pays A 
• Pays B 
s Pays C 
S 
O  Région 

85 

100     100 
40 15 15 

20 220 
70 
85 

375 

210 
60 
70 

340 

10 
10 
15 

35 

^  Pays A 
« Pays B 
3 Pays C 
o 
O Région 

85 

100     100 
40 15 

20 
10 

220 
65 
85 

370 

210 
60 
70 

340 

10 
5 

15 

30 

Î^A^AÎÏÏL* «*»«—* d'un group, prortsoire peu, «« représentée par la formule suivante : 
Maximisez 

ax (3) 
sous réserve 

(Ä-da')x<(l-di')b+c 

(Ä-da')x>(l-di')b-c 

E2x = i 
où*,,« 1 ou0pour/ = 1,.. „¿et/- 1,.. .,/> 
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On obtient les deux premières séries de contraintes en remplaçant le vecteur b, 
correspondant à la condition de la VAC minimum, par une expression qui reflète les 
préférences de distribution des pays membres : 

Äx = b + d(a'x-i b)±c (4) 

d = vecteur des coefficients de distribution par pays pour les avantages de la 
coopération (ordre L x 1); i' d = 1, et 

c  = vecteur des constantes permettant une certaine variation de la VAC 
donnée par l'expression b + d (a' x - i' b), (ordre L xi). 

Dans le cas des projets indivisibles, une telle variation est nécessaire pour permettre 
des solutions réalisables. La condition selon laquelle aucun pays ne devrait avoir une 
situation plus favorable en restant en dehors de la communauté implique pour le 
vecteur c la limite supérieure suivante : 

c<d(a'x - i'b) 

Il convient de noter que le nombre de contraintes est passé de L+P à 2L+P. 
Comme le nombre des pays est généralement inférieur à celui des projets potentiels 
de coopération, l'algorithme proposé pour la solution du modèle devrait, dans la 
plupart des cas, rester applicable, malgré cette augmentation. 

De toute évidence, l'un des principaux avantages de cette présentation du 
problème d'attribution est de permettre d'établir de manière systématique un certain 
nombre de groupes provisoires optimaux, en fonction de la définition du vecteur de 
distribution d. Il est possible de prendre en considération des desiderata particuliers 
concernant l'emplacement des projets, grâce aux valeurs prédéterminées affectées à 
certaines des variables de décision xq, qui indiquent les effets surla composition du 
groupe et sur les avantages de la coopération. On peut introduire des contraintes 
supplémentaires ou de rechange pour la distribution, à condition que l'ampleur du 
problème ne dépasse pas les limites fixées par l'algorithme pour sa solution. 

VII.  Méthode des groupes : remarques complémentaires et essai 
de simplification 

Deux aspects de la méthode des groupes n'ont pas encore été mentionnés 
explicitement : le calendrier d'exécution des projets et la question des coûts de 
transport. Dans la réalité, les projets ne sont pas entrepris simultanément. Le 
calendrier optimal sera examiné dans les études préparatoires de faisabilité, et l'on 
devra tenir compte des décalages dans le temps en actualisant pour tous les projets les 
avantages des coûts futurs par rapport à telle ou telle année. En conséquence, la 
valeur réelle des éléments de la matrice Ä des VAC de projets situés en des 
«implacements différents dépend de l'année de base de la période choisie pour le 
calcul de la valeur actuelle. 

Une autre méthode consiste à réunir au sein de quelques sous-groupes successifs 
tous les projets démarrant au cours de la même période. Par exemple, si l'ensemble 
du groupe correspond à une période d'investissement de quinze ans, on peut 
constituer trois sous-groupes successifs à période d'investissement de cinq ans, 
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comprenant chacun les projets qui doivent démarrer au cours d'une même tranche de 
cinq ans. Si les trois sous-groupes sont soumis à une contrainte globale de 
distribution, on peut introduire une certaine souplesse dans la répartition des 
avantages de la coopération, en prévoyant certaines compensations : ainsi, un pays 
qui n'obtient presque pas d'avantages pendant la première période bénéficiera d'une 
compensation pour les deux périodes suivantes, de sorte que, pour la période 
d'investissement totale, il aura reçu une part équitable des avantages de la 
coopération. 

Les coûts de transport posent des problèmes plus complexes. Si tous les projets 
de coopération régionale portent sur des produits différents, il n'y aura pas de 
difficulté, en théorie. Chaque produit / étant fabriqué dans un seul pays i, on peut, 
connaissant la demande de / dans les autres pays membres L-\, déterminer les 
courants commerciaux. Pour chaque emplacement de projet /, on estimera les 
éléments correspondants a¡¡ de la matrice Ä - comprenant le coût du transport du 
produit ;' vers les clients prospectifs. Si les coûts unitaires de transport sont bas, tous 
les autres pays L-\ seront des clients possibles; si ces coûts sont élevés, certains de 
ces pays préféreront peut-être importer le produit/ à partir de pays tiers. 

La situation se complique lorsque le même produit est fabriqué par plusieurs 
projets : les estimations des VAC aix I correspondant au projet 1 ne sont plus 
indépendantes de la localisation du projet 2 fabriquant le même produit, puisque la 
localisation du projet 2 influe sur les coûts de transport correspondant au projet 1 (et 
vice versa), à supposer qu'il soit encore possible de déterminer les courants 
commerciaux. Dans un cas de ce genre, les éléments a¡j de la matrice Ä, pour les 
projets fabriquant le même produit, cessent d'être indépendants les uns des autres. 

On pourrait résoudre cette difficulté en excluant du groupe les secteurs à coûts 
de transport élevés et en réglant les problèmes de taille, d'emplacement, de calendrier 
et de courants d'échanges grâce à des techniques appropriées de planification 
sectorielle, comme le propose, par exemple, Stoutjesdijk [14]. Pour les secteurs où les 
coûts de transport sont relativement bas, on pourrait évaluer approximativement ces 
coûts en prenant une moyenne pour chaque emplacement de projet, que l'on 
considère alors comme indépendant de la localisation d'autres projets fabriquant le 
même produit. Dans ce cas, les éléments correspondants ay de la matrice Ä restent 
indépendants les uns des autres, et l'on peut résoudre le problème d'attribution au 
moyen de solutions prédéterminées pour des projets relevant de secteurs à coûts de 
transport élevés. 

Enfin, on a étudié la possibilité de simplifier la méthode exposée dans la section 
précédente pour déterminer le meilleur groupe de projets de coopération. Nombreux 
sans doute seront ceux qui trouveront peu pratique la proposition de formuler le 
problème de l'emplacement optimal comme un modèle de programmation par 
nombres entiers et de le résoudre au moyen de l'algorithme d'énumération partielle. 
Un moyen de simplifier la question serait d'introduire des coefficients de 
distribution, c'est-à-dire d'affecter un coefficient de pondération à la VAC d'un 
projet situé dans un certain pays. On pourrait ainsi allouer assez de projets de 
coopération régionale aux pays désavantagés pour que l'attribution des projets soit 
équitable. On pourrait aussi utiliser à cet effet les tableaux d'attribution figurant dans 
la section VI. 

Pour appliquer cette méthode, la première chose à faire est de choisir le 
coefficient. Dans l'attribution des projets d'après le critère de l'emplacement 
favorable (tableau 4), il apparaît que les pays B et C doivent recevoir un poids 



Les projets de coopération régionale 

upplémentaire, dont il est impossible de déterminer théoriquement l'importance On 
a donc  retenu un procédé  très pragmatique, qui consiste à essayer plusieurs 
coefficients - de   plus   en   plus   élevés-et   à   examiner l'effet  obtenu    Pou 
commencer les pays B et C ont reçu un poids supplémentaire de 10 %. Les résultats 

?ah1 a?rí%d attnbUtÌ0n C°nSidéré' étaient e*"*•nt »es mêmes que ceux du 
tableau 4. Autrement dit, une pondération de 10% ne suffît pas à répartir 
équitablement es projets Dans un second temps, on a porté à 20% la pondération 
de B, en laissant à 10 % celle de C. Le résultat est indiqué au tableau 8 ci-après. 

Tableau 8. Attribution pondérée des projets selon le critère de l'emplacement 
favorable : poids supplémentaire de 20 % pour le pays B et de 10 % pour le pays C 

(VAC exprimée en unités arbitraires) 

Attribution des projets 
Total pour le groupe 

Coopé-    Pas de 
ration      coopération 

1 2        3 4 S        6 7 
Résultats 
nats 

Pays A 
Pays B 
PaysC 

Région 

100 100 
85 

50 20 

20 

20 290             210 
85              60 
20              70 

395             340 

80 
25 

-50 

55 

D est évident qu'une telle répartition des projets n'est pas satisfaisante pour le pays C 

réUafsuwân8t       m POrté à 2° % la P0ndération de * Pavs' « W « donné le 

Tableau 9.   Attribution pondérée des projets selon le critère de l'emplacement 
favorable : poids supplémentaire de 20 % pour les pays B et C 

(VAC exprimée en unités arbitraires) 

Attribution des projets 
Coopé- 
ration 

ota 1 pour le groupe 

1 2        3 4 S        6 7 
Pas de           Résultats 
coopération nats 

Pays A 
PaysB 
Pays C 

Région 

85 

100 
85 

50 20 

20 

20 190 
85 

105 

380 

210             -20 
60                25 

J0                35 
340                40 

l! i PÍTl P(Tle payS A quc la réPartiti0I> n'«t pas satisfaisante, ce qui montre 
que la méthode n'est pas très efficace. On notera au passage qu'il faut des pois 
supplémentaires d'au moins 20 % pour entraîner un déplacement quelconque des 

De toute évidence, on ne saurait considérer comme satisfaisante la méthode 
simplifiée qui consiste à partir du critère des emplacements favorables, à accorder 
des poids de plus en plus importants aux pays désavantagés et à utiliser des tableaux 
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d'attribution comme indiqué ci-dessus. Cette méthode n'est qu'un moyen 
pragmatique d'éliminer les inégalités majeures de ce mode d'attribution, et n'offre 
que de faibles chances de réaliser une attribution équitable et réalisable des projets; 
quant à l'attribution optimale, elle est hors de question. 

Ce problème tient aux aspects indivisibles des projets en cause, comme on peut 
aisément le constater en examinant le groupe VI - groupe optimal - du tableau 7. 
Pour pouvoir attribuer les projets 4, 5 et 6 au pays B, il faut lui donner un poids 
supplémentaire de 25 à 34 %. Mais, ce faisant, on rend beaucoup plus intéressante la 
localisation du projet 3 dans ce même pays. Or, le projet 3 devrait aller au pays A 
pour que celui-ci ait sa juste part des avantages de la coopération. De même, si l'on 
attribue le projet 1 au pays C, ce dernier doit recevoir un poids supplémentaire 
d'environ 20 %, ce qui rend le projet 6 très intéressant pour C alors qu'il devrait être 
attribué à B. 

On peut donc conclure qu'en raison des aspects indivisibles des projets, la 
méthode des poids additionnels et des tableaux d'attribution ne conduit pas 
systématiquement à une répartition équitable et réalisable des projets qui ne soit pas 
trop éloignée de la solution optimale. 
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Méthode proposée 
pour l'évaluation des projets 
de coopération régionale 

Mark Franco* 

PREMIERE PARTIE. - IDENTIFICATION ET SELECTION 
DES PROJETS DE COOPERATION 

I.   Facteurs économiques et politiques 

Introduction 

Pour saisir toute l'importance des activités industrielles de coopération, il faut les 
replacer dans le contexte de l'intégration économique et politique des pays en 
développement. Cela veut dire, non pas que les projets de coopération sont seulement 
réalisables au sein d'un marché commun ou d'une association de libre-échange, mais 
que beaucoup des problèmes que pose l'intégration économique sont liés à 
l'identification et à l'évaluation des projets de coopération. Exécuter un projet de 
coopération industrielle revient à intégrer partiellement les structures économiques 
des pays participants. Dans un sens, un tel projet implique une intégration plus 
poussée que ne le fait la libération des échanges. 

En général, les arguments en faveur de l'intégration économique des pays en 
développement peu avancés se fondent sur la dimension des marchés. Prises 
séparément, les économies de ces pays ne sont pas assez fortes pour permettre un 
développement rapide et efficace. En éliminant les barrières douanières qui les 
séparent, les Etats membres fusionnent leurs marchés. Le marché ainsi constitué 
facilite la pleine utilisation des capacités, permet aux entreprises existantes de tirer 
pleinement parti des économies d'échelle et ouvre de nouvelles possibilités 
d'investissement. A notre avis, cependant, on a accordé trop d'importance à cet 
argument en faveur de l'intégration, car l'existence d'un vaste marché n'est pour le 
développement ni une condition suffisante, ni une condition nécessaire. Souvent, les 
efforts d'intégration se heurtent à des difficultés insurmontables touchant la 
répartition des avantages et des coûts, l'affectation des industries ou la souveraineté 
nationale, ce qui montre bien que le problème ne se ramène pas à une simple 
question de dimensions du marché. 

Deux aspects de la théorie de l'intégration économique méritent d'être 
mentionnés. Tout d'abord, l'intégration économique supposant la libération des 
échanges, les auteurs (J.Viner [84], J.Meade [45], R. Lipsey [38]) s'attachent à 
étudier les effets qu'a la réorientation des courants d'échanges sur la prospérité des 
pays participants, en faisant remarquer que, d'un point de vue statique, l'élimination 
partielle ou totale des obstacles aux échanges entre ces pays diminue la 
discrimination au sein de l'union douanière, mais l'augmente par rapport au reste du 
monde. La création d'un marché élargi permet effectivement de mieux profiter des 
économies d'échelle et des effets externes1. Les théoriciens en concluent que, du 

'"Queen's College, Cambridge. 
1 Pour l'étude de ces effets et d'autres effets dynamiques, voir B. Balassa (4). 
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point de vue de la prospérité économique, l'intégration est souhaitable si la création 
des courants d'échanges est plus importante que leur réorientation [si l'on tient 
compte des effets sur la consommation, cette réorientation peut contribuer elle aussi 
à accroître la prospérité (Lipsey, [38])] et si les effets dynamiques permettent de 
réduire les coûts de production. Les pays participants peuvent alors, avec un volume 
de ressources identique, accroître leur prospérité. 

Le second aspect est le suivant (Johnson [34]) : la politique généralement suivie 
par les pays dans leurs tentatives d'intégration est en contradiction avec les 
conclusions des théoriciens quant au principal avantage de l'union douanière. Ce que 
les pays recherchent avant tout, c'est en effet de remplacer au maximum les 
importations en provenance de pays tiers par la production nationale, tout en évitant 
de s'engager dans une concurrence trop acharnée avec les industries de leurs 
partenaires. Mais, demande Johnson (voir aussi C.Cooper et B.Massel [20]), si le 
libre-échange est une solution optimale, pourquoi les gouvernements veulent-us 
recevoir une compensation pour les concessions tarifaires qu'ils accordent ? A cette 
question   ces auteurs donnent tous la même réponse : il existe une préférence 
collective pour la production industrielle (H. Johnson, [34], p. 258). Dans ce cas, le 
bien-être de la collectivité dépend non seulement de la consommation privée de biens 
et services, mais aussi de cette préférence. Or, c'est ce facteur "bien-être de la 
collectivité" que les gouvernements prennent en compte dans leurs décisions de 
planification. Cependant, l'analyse théorique s'arrête au moment où elle commence à 
devenir intéressante : les auteurs reconnaissent certes qu'U importe de connaître les 
raisons de cette préférence collective pour déterminer la forme exacte que prendront 
les décisions, mais sans chercher à examiner ces raisons plus avant. Il est pourtant 
indispensable, lorsqu'on étudie les projets de coopération et leur sélection, d'analyser 
les raisons de la préférence accordée à l'industrialisation : ce n'est quen sachant 
pourquoi les responsables politiques veulent une industrialisation rapide, que 11 on 
pourra définir les critères à appliquer pour le choix des projets les mieux adaptés à 
cette fin. 

L'intégration aujourd'hui 

Les deux aspects de l'analyse théorique susmentionnés (libération des échanges 
et préférence pour l'industrie) correspondent aux étapes du processus d'intégration 
qu'ont franchies la plupart des marchés communs constitués par les pays du tiers 
monde Ce processus commence normalement par l'élimination des barrières 
douanières entre les pays intéressés et par l'établissement d'un tarif extérieur 
commun II en résulte généralement que les pays les plus industrialisés du groupe se 
développent plus rapidement - grâce à l'existence d'un marché plus large et 
protégé - et que les pays les plus pauvres supportent en partie le coût de cette 
industrialisation. Cet état de choses n'étant pas satisfaisant pour les pays moins 
avancés ceux-ci demandent une compensation, mais les mesures fiscales adoptées en 
conséquence ne leur donnent que partiellement satisfaction : ces pays veulent avoir 
leur propre production industrielle, et attendent de leurs partenaires plus fortunés 
qu'ils les aident à atteindre cet objectif. Conformément aux principes du 
libre-échange, des mesures sont donc prises pour coordonner les politiques 
industrielles.   Cependant,   cette   coopération,   greffée   sur   les   structures   du 



44 Industrie et Développemen t 

libre-échange, est rarement très efficace. Quant aux pays plus avancés, ils ne sont pas 
satisfaits non plus, car le système d'intégration ne leur procure pas ce qu'ils 
recherchent : l'établissement d'une structure industrielle complètement intégrée. 

Si l'on passe rapidement en revue les diverses formes que prend aujourd'hui 
l'intégration économique entre pays du tiers monde, on peut distinguer, en gros, trois 
catégories que nous classerons par degré croissant de collaboration et de coordination 
des politiques. La première catégorie comprend les systèmes, ou éléments de 
systèmes, fondés principalement sur des mesures de libération des échanges. Les 
unions douanières pures (pas de barrière douanière entre les pays membres, et tarif 
extérieur commun) se sont révélées inapplicables. Dans la plupart des cas, les droits 
de douane sont réduits, et non pas supprimés; ces réductions ne s'appliquent qu'à 
quelques produits; il n'existe pas de tarif extérieur commun; et certains mécanismes 
de compensation assurent une répartition politiquement acceptable des avantages 
offerts par l'élargissement du marché. Cette compensation prend le plus souvent la 
forme de subventions de budget à budget. Ainsi, dans la Communauté économique 
de l'Afrique de l'Ouest (CEAO), une subvention est accordée aux pays importateurs 
pour compenser leurs pertes de recettes douanières. La "taxe unique" de l'Union 
douanière et économique de l'Afrique centrale (UDEAC) est prélevée sur les produits 
originaires des pays membres qui sont vendus dans l'Union; elle est répartie entre les 
pays participants, selon le volume de leurs achats. Le système du revenu commun 
distribuable (Distributable Pool of Revenue) établi par la Communauté économique 
de l'Afrique de l'Est, sur recommandation de la Commission Raisman, avait le même 
objectif. Il a été remplacé depuis par une taxe de transfert dont la nature est tout 
autre : cette taxe permet de faire une exception au principe de libre-échange dans le 
marché commun, pour protéger les industries nationales de création récente. Cette 
dernière mesure, qui vise à faciliter la création d'industries nouvelles sans qu'il y ait 
vraiment coordination des décisions d'investissement, assure la transition avec la 
deuxième catégorie. 

Les systèmes appartenant à cette deuxième catégorie prévoient une certaine 
coordination des décisions d'investissement, afin d'encourager l'industrialisation de 
manière plus efficace que par la libération des échanges. Ainsi, un pays membre de 
l'Organisation de coopération régionale pour le développement (OCRD) désireux 
d'investir dans une industrie pour laquelle la capacité de production dépasse 
largement la demande nationale peut chercher à persuader ses partenaires de conclure 
des accords d'achat pour certaines quantités de produits. Les accords de 
complémentarité prévus par l'Association latino-américaine de libre- 
échange (ALALE) sont un autre moyen d'encourager l'industrialisation en stimulant 
l'achat et la vente des facteurs de production et des produits à l'intérieur de la région. 
Le Marché commun centrarne ricain ne relève qu'en partie de cette catégorie, dans la 
mesure où il vise à promouvoir l'industrialisation en coordonnant la production des 
industries existant dans les pays membres. Comme son objectif est de parvenir à un 
certain degré de planification régionale du développement industriel, on le classera 
plutôt dans la dernière catégorie. 

Les systèmes, quels qu'ils soient, qui visent à encourager l'industrialisation en 
coordonnant la production existante ou en offrant aux gouvernements la possibilité 
de rechercher des marchés plus étendus pour leurs grands projets d'investissement, 
ont rarement donné des résultats spectaculaires, surtout pour ce qui est de la 
répartition des industries. Il a donc paru nécessaire de lancer des systèmes de 
planification régionale. Le plus ambitieux de ces systèmes est sans doute le régime 



Evaluation des projets de coopération régionale 4? 

des industries d'intégration mis en place par le Marché commun centraméricain 
imnJ!^eXemP ,SOnt f0UmiS par la Convention sur l'harmonisation industrielle de 
PA?- '/VE" ÎS AcCOrdS KamPala"Mbale de la Communauté économique de 
1 Afrique de 1 Est. Aucun de ces systèmes ne s'est montré très efficace, ni quant à la 
création des industries, ni quant à leur répartition. 

Analyse des résultats 

Voyons rapidement à quoi tient l'échec des diverses formules de coopération 
dont nous venons de parler. Beaucoup estiment que le déséquilibre persistant entre 
les avantages et les inconvénients de la coopération est un des principaux obstacles au 
bon fonctionnement des systèmes d'intégration, et l'une des principales raisons de 
eur échec Comme par ailleurs la libération des échanges n'a pas suffi à encourager 

I industrialisation et continue à favoriser les partenaires plus industrialisés aux dépens 
des partenaires plus pauvres, on a reconnu la nécessité d'une planification régionale 
de 1 investissement. Mais, malgré les réels efforts déployés pour coordonner les 
décisions d investissement et pour appliquer des critères régionaux à l'implantation 
de telle ou telk industrie, la plupart des systèmes d'intégration sont  restés 
essentiellement des zones de libre^change. Dans plusieurs cas, les mécanismes de 
coordination des investissements ont été établis pour inciter les pays plus pauvres à 
rester dans la zone de libre^change. S'ils ont sauvegardé les marchés d'exportation 
des partenaires les plus favorisés, les mécanismes de consultation et de coordination 
n ont donc rien fait, ou presque, pour encourager l'industrialisation des pays pauvres 

Cela est vrai notamment pour les trois marchés communs africains (Communauté 
économique de 1 Afrkme de l'Est, UDEAC, UDEAO), qui, à l'origine, n'étaient guère 
que la continuation des zones de libre^change de la période coloniale, mises en place 
pour servir d abord les intérêts des industries de la métropole, dont les produits 
bénéficiaient d un traitement préférentiel, et pour protéger leurs filiales à l'étranger 
dont   la   production  circulait  librement  dans   la  région.  Après  l'accession   à 
1 indépendance, les systèmes de ce genre ont favorisé les pays déjà assez avancés • le 
Kenya pour la Communauté économique de l'Afrique de l'Est, la Côte d'Ivoire et le 
Sénégal pour 1 UDEAO, le Congo et le Gabon pour l'UDEAC. Dans aucun cas, les 
mécanismes établis pour assurer un développement industriel mieux équUibré n'ont 
été efficaces   Même à l'ALALE et au Marché commun centraméricain, où les 
principes de la libération des échanges et ceux de la coordination de l'investissement 
ont été arrêtes simultanément, ce sont les mesures de libération des échanges qui ont 
été le plus clairement énoncées et appliquées avec le plus d'efficacité 

L'expérience l'a montré, ce n'est pas par des systèmes de compensation 
financière que 1 on peut arriver à une répartition politiquement acceptable des 
avantages de 1 intégration. Les stratégies de développement de la plupart des 
pays - développés ou en développement - font apparaître une préférence marquée 
pour 1 industrialisation. Cette préférence peut s'expliquer par le fait que les effets 
externes sont considérés comme plus importants que, par exemple, l'investissement 
dans 1 agriculture ou dans les services. Le supplément de la valeur ajoutée créé par un 
projet industriel dépasse la valeur ajoutée directement créée par sa seule production 
car la rentabUité des autres unités de production est améliorée grâce aux divers types' 
de liaison existant au sein de la structure industrielle. On suppose que ces effets 
bénéfiques sont plus marqués dans le cas des industries "stimulantes" (J. Tinberaen 
167]) ou  industrialisantes" (Destanne de Bernis [25], [26] [27]) 
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L'adhésion à un système de coopération économique est donc vue comme un 
moyen d'accélérer ou d'intensifier l'industrialisation. Mais, si la libération des 
échanges ne suffit ni à compléter l'industrialisation des pays riches, ni à accélérer le 
développement des pays pauvres, pourquoi ne l'avoir pas abandonnée pour des 
systèmes globaux de coordination de l'investissement, accompagnés d'accords 
spéciaux d'achats ? La raison est que la forme prise par la coopération dépend 
étroitement des divers intérêts nationaux acquis. Un système qui repose sur les 
mécanismes du marché, par le moyen de la libération des échanges, n'entraîne qu'une 
limitation minimale de la souveraineté nationale et modifie aussi peu que possible les 
rapports de force (sur les plans économique et politique) entre les pays. Les 
réductions tarifaires, en favorisant les industries en place, consolident la structure 
socio-économique existante et maintiennent les orientations déjà données au 
développement. Les avantages pour chaque industrie ne sont peut-être pas 
spectaculaires, mais l'expansion du marché contribue à aceroftre la rentabilité des 
entreprises. 

Quant aux risques de l'opération, ils sont faibles. Si un pays importateur crée 
une industrie, il peut supprimer les concessions tarifaires et établir des tarifs 
protecteurs. Comme l'industrie exportatrice correspondante a sans doute été créée 
d'abord pour satisfaire la demande intérieure, la perte de ce débouché extérieur 
n'aura pas de conséquence grave. La libération des échanges permet donc aux pays les 
plus riches de la zone de libre-échange de développer leur structure industrielle, avec 
l'aide des pays pauvres. L'avantage qu'ils en retirent est sensible, sinon vital. Et ils 
n'ont pour cela ni à courir des risques excessifs, ni à renoncer aux avantages de leur 
état de développement. 

Dans le cas de la coopération industrielle, les avantages sont accrus, mais les 
risques aussi. Pour les pays riches, le principal avantage est de pouvoir, grâce à un 
accord spécial garantissant l'accès préférentiel au marché intégré, réaliser une 
industrialisation plus complète, ou en tout cas beaucoup moins coûteuse. Cependant, 
le risque est double; si des partenaires se retirent de l'accord, les pertes seront plus 
lourdes, et il faudra accorder des concessions à d'autres pays pour les inciter à 
remplacer les pays partants : compensation financière, mais aussi attribution de 
nouveaux projets de coopération. Autrement dit, il faudra renoncer au droit de créer 
une industrie analogue pendant la durée de l'accord. Pour un pays pauvre, 
l'inconvénient n'est pas très grand. Mais un pays plus développé trouvera peut-être 
que le prix à payer est trop élevé, et préférera dans l'immédiat renoncer à créer 
certaines industries en coopération pour conserver ses options au cas où une occasion 
intéressante se présenterait dans l'avenir proche. 

Un autre aspect politique du problème est à mettre en évidence : c'est qu'il ne 
s'agit pas seulement de répartir les coûts et les avantages entre les pays, mais 
aussi - et surtout - de les répartir entre divers groupes et classes à l'intérieur de 
chaque pays. Il ne suffit pas que la participation à un système de coopération en 
général - ou à un projet en particulier - se traduise pour un pays par un bénéfice 
net, mesuré en termes généraux. Encore faut-il que les groupes d'intérêt qui en 
bénéficieront aient plus d'influence sur le processus de décision que les groupes qui 
n'en retireront aucun avantage, ou pour lesquels l'exécution du projet représentera 
une perte. 

Fondamentalement, le développement ne peut être qu'un processus national. La 
stratégie de développement reflète l'opinion des groupes économiques et politiques 
dirigeants sur l'évolution que doit suivre l'économie. Elle donne le schéma des 
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structures de production et de distribution que ces groupes jugent souhaitables, et 
indique les moyens d'action qui leur paraissent les plus efficaces. Les projets exécutés 
et les mesures prises correspondent en général aux intérêts de ces groupes, et ont 
pour effet de confirmer et de renforcer leur position économique et politique. La 
capacité d'une stratégie de développement à mettre en route un processus 
auto-entretenu de croissance, qui permette d'élever non seulement le niveau de vie 
des classes dirigeantes mais aussi celui de la population tout entière, dépend de 
facteurs trop complexes pour être analysés ici. La coopération n'est pas une stratégie 
en soi : elle est un moyen d'atteindre plus facilement les objectifs nationaux. Ses 
modalités et sa portée sont déterminées par les stratégies nationales de 
développement. Ele n'a pas de dynamisme propre, indépendamment de l'impulsion 
donnée par les gouvernements participants en réponse à l'intérêt national. 

Dans bien des cas, les sociétés multinationales étrangères sont les principales 
bénéficiaires des systèmes de coopération. Elles peuvent en effet, plus rapidement 
que les industries locales, exploiter les possibilités offertes par l'existence d'un 
marché protégé et intégré, et établir une unité de production qui absorbera toute la 
demande régionale pour le produit considéré. Il est vrai qu'elles ne peuvent pas forcer 
une décision à leur avantage sans l'appui d'un puissant groupe d'intérêt dans l'un des 
pays intéressés. Mais leur influence peut aussi jouer dans l'autre sens : si elles 
craignent de perdre leur part du marché au profit d'une société rivale s'appuyant sur 
un groupe d'intérêt dans un des pays membres du système de coopération, elles 
favoriseront la création d'industries sur le plan national et non pas international. La 
plupart des systèmes de coopération fournissent des exemples d'une influence de ce 
genre, exercée par des firmes étrangères alliées à des groupes d'intérêt locaux. 

Conséquences pour la méthodologie 

Du bref exposé ci-dessus il ressort que, même si certaines formes de coopération 
sont économiquement avantageuses pour tous les pays participants, elles ne seront 
pas appliquées si elles se heurtent à une forte opposition d'ordre politique. Cette 
opposition, généralement motivée par l'attachement à la souveraineté nationale, est 
souvent le fait des groupes nationaux d'intérêts économiques qui craignent de perdre 
des avantages ou de n'en pas gagner suffisamment. Dans la plupart des cas, les pays 
plus riches sont partisans de la libération des échanges, tandis que les pays plus 
pauvres préfèrent une planification régionale des investissements industriels; 
inversement, les premiers craignent que la planification régionale ne compromette 
leur industrialisation, et les seconds voudraient cesser de financer l'industrialisation 
de leurs partenaires en important leurs produits. Les systèmes globaux de libération 
des échanges ou de planification régionale étant voués à l'échec, il importe de 
rechercher systématiquement les possibilités d'action spécifique qui répondent à la 
fois aux conditions économiques et aux conditions politiques. 

Pour ce qui est de la coopération industrielle, le problème consiste à choisir les 
projets ayant le plus de chances d'être acceptés, compte tenu des facteurs 
économiques et politiques. Dans un sens, la libération des échanges et la coopération 
industrielle sont deux moyens de parvenir à une même fin. Si la coopération peut 
contribuer plus efficacement à l'industrialisation, elle entraîne aussi des coûts et des 
risques plus importants, surtout pour les pays riches. Le pays qui veut créer une 
industrie peut, soit s'assurer d'abord auprès de ses partenaires qu'ils ouvriront leur 
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marché au produit fabriqué (coopération), soit commencer par investir et demander 

ZZZnT^lde "H"" ,eUrS dr0itS à ,,imP°^tionPLe chofx de laformu 
sera fonction des avantages, des coûts et des risques probables dans chaque cas Ce 
pnncipakment sur cette considération qu'est fondée l'identiñcato^des projets d 
cooperation, traitée dans le chapitre suivant P  J 

critèwéAtT^W?f°nf'c^' fetS deS Pr0JetS reCOnnuS faisab,es reP°<* sur le entere de 1 intérêt national. Son objet est de déterminer comment la coopération 
peut aider à atteindre les objectifs des stratégies nationales de d!velZJTnt 
Industrialisation nationale étant le but final, la coopération do t êtîfcoSsSe 

dSZhTi Pt T tranSÍt?Íre- Cette «"**»««' esià reten^uZ •*&6
dl 

déterminer la taille optimale des projets et la durée des accords. L'anal• de pmiets 
doit aussi tenir compte des effets totaux (c'est-à-dire des effetsTr £ 7*11**1 
structure économique) et de tous les objectifs politiques^7 rtinen sT'ava^ tì 

2y
r! de comParaison Pour choisir le meilleur lieu d'implantation et 

fndiLn  f.08"   Un   enSemble   réa,isable   d'industries   de   coopérXn e 
indispensable pour assurer le succès de l'opération, de rechercher à toutes les étape 
une combinaison optimale entre l'analyse économique et les décisions poÎftiques^ 

H.  Méthodes de sélection 

Cadre organique 

•„ *f <!adre °rgamque a une grande importance dans la sélection des projets de 
coopération régionale. C'est aux institutions qui en font partie qu°l appartiendra de 

ÎSÏÏTJ" P°?é,e de,a COOpération' '^procéduresju«W«VJ5S^^ 
suivre, et les modalités institutionnelles et fiscales de l'exploitation des p oiets Les 
principes de la coopération, pour leur part, seront exposéf dans une convention • 
traite ou un accord; et les décisions concernant la politique de cooperaron se^ 

coXP
n:^ »*' —TÏÏ1TS conterences de chefs  d Etat).  Une  étroite  coopération  entre  planificateurs et 

dSfì    ant ind!Spensab,e a ^^ de la méthode, il importe SuAÏÏuS îsssar^soit adaptée aux prindpes - - *«^ 
Nous partirons de l'hypothèse qu'il n'existe pas d'union douanière ou m,, 

1 union existante n'influe pas sur le système de coopération, ce quTZs peLur 
Íí»ní leS^0mPhcations dues •x interférence!¡entre les règles desTnions 
douamères et la coopération industrielle, et de traiter les problèmes delà coopéra ion 
d manière aussi générale que possible. Comme U n'y a p^L^S^t^ 
prédéterminé pour la compensation fiscale, on pourra, dans chaque cas établir H« 
règles spéciales pour répartir équitablemen  les avantages ë les coût^fí• 1 

(ZZ^ffT déP/ndra dU nÍVeaU aU«uel les P«SA3£iï XérÎ 
Pour l'origine des projets, deux formules sont possibles  Dans la première 
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une équipe de planificateurs relevant de l'organisme de coopération et sans lien 
organique avec les administrations nationales. Dans un cas comme dans l'autre, les 
projets doivent être analysés par cette équipe, qui soumettra les résultats de son 
analyse aux décideurs. Pour les projets d'initiative nationale, la situation est toutefois 
beaucoup plus simple : non seulement ils n'ont plus à être identifiés, mais l'un (ou 
plus) de leurs trois principaux aspects (techniques de production, lieu d'implantation, 
calendrier d'exécution) a déjà été déterminé, ce qui simplifie l'analyse et permet de 
passer immédiatement aux étapes ultérieures (évaluation et comparaison). 

Pour étudier tous les aspects possibles du problème, nous supposerons que 
chaque projet est identifié, analysé et sélectionné par l'équipe de planificateurs, 
c'est-à-dire qu'il n'y a pas de projet proposé par les pays. Nous supposerons aussi que 
cette équipe dispose de toutes les informations pertinentes et peut obtenir des 
données complémentaires auprès des administrations nationales; et enfin, qu'elle est 
en contact permanent avec l'organisme de coopération régionale et peut évaluer 
directement les réactions des gouvernements des pays participants. 

Reste à préciser l'horizon temporel de l'accord de coopération. Supposons que 
l'accord a été conclu pour dix ans, après quoi il pourrait être résilié, modifié ou 
renouvelé : cet horizon est trop éloigné pour que l'on puisse établir des hypothèses 
valables. Pour plus de facilité, nous supposerons donc qu'il n'y aura ni révision ni 
retrait possible avant la fin de la période de dix ans. Cette période sera, en gros, 
divisée en deux phases de cinq ans : une phase de préparation et une phase de 
réalisation. Au cours de la première phase, les divers projets sont analysés, leur 
exécution est décidée et planifiée, l'investissement est lancé. Cette phase se termine à 
la fin de la cinquième année, et le projet peut commencer à produire au début de la 
sixième année. Cinq ans plus tard, à l'expiration de la période de validité de l'accord, 
lec projets sont censés avoir atteint leur niveau normal de rentabilité. Les sixième et 
dixième années seront donc particulièrement importantes pour ce qui est de 
déterminer la capacité de production d'un projet et de calculer sa rentabilité. Dans les 
faits, il y a évidemment peu de chances pour que tous les projets aient la même durée 
de préparation et atteignent au même moment leur niveau de rentabilité; mais cette 
hypothèse facilite l'examen du cas général, et l'on peut aisément s'en écarter pour 
l'analyse de tel ou tel projet. 

Pendant la phase d'identification, l'équipe de planificateurs doit d'abord 
déterminer les domaines dans lesquels la coopération se justifie et identifier les 
techniques de production appropriées. Elle présentera ensuite, en s'appuyant sur les 
directives de l'organisme de coopération et en se fondant sur la situation économique 
des pays participants, une série de projets paraissant répondre aux conditions 
requises. 

Limites supérieure et inférieure 

Nous avons indiqué dans la première section qu'il faut, pour déterminer ce qu'est 
un bon projet de coopération, recourir aussi bien à des critères politiques qu'à des 
critères économiques. Tout d'abord les projets inférieurs à une certain taille 
minimum (capacité de production) sont politiquement inacceptables. L'intérêt 
économique et l'intérêt politique ont en effet une dimension presque exclusivement 
nationale. Du point de vue politique, la coopération n'est donc réalisable que sielle 
sert l'intérêt du pays dans des circonstances où l'investissement national n'est pas 
possible. 
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Pour que le projet soit réalisable, il faut que la coopération entre plusieurs pays 
soit nécessaire. Sinon, les pays auraient déjà exécuté un projet du même genre, ou 
bien ils l'auraient inscrit dans leur plan national de développement. Dans un cas 
comme dans l'autre, le projet ne serait pas accepté pour une coopération régionale. 
Par ailleurs, un projet de dimension insuffisante, s'il est accepté, risque fort d'aboutir 
rapidement à un échec. Les pays seront alors tentés, comme on l'a constaté dans la 
plupart des systèmes d'intégration, de reprendre chacun à son compte la même 
production, d'abord pour approvisionner le marché intérieur, puis, si possible, pour 
exporter. 

Nous laisserons de côté les problèmes liés à la coopération pour l'exportation qui 
concernent généralement le marketing, la fixation des prix, la détermination des 
quotas d'exportation, etc., plutôt que la production. Non point qu'il ne puisse pas y 
avoir collaboration entre plusieurs pays (par exemple, pour exploiter un gisement 
situé dans une région frontière) ou exportation quasi totale du produit; ni qu'on ne 
puisse, dans ce cas, appliquer certaines des méthodes proposées ci-dessous; mais la 
question, dans l'ensemble, déborderait du cadre de la présente étude. 

Si l'on propose des projets pour lesquels la coopération ne s'impose pas vraiment 
et qui pourraient être exécutés sur le plan national dans un ou plusieurs pays, il y a 
peu de chances pour qu'ils soient adoptés. S'ils le sont néanmoins, leur réalisation et 
leur exploitation dépendront entièrement d'une volonté politique, base insuffisante 
pour une bonne politique d'investissements. S'il y a risque de double emploi, il est 
inutile de commencer à travailler sur le projet. Les cas de doubles emplois non 
rentables ne manquent cependant pas, et il faut des mesures plus radicales que la 
coordination des investissements pour les éliminer (Nations Unies [74]). 

Comme le dit E. A. G. Robinson [53] : "Sauf dans quelques branches 
d'industrie, qui constituent une exception à cet égard, les meilleures conditions 
d'exploitation peuvent être réunies dans des firmes de taille très modeste. Même les 
pays relativement peu étendus et pauvres peuvent posséder plusieurs entreprises de 
taille minimale parfaitement - ou suffisamment - efficaces" (p. XVII). Les projets 
doivent avoir une certaine dimension minimum pour être "négociables", faute de quoi 
il faudra de longs marchandages qui, souvent, ne mèneront à rien. Au-dessous de 
cette dimension, ou bien les projets ne seront jamais exécutés, ou bien les pays 
reviendront sur l'engagement pris lorsqu'une occasion plus intéressante se présentera 
à eux. De tels projets ne peuvent faire l'objet que d'accords de très courte durée, et 
encore n'est-il par certain que les avantages de la coopération dépasseront les coûts 
entraînés par toutes les négociations, analyses, conférences, réunions, etc. 

Si le critère de la faisabilité politique fixe une limite inférieure à la taille des 
projets, celui de la faisabilité économique permet de délimiter leur taille maximum. 
En effet, les pays participant à un accord de coopération ne doivent pas s'en trouver 
désavantagés. Les pays qui acceptent d'acheter un produit à une usine située chez un 
de leurs partenaires, par exemple, n'accepteront pas de payer un prix qui excéderait 
les prix pratiqués sur le marché mondial. En outre, ils demanderont une certaine 
compensation pour renoncer au droit de créer chez eux une industrie analogue. Or, 
cette condition ne peut être remplie que si le projet a un minimum d'efficacité, faute 
de quoi il sera une source constante de désaccord, même si sa réalisation est 
souhaitable du point de vue politique. 

Le but final de la coopération étant la création d'industries nationales, les 
accords ne doivent pas être conclus pour une période trop longue. Il faut qu'à la fin 
de la période fixée les usines créées en coopération aient atteint un niveau normal 
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d'efficacité dans l'approvisionnement du marché intégré. Il faut aussi qu'elles 
puissent, sans encourir de pertes trop lourdes, produire pour le marché régional tout 
en satisfaisant la demande des principaux pays partenaires et en permettant 
d'augmenter les exportations en dehors de la région. Il se peut fort bien qu'à la fin de 
la période prévue (voire avant) certains partenaires notamment ceux dont les 
marchés sont plus étendus - mettent fin à l'accord et établissent leur propre 
industrie. Pour réduire au minimum les risques de pertes, on tiendra compte de ce 
facteur au moment de déterminer la taille maximum des usines. 

Ni la taille minimum, ni la taille maximum des projets ne peuvent être définies 
avec certitude, car elles dépendent l'une et l'autre d'une évaluation politique de 
l'intérêt national et de l'efficacité du point de vue du pays. Les effets des projets ne 
peuvent être mesurés par la seule réduction des coûts : il faut introduire dans 
l'analyse d'autres considérations telles que les buts politiques et leur importance 
respective, ce que l'on ne peut faire qu'au stade de l'analyse approfondie des projets 
identifiés. Il est cependant possible et souhaitable de considérer aussi, durqnt la 
phase d'identification, des facteurs tenant aux stratégies de développement des pays 
intéressés (et aux objectifs de la coopération à cet égard, s'ils ont été définis). Les 
plans nationaux de développement donnent des indications sur les industries ou 
secteurs qui ont une importance particulière; on peut en outre s'enquérir auprès des 
gouvernements - directement, ou par l'intermédiaire de l'organisme de coopération 
- de l'intérêt qu'ils porteraient à une coopération dans tel ou tel domaine. Tout cela 
permet à l'équipe de planificateurs de distinguer entre les secteurs ou industries 
importants et ceux qui le sont moins, et lui évite de perdre du temps et de l'énergie 
sur des projets dépourvus d'intérêt. Tel est l'avis de Brewster, selon qui la sélection 
des projets doit se faire à la fois sous l'angle économique et sous l'angle politique 
(H. Brewster [11], p. 48). De même, la nécessité de tenir compte des objectifs de 
développement pour l'évaluation des projets a récemment été examinée par 
H. Schneider, selon qui il importe tout particulièrement de considérer les objectifs 
politiques dès les premiers stades de l'analyse (identification) (H. Schneider [59], 
p. 57). Nous traiterons à présent, sans entrer dans les détails, de la méthode qui 
permet de ramener le nombre infini de projets possibles à une série de projets 
"identifiés", retenus pour une analyse plus poussée, en appliquant le principe des 
limites inférieure et supérieure. 

Etudes sectorielles 

Les limites inférieure et supérieure servent de cadre à l'identification des projets. 
Partant d'une étude générale des économies des pays participants, l'équipe de 
planificateurs doit parvenir à une connaissance plus détaillée des problèmes et 
possibilités des divers secteurs de production pour chacun des pays et pour 
l'ensemble de la région. Trois groupes de données sont à comparer pour chaque 
secteur : la demande des divers produits, la capacité de production, les ressources 
disponibles. Se fondant sur une analyse approfondie de la structure économique au 
moment considéré, les planificateurs doivent prévoir ce que sera l'économie des pays 
membres à la fin de la période de coopération. Pour cela, ils peuvent extrapoler à 
partir des tendances constatées, en prenant en compte l'orientation générale du plan 
de développement ainsi que les modifications structurelles qu'entraînera sa mise en 
œuvre.  Il  ne faut évidemment pas attendre de ce genre d'analyse des résultats 



52 , J       Industrie et Développement 

certains ou objectifs. Les conclusions dépendront pour beaucoup des hypothèses 
retenues, lesquelles traduisent les conjectures des planificateurs, fondées sur les 
informations dont ils disposent, quant à l'évolution des économies nationales 
considérées. Si cette évolution paraît très incertaine, ou si les opinions à son sujet 
divergent, on peut établir des estimations maximales et minimales pour montrer où 
s arrêtent les hypothèses concernant l'évolution d'un secteur donné ou de l'ensemble 
de 1 économie. 

Les renseignements nécessaires à l'analyse de la structure de la production et de 
la consommation peuvent généralement être obtenus auprès des ministères intéressés 
des banques nationales de développement, des organismes s'occupant du 
développement rural ou industriel, etc. Une fois ces informations recueUlies il 
importe de grouper les diverses données nationales dans un cadre uniforme qui 
permettra de comparer les structures économiques. Outre la composition de la 
demande et la manière dont elle est satisfaite par les importations ou par la 
production locale, on examinera le potentiel économique du pays. Celui-ci comprend 
tout d abord les ressources minérales, pour lesquelles la plupart des pays possèdent 
un inventaire plus ou moins détaUlé. Le potentiel hydroélectrique est, lui aussi, assez 
facile a determiner. Quant à savoir si ces "potentiels" seront effectivement mis en 
valeur pour devenir des "ressources", c'est là un autre problème, qui ne peut être 
résolu a ce stade de l'étude. Plus complexe est le cas du potentiel agricole, notion 
relativement vague : en effet, la gamme des cultures possibles dépend non seulement 
des propriétés du sol et des conditions climatiques, mais aussi de facteurs 
économiques (prix respectifs) et des objectifs du gouvernement intéressé. 
L utilisation du potentiel économique dépendra, d'une part, de l'action des 
entrepreneurs privés, et d'autre part, du gouvernement. Ce point sera examiné dans la 
deuxième partie de l'étude sectorielle. 

Si l'on ne prévoit pas de changements structurels, l'extrapolation des tendances 
passées est un assez bon moyen de déterminer la demande future, et fournit souvent 
une base de travail utUe pour ce qui est des biens de consommation. A moins que le 
gouvernement n intervienne activement pour modifier la structure de la 
consommation il est possible de calculer une fonction "consommation" qui 
permettra d établir des estimations sur l'évolution future de la demande. Etant donné 
la limite inférieure applicable aux projets de coopération, nous n'examinerons que le 
cas des produits importés au moment considéré. Lorsqu'un produit est déjà fabriqué 
dans 1 un des pays la coordination de l'investissement industriel n'est manifestement 
pas necessaire, et 1 on peut envisager des mesures de libération des échanges. 

A*U 
L'!ïtA

rapolat,ion des tendances de la demande n'est possible qu'à partir 
d hypothèses precises sur l'évolution du revenu total et de sa distribution, ainsi que 
sur celle des prix. Pour le revenu et sa distribution, on s'appuiera évidemment sur le 
pan de développement et autres documents de politique générale. Les inventaires 
établis à mi-parcours de la période du plan, les rapports sur la mise en œuvre du plan 
t ÍLStat,Jt,q,íeS économi<lues Permettront d'apprécier la valeur de certaines 
hypothèses du plan et de se faire une idée plus précise de l'évolution future. 

La demande future dépend de l'évolution du revenu, mais aussi de celle des prix 
Four les biens de consommation, comme pour les biens intermédiaires et les biens 
d investissement, il faut considérer deux séries de prix. On calculera d'abord les coûts 
de substitution futurs du produit en cause. S'il n'y a pas de production locale le 
produit doit otre importé, de sorte que le coût de substitution est égal au prix c'af 
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Cependant, le niveau actuel des prix internationaux n'est pas toujours une indication 
fiable quant à leur niveau futur, et l'on doit - à partir des informations 
disponibles - conjecturer l'évolution probable du marché mondial des produits 
considérés. Par ailleurs, le prix d'importation n'est pas forcément celui auquel le 
produit est vendu aux consommateurs ou aux utilisateurs. Les gouvernements 
agissent sur les prix à la consommation par le biais des impôts et des subventions. 
Pour pouvoir évaluer la demande future, l'équipe de planificateurs doit donc savoir 
quelle sera la politique des prix appliquée par le gouvernement. Les prix auxquels 
celui-ci entend offrir les biens de consommation ou les biens intermédiaires aux 
consommateurs et utilisateurs constituent un élément d'information indispensable, 
qui détermine l'étendue du marché et,partant, la capacité de production que doivent 
avoir les projets de coopération. Les prix fixés par les gouvernements pour les biens 
de consommation traduisent le niveau de prospérité que l'on veut atteindre à la fin de 
la période de planification, le projet de coopération étant un des moyens de 
minimiser le coût de l'opération. 

Pour les biens de production, il importe de considérer non seulement l'évolution 
des revenus et des prix, mais aussi toute la structure du développement sectoriel, telle 
qu'elle est définie dans le plan de développement. Si la demande de biens de 
consommation est en grande partie déterminée par le jeu des forces du marché, celle 
des biens d'investissement et des facteurs de production dépend pour beaucoup des 
changements de structure que subit et subira dans les prochaines années l'économie 
considérée. La configuration présente et future de l'investissement influe 
considérablement sur le type de matériel et de facteurs de production qui seront 
nécessaires à l'avenir. Cela vaut d'ailleurs pour l'agriculture autant que pour 
l'industrie. Particulièrement importante à cet égard est la politique du gouvernement 
en matière de développement agricole, car les mesures prises pour assurer le 
développement rural - "révolution verte", etc. - créent pour certains types de biens 
d'investissement (construction et matériel) et pour les facteurs de production du type 
engrais ou pesticides une demande qui peut être satisfaite par l'industrie locale (ou 
par une industrie établie dans le cadre de la coopération régionale). 

La stratégie de développement détermine l'utilisation du potentiel économique 
disponible. Ce n'est que dans ce cadre que l'on peut définir les "ressources 
économiques" à mettre en valeur : minerais que peut fournir l'industrie extractive, 
produits agricoles que peuvent donner des systèmes - anciens et nouveaux - de 
développement rural, énergie qui pourrait être obtenue grâce à des programmes pour 
l'exploitation des ressources hydrauliques. L'identification des projets de coopération 
ne s'appuie pas exclusivement sur l'examen de la demande, mais aussi sur l'étude de 
l'offre. Les projets en faveur desquels on trouve les arguments les plus solides sont, 
bien entendu, ceux qui - du point de vue de la demande comme de celui de l'offre 
de facteurs de production - ont une importance capitale dans la stratégie du 
développement (par exemple, un projet intéressant l'industrie extractive qui puisse 
fournir des matières premières à une usine productrice d'engrais bon marché pour un 
programme prioritaire de développement rural). 

En regroupant les résultats des études sectorielles consacrées aux pays 
participants, on peut se faire une idée des activités de production qui pourraient être 
menées en coopération. L'analyse sectorielle lui ayant permis d'identifier certaines 
activités de production, l'équipe de planificateurs doit maintenant poursuivre son 
examen au niveau des projets et étudier les moyens techniques applicables pour 
fabriquer les produits considérés. 
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Moyens techniques de production 

Jusqu'à présent, il nous suffisait de savoir en gros comment peuvent être 
fabriqués les produits considérés : si telle ou telle industrie avait une capacité de 
production assez faible pour que le marché d'un seul pays en fasse une opération 
rentable, il n'était pas question d'envisager un projet de coopération. Mais, à présent, 
l'équipe de planificateurs doit procéder systématiquement et inventorier, pour 
chaque activité de production, les diverses techniques applicables, de façon à faire 
une première sélection en éliminant les techniques qui ne sont pas efficaces parce 
qu'elles exigent une trop grande échelle de production. 

Les techniques retenues pour la suite de l'analyse doivent correspondre à une 
capacité de production pouvant satisfaire une demande comprise entre le volume 
indiqué par les prévisions pour la cinquième année et le volume prévu pour la 
quinzième année, la préférence étant donnée aux techniques pour lesquelles la 
capacité de production est égale à la demande pour la dixième année. Si l'unité de 
production est trop petite, les possibilités d'économies d'échelle resteront 
inexploitées, et la productivité sera inférieure à ce qu'elle pourrait être. Si l'usine est 
trop grande, il faudra trop longtemps au projet pour devenir productif, et les risques 
d'investissement seront trop élevés. Etant donné que la durée retenue pour l'accord 
de coopération est de dix ans et que l'accord sera probablement révisé à l'expiration 
de cette période (sinon avant), il serait imprudent de choisir une technique de 
production ne permettant pas d'atteindre l'efficacité voulue dans ce laps de 
temps : les pays (surtout les plus grands) se retireraient de l'accord pour établir une 
production nationale, et le projet resterait longtemps inefficace parce que trop 
ambitieux. 

Il est difficile d'évaluer le risque de voir les partenaires se retirer de l'accord 
avant la fin de la période prévue, mais on peut calculer les pertes qu'entraîneraient 
divers modes possibles de retrait : il est possible de trouver d'autres débouchés, et 
d'étudier les conditions d'exportation sur le marché mondial. Informés par les 
planificateurs des pertes qu'impliqueraient les diverses situations possibles à la fin de 
la période de validité de l'accord, les responsables politiques devront décider de 
l'ampleur des risques qu'ils acceptent de courir. L'équipe de planification aura alors 
assez de renseignements pour définir la taille maximum des projets de coopération. 

Peut-être, en axant ainsi notre examen sur la capacité de production, 
donnons-nous l'impression de ne considérer qu'un seul aspect du projet : son 
efficacité, ou, si l'on préfère, les possiblités qu'il offre de réduire les coûts. En réalité, 
l'un des principes sur lesquels se fonde la méthode proposée ici est que le 
développement est un processus multidimensionnel, les gouvernements pouvant fort 
bien viser plusieurs objectifs à la fois. Théoriquement, les gouvernements peuvent, sur 
le plan national, négliger l'efficacité économique proprement dite, par exemple pour 
créer des emplois; mais leur marge de manoeuvre est très réduite dans le cas des 
projets de coopération, car leurs partenaires exigent l'efficacité (c'est-à-dire, des prix 
peu élevés) et une part dans les bénéfices du projet. Faute d'une efficacité minimum, 
les projets n'ont aucune chance d'être acceptés. Or, c'est la capacité de production 
qui détermine les limites dans lesquelles la production sera efficace : une fois cette 
condition essentielle assurée, on peut introduire dans l'analyse les autres objectifs de 
développement. Cette question sera examinée dans les chapitres suivants. Pour le 
moment, nous ne traiterons que d'un seul problème, celui qui consiste à assurer 
l'efficacité  générale des projets de coopération identifiés - critère de caractère 
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approximatif, mais sans risque d'erreur grave, ni pour les techniques de production à 
grande échelle, ni pour les techniques de production à petite échelle. 

Il n'y a pas de raison pour que les grands projets soient plus efficaces que les 
autres, par unité de capital investi, en ce qui concerne les créations d'emplois et les 
économies de devises. Si un grand projet est éliminé comme ne permettant pas une 
réduction suffisante des coûts (en raison de l'importance des charges fixes), il est 
probable qu'il l'aurait été de toute façon pour son manque d'efficacité à d'autres 
points de vue, par exemple celui de la création d'emplois. En revanche, il se peut 
qu'un petit projet soit inefficace quant à la réduction des coûts, mais permette de 
créer un nombre d'emplois satisfaisant. S'il remplit la condition de la taille minimum, 
ce projet sera sur la liste des projets retenus pour une analyse plus poussée. Sinon, il 
pourra être réalisé à l'intention du marché national. Dans ce cas, la coopération ne 
serait pas un bon moyen de résoudre le problème, en raison de la longueur de 
l'analyse préparatoire et des négociations, et il est plus simple de créer l'industrie 
considérée pour le marché intérieur tout en recherchant des débouchés sur les 
marchés d'autres pays. 

Une autre complication est à mentionner : il arrive souvent que la fabrication 
d'un produit puisse être répartie entre plusieurs projets, qui ne doivent pas forcément 
se trouver au même endroit, ni dans le même pays. Dans ce cas, au lieu d'élaborer un 
grand projet avec des variantes techniques, on examinera séparément chacun des 
petits projets, en définissant pour chacun une technique optimale de production et 
un emplacement optimal. On étudiera ensuite les diverses manières possibles de 
combiner ces petits projets en un seul grand projet. Nous traiterons cette question 
plus en détail dans le chapitre suivant. 

DEUXIEME PARTIE. - EVALUATION DES PROJETS 

III.  Critères d'évaluation des projets régionaux 

Introduction 

Bien qu'ü n'existe que de rares études consacrées à la sélection des industries de 
coopération, plusieurs auteurs ont proposé des modèles de programmation ou 
formulé des suggestions pour adapter l'analyse coûts-avantages au cas particulier des 
projets de coopération. Nous examinerons brièvement certaines de ces propositions 
et suggestions, afin de mesurer l'étendue du problème et de voir comment on 
pourrait le résoudre d'une manière satisfaisante en théorie. Présenté sous sa forme la 
plus abstraite, le problème consiste à trouver la meilleure formule possible 
d'allocation des ressources entre plusieurs pays. Si l'on reste sur ce plan très général, 
tous les modèles peuvent nous donner une définition de l'allocation optimale -' 
définition peu utile, Ü est vrai, en raison des hypothèses simplificatrices nécessaires 
pour rendre possible l'analyse. Si l'on quitte le domaine des généralités, on peut 
élaborer des hypothèses plus proches des faits et obtenir des résultats plus 
utilisables - mais ce sont les possibilités d'application qui se trouvent réduites. 

H. C. Bos et A. Kuyvenhoven abordent le problème sous son angle le plus 
général, c'est-à-dire l'allocation optimale de l'investissement (et de la production) 
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entre les pays participants. Leur modèle repose sur l'hypothèse que l'emplacement 
des usines est déjà choisi, et qu'il n'est appliqué qu'une seule technique de fabrication 
par produit dans chaque pays. En revanche, les techniques peuvent différer d'un pays 
à l'autre de même que le chiffre de population. L'objectif visé est la minimisation des 
coûts, et la solution est obtenue par application des procédés classiques 
d'optimisation (Lagrangean). Les limites de la méthode sont évidentes : en supposant 
connus la technique de production et l'emplacement, et en négligeant la question du 
calendrier d'investissement, on laisse de côté les problèmes les plus délicats que pose 
la sélection des projets de coopération. Cette méthode donne cependant quelques 
résultats intéressants en ce qui concerne l'influence des coûts de transport, du chiffre 
de population et des avantages comparés sur l'allocation optimale de la production 
entre les pays ([10], p. 93 à 100). 

L. Mennes [46] a construit un modèle mieux adapté à la réalité en limitant 
l'optimisation à l'allocation des industries de coopération. Son analyse retient la 
possibilité des économies d'échelle et tient compte de l'effet indirect entre les 
projets. Utilisant le coût marginal (coût de production des projets nouveaux) au 
minimant, il formule des hypothèses assez peu utilisables sur l'évolution de la 
production des industries fonctionnant dès l'année de base : les projets nouveaux ne 
sont censés modifier ni la structure des importations, ni le coût de production des 
industries existantes entre l'année de base et l'année-objectif. Quant aux projets 
anciens, ils ne bénéficient pas des réductions de coût réalisées dans les projets 
nouveaux, lesquels n'ont pour but que de faire face à l'accroissement de la demande. 

H. C. Bos et J. L. Enos, après avoir critiqué le modèle de Mennes, examinent 
brièvement les moyens de l'améliorer. Remplaçant dans la fonction objective le coût 
marginal par le coût total, ils obtiennent un modèle assez compliqué, qui tient 
compte non seulement du coût des projets nouveaux, mais aussi de leur effet sur le 
coût de la production existante. Ce modèle, plus complet, devrait théoriquement 
donner de meilleurs résultats : les divers aspects des projets (emplacement, technique 
de production) sont examinés, les effets (directs et indirects) sont pris en 
considération, et les facteurs politiques ne sont pas oubliés parmi les contraintes. 
Mais il a un point faible : c'est que, pour l'appliquer, il faut disposer de tableaux 
d'entrées-sorties pour tous les pays participants, ce qui n'est pas toujours le cas. 
Même lorsque ces tableaux existent, l'ampleur du problème de programmation 
dépasse en général très nettement la capacité de calcul des algorithmes utilisés pour 
résoudre les problèmes de programmation en nombres entiers ([9], p. 114 et 115). 

A partir de ce modèle de programmation d'équilibre général, on peut établir des 
modèles plus maniables en axant l'analyse sur un seul ou sur quelques-uns des aspects 
du modèle général, et en négligeant les autres. Ainsi, G. Gilbert [30] s'intéresse 
surtout aux effets structurels (indirects) des projets. Il fonde l'identification des 
projets de coopération sur une comparaison intégrée des structures de la production 
et des échanges, ainsi que sur la définition des priorités d'investissement, et s'attache 
à rechercher l'optimisation des liaisons inter-industries, mesurée selon la formule 
proposée par H. Chennery et T. Watanabe [16] : 

_ total des achats de facteurs de production intermédiaires de l'industrie / 

production totale de l'industrie/ 

Vj = 
total des ventes des produits intermédiaires de l'industrie/' 

production totale de l'industrie/ 
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Les coefficients sont calculés sur une base nationale et sur une base régionale. La 
méthode de Gilbert contient plusieurs idées très intéressantes, et a le mérite de 
mettre en valeur les facteurs politiques ainsi que les effets structurels des projets 
(notamment pour les projets de grande envergure, comme le sont en général les 
projets de coopération). Mais elle est moins satisfaisante quand il s'agit d'évaluer 
l'efficacité directe des projets. 

De son côté, D. Kendrick [36] néglige les aspects politiques et les effets indirects, 
pour s'occuper principalement de l'allocation optimale des projets, l'objectif étant la 
minimisation des coûts. Bien que la partie empirique de son modèle ne porte que sur 
la localisation de la sidérurgie au Brésil, il s'efforce de résoudre le problème de 
l'allocation dans le cadre d'un système d'intégration. Cet auteur s'intéresse surtout 
aux aspects technico-mathématiques de la question, et notamment aux moyens de 
résoudre un problème de programmation partiellement en nombres entiers. Partant 
de l'hypothèse que le volume de production est fixe et que les techniques de 
production sont données, il minimise la fonction totale du coût en tenant compte 
d'une contrainte d& capacité et d'une contrainte tenant aux exigences du marché. Le 
modèle tient dûment compte des coûts de transport, qui jouent un grand rôle dans la 
détermination de l'emplacement optimal. 

H. C. Bos et J. L. Enos s'inspirent du modèle de Kendrick, mais en modifiant 
certaines de ses hypothèses de base. Ils considèrent en particulier que le volume de 
production est variable, supposent qu'il y a plusieurs techniques de production 
possibles et retiennent expressément les contraintes politiques. Toutefois, ils ne font 
pas entrer les effets indirects dans leur analyse, car leur but est de définir le groupe de 
projets qui produit l'effet direct maximum. Leur programmation partiellement en 
nombres entiers est cependant trop vaste pour être utilisée en des circonstances 
normales (c'est-à-dire avec les budgets de recherche courants) ([9], p. 118 à 141 et 
p. 143). 

La principale difficulté liée aux modèles de programmation susmentionnés est 
l'apparition des économies d'échelle, qui rendent impossible l'emploi de modèles de 
programmation linéaire. La technique de programmation partiellement en nombres 
entiers, à laquelle il faut avoir recours, n'a pas l'élégante simplicité du modèle de 
programmation linéaire, et nécessite en outre d'importants moyens de calcul. Notre 
objet n'étant pas d'élaborer un modèle de programmation, nous n'examinerons pas 
cette question plus avant, et nous nous contenterons de renvoyer le lecteur à une 
étude récente de L. Westphal [86] sur les problèmes de la planification en cas 
d'économies d'échelle. 

La sélection des projets de coopération serait évidemment beaucoup plus facile si 
on pouvait la faire au niveau micro-économique. Rappelons à ce propos la remarque 
de H. Kitmaura [37] : bien que la politique régionale doive - idéalement - être aussi 
précise et détaillée que les plans nationaux, la méthode la plus simple - pratique- 
ment - consiste à promouvoir et à financer quelques projets industriels précis, 
représentant un investissement nouveau sur le marché régional. On accorde 
habituellement une grande confiance aux techniques de microplanification fondées 
sur l'analyse des coûts et avantages. L'efficacité qu'on leur prête pour la sélection des 
projets tient à des caractéristiques théoriques. Si certaines conditions sont remplies, 
on peut - en principe - obtenir les mêmes résultats, que l'on sélectionne les projets 
en appliquant l'analyse des coûts et avantages ou que l'on utilise des modèles globaux 
de macroplanification. L'avantage évident des techniques de microplanification est 
leur simplicité d'application. Leur validité dépend cependant de la possibilité 
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d'introduire dans l'analyse les effets des projets sur le reste de l'économie. En outre, 
la microplanification soulève la question du calcul, quoique d'une autre façon que les 
modèles d'équilibre général ou partiel. Pour donner les mêmes résultats que le modèle 
macro-économique, la méthode reposant sur l'évaluation des projets doit porter sur le 
même nombre de projets, à chacun desquels correspondent un produit, une 
technique de production, un lieu d'implantation et un calendrier d'investissement et 
de production. Les possibilités d'application de cette méthode dépendent donc dans 
une large mesure de l'efficacité avec laquelle on élimine les projets inintéressants. 

Les quelques articles consacrés aux projets de coopération ne sont 
malheureusement pas d'un très grand secours à cet égard. D. W. Baerresen [3] 
présente diverses observations intéressantes, mais sa méthode est de portée limitée, 
car il n'examine que l'emplacement et la taille d'unités fabriquant un produit 
particulier, en fonction de la maximisation de la consommation (= production). Il 
prend en considération diverses techniques de production et de calcul des coûts de 
transport dans les pays participants, mais ne traite ni des aspects politiques du 
problème, ni des objectifs de développement, ni de la répartition des avantages et des 
coûts. Cette dernière question est reprise dans un article de R. Robson [56] qui, 
suivant une suggestion faite par I. Little [39] sur la participation des divers pays au 
capital du projet de coopération, examine les moyens de parvenir à une répartition 
satisfaisante en combinant un emplacement donné avec diverses formules de prise de 
participation. Les autres aspects de la procédure d'évaluation ne sont pas étudiés 
explicitement. Ni Baerresen ni Robson ne donnent cependant de réponse à la 
question capitale suivante : comment être sûr que la solution donnée par la 
microplanification est tout aussi optimale que la solution obtenue par la 
programmation, ou, plus précisément, comment être sûr que les projets non retenus 
pour l'analyse (c'est-à-dire les techniques ou les emplacements éliminés) sont moins 
efficaces que les autres ? 

Les modèles cités ci-dessus montrent combien est complexe la planification 
régionale de l'investissement, et mettent en évidence les problèmes qui se posent 
lorsqu'on essaie d'inclure dans l'analyse tous les aspects pertinents des projets de 
coopération. Aucun modèle ne peut traiter de tous ces aspects à la fois, tout en 
restant soluble au moyen des algorithmes de programmation existants. Le principal 
avantage de la programmation :r.athématique est qu'elle peut englober une vaste 
gamme de projets : si l'on examine, pour chaque unité de production, plusieurs 
techniques et emplacements possibles, le risque de laisser de côté un projet 
intéressant est minime. Cette méthode se heurte cependant à des difficultés 
actuellement insurmontables lorsque les économies d'échelle et les effets indirects 
sont introduits dans l'analyse. C'est là un inconvénient majeur, car l'ampleur des 
projets de coopération rend important le phénomène des économies d'échelle, 
comme celui des effets indirects. Pour être efficace, la méthode appliquée au choix 
des projets de coopération doit tenir compte de ces deux phénomènes, tout en 
portant sur une gamme de projets suffisamment étendue. 

A première vue, cet objectif peut paraître impossible à atteindre. Pour y 
parvenir, il importe d'éliminer une autre faiblesse des modèles mathématiques, qui 
tient à leur caractère mécaniste et à leur incapacité de prendre en considération les 
préférences et options politiques. H. C. Bos et J. L. Enos [9] introduisent bien des 
éléments politiques dans le modèle, mais ils le font de manière négative, en les 
considérant comme une limite à l'application des solutions. Si l'on introduit le 
facteur politique de façon positive, on pourra à la fois retenir une vaste gamme de 
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marché mondial. Nous supposerons que ces conditions se présentent sous la forme 
d'une subvention de budget à budget, calculée d'après la quantité importée. Un pays 
qui tient à voir le projet implanté sur son territoire devra évaluer le gain net qu'il en 
espère, et décider dans quelle mesure il est disposé à partager ce gain avec ses 
partenaires. 

Le projet optimal sera celui dont le gain net permettrait d'offrir la compensation 
la plus élevée. Le fait que cette compensation puisse être accordée n'implique pas 
forcément qu'elle sera effectivement proposée lors des négociations. Il se peut que le 
choix porte sur un projet qui est loin d'être optimal, mais pour lequel le 
gouvernement décide de partager tout le gain net avec ses partenaires. Par ailleurs, il 
faudra s'écarter de la solution économique optimale pour aboutir à une répartition 
politiquement réalisable des projets. Là aussi, on devra étudier soigneusement les 
solutions de remplacement de façon à déterminer un mode de répartition entraînant 
un minimum de pertes pour les pays participants. 

La méthode d'évaluation des projets de coopération vise avant tout à fournir un 
instrument efficace pour le processus de prise de décisions. Nous avons proposé 
ci-dessus un moyen de combiner l'analyse et la prise de décisions au cours des 
diverses phases. En reliant aussi étroitement que possible la méthode au processus 
politique, nous avons cherché à éviter le principal écueil de beaucoup de méthodes de 
planification, où la planification est une opération technique qui permet aux 
spécialistes de trouver des solutions optimales définies objectivement, mais où les 
décisions politiques ne jouent aucun rôle, ou ne jouent qu'un rôle secondaire. 

Hypothèses 

L'analyse repose sur six grandes hypothèses. Les trois premières sont 
couramment retenues lorsqu'on envisage la planification des économies en 
développement2. Les trois autres ont pour seul but de simplifier l'exposé de la 
méthode, et l'on pourrait les écarter sans modifier fondamentalement la formule 
proposée. Voici quelles sont ces hypothèses : 

a) Les économies des pays participants ne sont pas homogènes. Dans les zones 
rurales comme dans les zones urbaines, coexistent des techniques de planification et 
des structures sociales modernes, et des techniques et des structures traditionnelles. 
Dans le secteur rural traditionnel (de subsistance) et dans le secteur urbain 
(informel), la main-d'œuvre n'est pas utilisée à plein. Le chômage et le sous-emploi 
entraînent un écart entre le coût d'opportunité de la main-d'œuvre et les salaires du 
marché; 

b) Le taux d'actualisation (nombre d'unités de consommation future par 
rapport à une unité de consommation présente) est inférieur au rendement social 
marginal de l'investissement (nombre d'unités supplémentaires de consommation 
future que l'on peut obtenir en renonçant à une unité de consommation présente). Il 
s'ensuit que le taux d'épargne est inférieur à l'optimale et que le coût d'opportunité 
du capital n'est pas égal au taux d'intérêt; 

2 Pour une analyse plus complète de ces caractéristiques, qui se retrouvent dans la plupart 
des économies en développement, et de leurs implications pour revaluation des projets, se 
reporter aux Directives pour l'évaluation des projets [24), notamment chapitres 13 à 16. 
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pris en consideration pour l'analyse des effets du projet. On suppose que pour un 

»Sä
obtenir les crédits nécessaires seIon des modalités AS 

/;    Le seul moyen d'offrir une compensation aux gouvernements partenaire. e«t 

tssr^r8"à bude«'—"**> -¡¡s: 
Objectifs de développement 

La stratégie de développement, exposée dans le plan de develóme•« r.„í, 
un« importance capitale pour l'évaluation des pATRîî 

ZZI 7 TT* * a,teindre Cenains objectifs. Ces derniers sont p°éc Js Zh 
stratégie de développement, qui indique ainsi le genre d'effets due vZ, «,.„^. 
projets. Une fois ces effets ana.ysés, on ne peu, ÄZÄS 

»vin? TÍ' de dével°PPe•«"t- Parmi les nombreux objectifs possibles  nous 
TI, n '" ,V~ SuiVants : réduction d« «**. '«etti en deTes "éatton 
d emplots. Dans l'exposé plus détaillé, présenté dans la section smvante „Z 
«nous comme objectif le développement régiona. et £Z££%¿% 
on peut 1 introduire dans l'évaluation : comme il complique considérable« 
calculs, nous ne l'avons pas retenu dans notre méthode. Pouïï dïïïtaÏÏSSl d, 

deT prtsente IS f. 8UPt11, S' MargU" " A' ^ '24»'Mais'le ^ limité 
„L ,f   f , de nous I»•"»« d'examiner que superficiellement ces Ziï:^^^ par une ana,yse *• «* A«: 

L'objectif le plus évident est la réduction des coûts, ou maximisation du surplus 
Nous supposerons que le projet relève entièrement du gouvernement e que ce£i' 
reço, -sous forme d'impôts ou de bénéfices-la totalité duT^ créé par Te 

œZ " nln de «TT"! dU Pr0jet' «ui doit étre déf^ »» stade de Xen œuvre, n nfiue pas sur le calcul des gains totaux qui est fait aux premières ph^el de 

déAZt «yr,hès
t
es dre)- A

 
ia M*•« * «» i—aSZÄSTdi 

htÄT f ' é^uatl0n des Pr°jets de coopération ne consiste pas à maxintíser le 
b en-être de la collectivité (consommateurs). Le niveau de bien-é^ q•Z*ém 
atteindre est précisé dans les plans nationaux de développement eü se traduit n» 

SoE SL* gr?emem5 °nt flXés P°Ur les P-duiSqués en"ooptioT 
L objet de la coopération est de réduire les coûts, c'est-à-dire d'atteindre*au moiX 
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coût les niveaux prédéterminés de prospérité. Ce moindre coût correspond à un 
surplus maximum revenant au gouvernement. Ce surplus est "investissable", et on le 
considérera tout entier comme un supplément aux fonds d'investissement dont 
dispose le gouvernement. Sera-t-il effectivement investi, ou sera-t-il consommé ? 
C'est au gouvernement qu'il incombera d'en décider au moment où il le percevrait 
conformément à ses priorités du moment. Une unité d'investissement ayant plus de 
valeur qu'une unité de consommation (hypothèse b), nous supposerons que le 
gouvernement affecte les fonds à leur usage optimal, c'est-à-dire à l'investissement. 

Le deuxième objectif du gouvernement est de réaliser des recettes en devises, et 
cela pour deux raisons. Premièrement, les devises sont un bien rare, dont le coût 
d'opportunité est plus élevé que ne l'indique le taux de change : toute recette en 
devises sera donc affectée d'une prime spéciale. Deuxièmement, l'indépendance 
économique nationale peut constituer un objectif particulier de la politique 
économique. En remplaçant les importations par la production locale et en 
économisant des devises, on renforce la position économique du pays sur le plan 
international et l'on réduit sa dépendance à l'égard des pays industrialisés. Les 
recettes en devises réalisées par le projet sont égales à la valeur ajoutée interne. 

Le troisième objectif - création d'emplois, ou répartition du revenu - a une 
importance économique, mais aussi sociale. Le coût d'opportunité de la 
main-d'œuvre est inférieur au taux des salaires du marché; en d'autres termes, la 
création d'emplois dans le secteur moderne suppose, soit l'emploi productif de 
ressources auparavant inutilisées, soit le déplacement de la main-d'oeuvre d'activités à 
faible productivité vers des activités à forte productivité. Du point de vue social, la 
création d'emplois permet à des individus d'accéder à un niveau de vie acceptable et 
contribue à améliorer la redistribution du revenu. On peut mesurer cet effet par le 
nombre d'emplois créés, en faisant, si besoin est, une distinction selon les diverses 
catégories de travailleurs. 

Comme nous l'avons indiqué dans la section I, l'une des principales raisons de la 
préférence des gouvernements pour le développement industriel est que 
l'industrialisation est accompagnée d'effets externes, lesquels, grâce aux liaisons 
existant au sein de la structure industrielle, stimulent le développement d'autres 
secteurs. Pour se faire une idée exacte de la contribution d'un projet à 
l'industrialisation, il faut donc tenir compte de ces effets dans l'analyse. Nous 
considérerons la préférence pour l'industrialisation comme une dimension 
supplémentaire de l'analyse, et non comme un objectif distinct. La méthode doit 
permettre de calculer les effets totaux d'un projet, et non pas seulement ses effets 
directs; notre analyse laissera nécessairement de côté certains aspects relativement 
vagues de l'objectif d'industrialisation (par exemple, l'établissement d'un climat 
propice à l'industrie). 

Analyse des effets 

Après avoir examiné les aspects de la stratégie de développement qui ont un 
rapport avec l'évaluation des projets, il faut à présent - en partant des objectifs de 
développement - voir quels sont les principaux effets des projets et comment on 
peut les mesurer. Ces effets sont ceux qui correspondent aux objectifs retenus : il 
s'agit donc de la capacité d'un projet à procurer un surplus qui puisse être investi, à 
permettre des gains ou des économies de devises, ou à créer des emplois. Comme 
nous l'avons dit, l'étude ne doit pas se limiter aux effets directs : il faut, pour se faire 
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une juste idée deja contribution d'un projet aux objectifs de développement tenir 
compte de ses rifa, secondaires dans l'ensemble de la structure écoTn^u ' Z 
rrcttre  en  parallèle   notre   méthode   avec   d'autres  méthodes appliquées pou 
evauat.on des projetons examinerons brièvement quelques aufre   moyens dé 

traiter la question des effets indirects. MM«        moyens de 

La principale catégorie d'effets externes (ceux que l'on Deut annel« li,!.•, 
amon, ou effets indirects) es, liée aux achats ^X i^TlcTolVS^ 

profitable un nouvel investissement. P    ' e 

Il y a plusieurs moyens de prendre en considération ces effets du proiet sur le 

TJe. 'TP"1*/* i" VerSa)- Le Premier' «ue Préconisent la'p up rtd héorc^ns de l'analyse des projets, consiste à se servir de prix de référence 
ces -a-d.re d'une sene de prix théoriques, calculés d'après un ensemble de S 
concordants sur la définition des coûts et avantages du point de vue de réconomL 
nationale Parmi les diverses formules, les plus connues sont celle de Little et Miri 
[41], dont une prem.ère version avait été exposée dans le Manuel de l'OCDE MOI S 
c lie qu, est présentée dans les Directives de l'ONUDI. Bien que differ mes 
plusieurs égards  ces deux méthodes sont, pour l'essentiel, tiès^^TC* 

p 358 XTn°n! m0mré P- DaSgUpta l24] ainsi «ue l Little et '• Mirrlees ([41 ] 
Swfv      ?' DaUtreS!UteUrS'Critiquant remPloi des Prix de référence, ont suggéré 
d analyser les effets indirects d'après les modifications que la mise en œuvrfdu 
projet  entraîne  dans la structure de l'économie (Ch.Prou et M cLr^Tmi 
R. Olivier [29]; M. Chervel [17]; M. Chervel, M. Courel, D. Perreau [ 19]) 

A notre avis, l'emploi des prix de référence pour l'évaluation des projets en 
general, et celle des projets de coopération en particulier, pose un certa n nombre de 
problèmes Théoriquement, le calcul des prix de référence doit * fo"ur u£ 
fonction objective (déterminée par les objectifs politiques) et lui une sére de 
contraintes (représentant la structure de l'économie" national ) Efait les prix d 

•t *T T rarement C3lCUléS de Cette manière' et ron a rec°• eîghSJu <£ méthodes plus pratiques. Comme l'ont fait remarquer Ch.Prou et M Chervel 
1 emp oi de ces prix de référence pratiques dépend souvent de plusieu s AeTes' 
implicites. Lorsqu'ils calculent et utilisent les prix de référence les plaiüficitSn«S 
fréquemment obligés de se mettre à la place' des décideur  tVt dffi3•^2ïT£S 

A S
PenSrJ6UOgiementS * ?"" *T ranalySe- Ce Problème * ¿gaiement té eVoqu p 

ntt.! J ^ q m°,ntre qUe l empl0i des Prix de référence - surtout ceux dtyre 
^ nffì^r eS ñ imphr CertaineS hypothèses sur le draine de compétence d« 
l I• TUrS-1 i' SUfflt PaS' p0Ur calculer les Prix de ré«renCe, de saZ ouelL e 
la meilleure pohtique raisonnable : encore faut-il être sûr que cette pol «que sem 
effectwement retenue ([60], p. 490). Du reste, même si toutes e hypoSes som 
b.en précisées et si tous les jugements de valeur sont laissés JÏÏ^ZSZ 

rsm 
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politiques, les résultats d'une analyse fondée sur les prix de référence sont difficiles à 
interpréter pour qui n'a pas l'habitude des modèles d'équilibre. A notre sens, l'emploi 
des prix de référence pour l'évaluation des effets des projets analysés risque d'être 
pour les décideurs un obstacle plutôt qu'une aide. 

La méthode des prix de référence repose sur l'hypothèse que les marchés réels 
ou imaginaires - ont une influence sur l'allocation des projets. Lorsqu'il s'agit 
d'effets indirects, la question se pose : comment cet effet se manifestera-t-il en 
termes de prix si les marchés fonctionnent parfaitement et si les politiques retenues 
sont optimales? Pour les raisons indiquées plus haut, nous chercherons à éviter 
l'emploi des prix de référence pour les apports internes ou pour les facteurs de 
production primaires, et nous analyserons directement les effets des projets sur les 
conditions de production dans les autres secteurs de l'économie. Pour rendre possible 
cette analyse, nous considérerons le projet comme une "grappe" composée d'un 
projet central - le projet étudié et des secteurs qui l'approvisionnent. Nous 
examinerons ci-dessous cette notion de grappe, avant d'aborder la question de 
l'établissement des prix. 

Grappes de projets 

Le meilleur moyen de préciser la notion de grappe est de la rapprocher de celle 
des "industries internationales", dont parle J.Tinbergen [67]. Les industries 
internationales sont celles dont les produits peuvent être exportés ou importés. Cette 
notion est approximative : en fait, il existe un éventail de produits sans solution de 
continuité et dont les coûts de transport vont croissant. Mais on peut la préciser en y 
introduisant un aspect qualitatif : les industries internationales sont des industries de 
base, ou "stimulantes", qui jouent un rôle déterminant dans l'industrialisation. Au 
secteur international sont étroitement liés plusieurs secteurs nationaux (ou 
régionaux) qui lui fournissent une partie des apports de production dont il a besoin. 
L'expansion d'une industrie internationale entraîne donc un accroissement de 
production dans les industries nationales qui lui sont reliées. Pour que soit réalisé un 
équilibre entre la demande et l'offre dans les industries nationales, les projets qui 
intéressent ces industries doivent être conçus en fonction des industries 
internationales. 

La situation est différente en ce qui concerne les rapports entre les industries 
internationales. Certes, la croissance équilibrée de plusieurs industries internationales 
peut jouer un rôle déterminant dans la maximisation des effets d'entraînement. Mais 
il n'y a pas de nécessité technologique à ce que ces industries soient reliées entre elles. 
En outre leurs produits peuvent toujours, par définition, être achetés ou vendus sur le 
marché mondial, sans intervention de la production intérieure. Pour établir deux 
industries internationales reliées entre elles, des décisions politiques spéciales sont 
nécessaires. Le rôle de la stratégie de développement est de déterminer comment 
exploiter au mieux ces liaisons, de façon à réaliser une industrialisation pleinement 
intégrée et efficace. On peut planifier l'établissement d'un secteur industriel en 
analysant des grappes de projets constituées' autour de diverses industries 
internationales, et en se préoccupant surtout des effets d'entraînement. 

La méthode élaborée par J.Tinbergen à partir de l'analyse intersectorielle 
permet de donner une description théorique et de faire une analyse empirique de 
l'expansion équilibrée d'industries nationales et d'industries internationales dans une 
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grappe ([22], [23], [51], [58], [67] et [68]). Grâce à cette méthode, nous pouvons 
déceler dans les projets de nombreux effets indirects, souvent difficiles à identifier. 
Si, par exemple, le projet central fait croître la rentabilité d'une installation de 
production de force motrice en mettant fin à la sous-utilisation de son matériel, cet 
effet apparaîtra dans la comptabilité de la grappe. On peut résumer les principes de 
cette méthode en s'inspirant de la présentation simplifiée qu'en ont donnée 
P. Cornelisse et C. Tilanus ([22], p. 526 à 528). En interprétant toutes les variables 
comme des modifications, on exprime les rapports intrants-extrants par l'équation : 

X = Z+F 
ou 

X 
z 
F 

désigne le vecteur de la production totale, 
désigne la matrice de la demande intermédiaire, 
désigne le vecteur de la demande finale, 

ou par l'équation : 
X=AX+F 

où A désigne la matrice des coefficients techniques. 

En distinguant les secteurs internationaux et les secteurs nationaux, on obtient : 

xf 

xn 

= Zf 

zn 
+ 

F„ 

L'hypothèse sur laquelle se fonde la méthode de Tinbergen est que la demande 
supplémentaire de biens intermédiaires internationaux est égale à zéro. 
L'accroissement de la production du secteur international est donc égal à 
l'accroissement des livraisons finales de ce secteur. La demande de biens 
intermédiaires internationaux est satisfaite par les importations. La part Af de la 
matrice des coefficients techniques, totalisée par colonnes, est ajoutée au vecteur 
originel des coefficients marginaux d'importation. L'accroissement de la production 
totale des secteurs nationaux peut être exprimé par l'équation suivante : 

Xn = A    A 
x„ + Fn 

où nf indique un approvisionnement des secteurs internationaux par les secteurs 
nationaux et nn un approvisionnement entre secteurs nationaux. En adoptant une 
autre disposition des termes et en supposant qu'il ne se produit pas d'accroissement 
autonome de la demande pour les produits du secteur national, on peut exprimer 
l'accroissement total nécessaire de la production des secteurs nationaux, dû à un 
accroissement de la production du secteur international, par l'équation 

Xn = (l-Ann)-
1AnfFf 

où AnfFf représente l'accroissement direct de la demande du secteur international 
pour les intrants provenant des secteurs nationaux. L'accroissement de la production 
des secteurs nationaux peut être réparti en trois éléments intéressant directement 
notre analyse : 

Importations supplémentaires : M Xn 

où M désigne un vecteur ou une matrice des coefficients marginaux d'importation; 
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Emploi supplémentaire : L Xn 

où L désigne un vecteur des coefficients de main-d'œuvre. 

Surplus additionnel : (V-WL) X 

s°calLdf8ne le VeC,eUr deS COeffl*n's de «h« doutée, e. W le sa.aire (grandeur 

.raited de ÄfnÄes"ZSS^T T "0,ÌOn "< ^ na,i<•' « 
"internationaux" en• avX, aJ de Sot dTl ^ " qUÌ Pr°dUiSen' des imrants 

capacité de production de ce" ndu«^?„.? . P ei"e Capacité' Dans le cas °u '» 
supposerons comme o„ J. faMCZT T•'" "' ""«"•>»"' "«lisée, nous 
marché mondial. Tout pr„je,mt• ona,'l"

6 '"V"*•'5 SOn' imP°r,és au* P• "« 
l'établissement d'une Se Se e   A „ "' "" investis5e""• donne lieu à 
combinaison de plusieurs proietdon,£ ' "Z ^T'"'" de 8raP>*s es< <"" 
précède dans la sèri« upEnedWin^T aChè'edeS in"an,s au ProJet <!"' " 
emplacement et la meufeureiÍZiÍTZ T" C°nmtm a déte•¡"« le meilleur 
que la séquence de ¿Tappe" « "'        ^ ""^ '" "'""" graPPeS' ai"Si 

Jusqu'ici,   nous   n'avons   considéré   aue    le«   eff»t<   • A- 
d'entraînement  en  amont• qu'en  est.î  H«! Ilt$   md,rects'   ou   effets 

d'entraînement en aval peuventtenirunnf * ^ CXternes ?   ^ effe* 
projet, notamment pKÏÏÏÏ £? /F""1?? ^ '^^ S°Uhaité du 

cas qui nous occupe) Par se effetTAntr ( qU d " *" SOit Pas ainsi da• le 
secteurs qui achètent K, îodu£ et ¿ITT• *" •l W PW^ reJai,lit sur >« 
L'effet, tLsmis P-lÄ de ^tion. 
une baisse de prix de l'intrant    „„,. marene, s exprime principalement par 
«xemp,e,la id!unfourniu SÏE,ÏLÎT*,"" S"? * ^ *» 
également. Dans le cas oui nousTZ/„ i V"'•* comidéré Puissent jouer 
l'avance, et U n'y , ¿? d'S Ï^T?' """X^ 

Ven,e des produi,s s°"< «>* à 
coût des' mesurês^rmettanlíamSteuTüÜ N",ho,ie "» * """"nis« le 
le surplus éventuellemen ttransnus aux 1,. P""««"« de bienne (prix); 
prix de vente appararsi" grappe aChe,eUrS «*» à ''^aissemenl du 

d« .Sole«' entZAinT,"* '* T0"""«'surt°u' '°^'« ** 
aAsauPcoC.e conSt^aTpBpeTems: LZl\T^ ="? " "^ en termes monétaires. Or cela n'est m?.•,^f ^    valablement les exprimer 

—ion paries -*Att£»£¡K£S¡:S 

la -£Ä!!Ä^^ supplémentaire qui résulte de 

consommation e, „r t? tablons C«effe,?Ur '° TdUCti°n de biens de 

keynésienne de multiplícate« de31^ ? sec<mda"«. «<* â l'idée 
les projets. Deux cas méritëm JS ?"' S°nt en ^ ,es mêmes P°«r tous 
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la consommation variera selon ces groupes, l'effet exercé sur l'industrie locale des 
biens de consommation et sur le volume des importations ne sera pas le même 
Deuxièmement, l'emplacement du projet influera sur les effets secondaires cT/ïes 
biens de consommation sont en partie d'origine locale. Lorsque, pour  e 'ra on 
susmentionnées les effets secondaires des projets sont très différents" Ü Lut enZr 
compte. Ces effets sont moins faciles à analyser que les effets indirects   car U 
doTc •*dl ParamètreS ^Ch0l0^es et «o» pas techniques. NoJnlAïïoS 
donc pas à les examiner séparément : ils seront pris en considération de manTère 

ÄÄtt ¡SÄ ^ÄÄ 
plusieurs mstallations (projets) implantées en différents endroits ïfau  con ti uè? 
une grappe autour de chacune de celles-ci et en examiner séparément les efïet   en 

SÄ^"!^"10^1 rib,eS de rdier ,eS graPPeS et - choisissant Us ^en" qui produira 1 effet general maximum. Notre méthode permet d'analyser les effets 
«directs des projets de coopération sur les industries existantes, ainsi que le  e fe 

ciproques des projets de coopération réunis dans une séquenc   de grappes Quan 
aux effets indirects réciproques de projets de coopération indépendants les uns de 
autres, on ne peut les inclure dans l'analyse qu'en examinant une à une es d^rs 

Sode' emre tOUS leS Pr0JetS-CeSt ,à SanS aUCUn doute u" Point faibtde îa 

Etablissement des prix 

Les résultats de l'analyse ne dépendent pas seulement des effets indiqués mais 
aus, des pnx utilisés pour leur évaluation. Le prix des produits esTttxé par• 
autorités po mques (en fonction du niveau de bien-ïtre à atteindre) et ne nose • de 

Z"nri?7el? f dÌffÌCUe d'éValU" COrreC,eme"' " P• "'"S   "h" 
?ana yse'ëî   suTou   Z T T CeUX <"* d°iVent iM^ét" '« «*»*'* °« i analyse et-surtout dans le cas de projets de coopération auxauels Darticin«nt 
plusKurs gouvernements-qu'il soit indiscutable. Le problème «t d'adieu s „u" 
S '£ T leSPr0dU"S qUi reS,eM SUr le matché "««*« I» ¿Ùr ceux qú £„ 1 objet d échanges internationaux. 4 

aux »£t*•irÎetS {0ndéer tnOÜOn de grappes Permet d'éviter le recours aux pnx du marché ou aux prix de référence pour les produits restant sur le marché 
L cnT' i1!' "J P,r0dUitS' en effet'les prix du mar^ ne tradS P stoutour 
les coûts réek, et d serait incorrect d'en faire profiter-ou pâtir - le PZt de 
S0"' Quf «* Prix de référence, us ne sont pas faciles àYdcule ïiTon £ 
sait pas toujours à quelles hypothèses Us correspondent Les remarques I précèdent 

apphquent également aux biens internationaux produits par drfndustrie 
travaühnt au-dessous de leur capacité. L'analyse par la méthode d^t^Sï 
les effets .«directs sous des rubriques commodes : importations supplImenS 
emplis supplémentaires (= distribution de revenu), surplus ¡dïSÏÏTÏÎ 
production d'intrants locaux nécessite un investissement supplémentaireïecoû de 
celui-ci doit être ajouté à l'investissement prévu pour le projet cST£sventes de 

Ä^ÄSS"à rextérieur de ,a 8rap• ¿Ï5T- 
On mesurera d'abord, aux prix du marché mondial, la valeur de tous les intrants 

et produrts mternafonaux utilisés dans les projets, c'est-à-dire le co^sSe 
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leur en l'absence de production régionale. Pour cela, on utilisera, non pas les prix en 
vigueur sur le marché mondial au moment considérerais les prix calculés à partir de 
prévisions sur l'évolution de la demande et de l'offre mondiales des intrants et 
produits en question. Les prix mondiaux des produits, qui représentent le coût 
d'opportunité, ne reflètent cependant pas les recettes que procurera la vente de la 
production du projet. Comme nous l'avons souligné à propos de l'identification des 
projets, il incombe aux gouvernements de déterminer les prix auxquels seront vendus 
les produits des projets de coopération. Cela est particulièrement important pour les 
produits à forte élasticité de la demande, et pour les produits dont les gouvernements 
entendent promouvoir prochainement l'utilisation (par exemple, les engrais dans le 
cas d'un programme de développement de l'agriculture). On calculera donc les 
recettes du projet d'après les prix fixés par les autorités, en se réservant de prendre en 
considération ultérieurement - lors du calcul du gain net - la différence entre le prix 
fixé sur le marché intérieur et le coût sur le marché mondial. 

En principe, le fait de grouper les grappes en séquence n'ajoute rien à l'efficacité 
de chacune d'elles. Les gains totaux sont simplement additionnés, et la fixation des 
prix dans la séquence permet seulement de déterminer où apparaîtront les bénéfices. 
La réduction des coûts est néanmoins possible si l'on peut, grâce à la sequence, 
mettre en commun les investissements nécessaires dans les industries nationales pour 
la fourniture des intrants supplémentaires. 

Le coût de la main-d'œuvre - qualifiée ou non qualifiée - est exprimé par 
rapport au taux de salaire du marché. Il indique ce que seront les dépenses effectives 
du   projet  en main-d'œuvre, dépenses  qui viendront en déduction du surplus 
investissable   dont   pourra   disposer   le   gouvernement.   Deux   arguments   sont 
généralement avancés en faveur de l'utilisation d'un taux de salaire de référence pour 
ces calculs. Selon le premier, le coût d'opportunité de la main-d'œuvre serait 
inférieur aux taux de salaire du moment. Ceci est probablement vrai en cas de 
chômage ou de sous-emploi : il peut y avoir gain net du point de vue de l'économie 
nationale lorsque la main-d'œuvre passe du secteur agricole au secteur industriel, la 
production générale (et la consommation) augmentant sans qu'il y ait accroissement 
du nombre total d'heures de travail. Si l'on accepte toutes les hypothèses sur 
lesquelles repose cet argument, on peut dire que l'augmentation de la production sera 
absorbée par un accroissement de la consommation des travaUleurs transfères au 
secteur industriel (salaires moins consommation antérieure) et de la consommation 
des travaüleurs restés dans l'agriculture (consommation des migrants moins leur 
production marginale). Le surplus investissable total n'en sera pas modifié, à moins 
que le gouvernement ne fasse passer cette augmentation de consommation dans sa 
trésorerie. Notre objectif principal étant de maximiser le surplus, exprimé en unités 
d'investissement national revenant au gouvernement, c'est le taux du marché qui doit 
être utilisé dans les calculs. Les effets de la création d'emplois et de la repartition du 
revenu seront introduits séparément dans l'évaluation du gain total. 

Le deuxième argument est le suivant : le versement de salaire réduit le surplus 
investissable, ce qui, comme une unité d'investissement vaut plus qu'une unité de 
consommation, devrait apparaître dans le taux de salaire de référence. Pour ne pas 
compliquer le calcul du surplus, nous préférons grouper tous les effets de la création 
d'emplois et les introduire dans l'analyse en ajoutant un terme à la fonction de gain 
total. Le coefficient de pondération à appliquer doit refléter la préférence "nette" du 
gouvernement pour la création d'emplois et la répartition du revenu. 
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est le suivant : le versement de salaires réduit le surplus investissable, et, comme une 
unité de consommation, il faut tenir compte du coût correspondant et calculer un 
prix de référence de la consommation qui sera l'inverse du prix de référence des 
investissements utilisé dans l'étude de PONUDI. Après avoir comparé ces divers 
effets, on calculera un coefficient de pondération X exprimant la préférence nette du 
gouvernement pour la création d'emplois. Le total obtenu pour la répartition 
additionnelle de revenu sera multiplié par ce coefficient et ajouté à la fonction de 
gain total. 

Nous pouvons conclure que le gain total du projet, exprimé en unités 
d'investissement public, est égal au surplus investissable, plus les recettes en devises 
multipliées par 0, plus le revenu additionnel distribué multiplié par X. Ce gain total 
doit être comparé avec le gain qui résulterait d'une autre utilisation des crédits 
d'investissement. On évalue donc combien de surplus investissable, de recettes en 
devises et de créations d'emplois nouveaux pourraient produire les projets nouveaux. 
En pondérant comme il convient les divers éléments et en divisant le total obtenu par 
les dépenses en capital, on obtient un gain moyen pour les autres possibilités 
d'investissement, qui nous servira de référence pour calculer le gain net du projet de 
coopération. Ce gain net peut être réparti entre les pays participants, par exemple 
sous forme de subventions de budget à budget. Nous montrerons dans la section 
suivante comment on peut calculer le gain net et la compensation potentielle 
maximum (fondée sur le gain net). Dans la dernière section, nous exposerons 
comment cette compensation peut servir de critère pour la sélection du groupe de 
projets de coopération le plus intéressant. 

Les paramètres employés dans la présente section sont tirés de la fonction de 
préférence du gouvernement, selon la méthode exposée dans les Directives de 
l'ONUDI. Bien que nous utilisions d'autres paramètres que les auteurs de cette étude, 
nous pouvons appliquer la même méthode pour définir le coefficient correspondant 
aux devises et à la distribution du revenu. Nous supposons que les paramètres 
peuvent être déterminés à partir du plan de développement et des décisions 
antérieures de politique économique. Si tel n'est pas le cas, leur estimation sera 
rendue possible par la collaboration entre planificateurs et responsables politiques, et 
par les préférences qu'expriment les décideurs en éliminant et en classant les projets 
par ordre d'intérêt au cours des premières phases de l'analyse. 

IV.  Méthodologie 

Introduction 

Nous allons voir comment il est possible, en procédant par éliminations 
successives, de limiter le nombre des projets identifiés et d'aboutir à un groupe de 
projets nationaux répondant au plus près aux conditions requises (projets qui devront 
être comparés ultérieurement avec les projets choisis dans les autres pays). Pour 
faciliter l'exposé de la méthode appliquée à cette fin, nous examinerons brièvement 
les caractéristiques des fonctions "coûts de production" et "coûts de transport" qui 
seront utilisées au cours de l'analyse. 

La phase de sélection préliminaire donne aux gouvernements intéressés 
l'occasion d'exprimer leurs préférences, sur la base des données relatives aux effets 
directs des projets qu'a rassemblées l'équipe de planification. La deuxième phase, 
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Le deuxième critère, expliqué dans le paragraphe précédent, divise les apports 
d'après leur origine : 

a) Produits importés, pour lesquels il n'existe pas de possibilité d'approvision- 
nement dans le pays même (on y ajoutera les produits internationaux qui sont 
fabriqués sur place, mais en quantité insuffisante - voir le passage de la section III 
consacré aux grappes de projets); 

b) Produits nationaux, y compris les produits ou services qui ne peuvent de par 
leur nature être importés ou exportés, ainsi que les produits internationaux 
excédentaires produits dans le pays; 

c) Facteurs primaires de production : main-d'œuvre, terrain et capital (nous ne 
retiendrons ici que la main-d'œuvre, la rémunération des autres facteurs - loyer, 
intérêts et plus-value - étant censée être perçue par les pouvoirs publics sous forme 
d'excédents). 

On supposera que la fonction "coûts" de toutes les techniques de production 
prend la forme simple ci-après* : 

de sorte que : 

TC = FC + VC-Q 

FC 
TAC=--+VC 

MC =VC 

où 

TC    désigne le coût total, 
FC    désigne le coût fixe, 
VC    désigne le coût variable par unité, 
Q      désigne la quantité, 
TAC désigne le coût total moyen, 
MC   désigne le coût marginal. 

Le graphique A représente la fonction "coûts" pour une technique donnée, la 
capacité de production maximum de cette technique étant désignée par Qmax. Les 
graphiques B et C montrent comment on peut représenter l'effet des économies 
d'échelle grâce aux simples fonctions de coûts. La courbe du graphique B représente 
le coût total à long terme. Dans le graphique C, on voit comment le choix de la 
technique dépend du volume de production : alors que c'est la technique 1 qui est la 
plus avantageuse jusqu'à Qi, on retiendra plutôt la technique 2 entre Qj et Q2 et la 
technique 3, moins coûteuse, au-delà de Q2. 

Comme le volume de la demande varie avec le prix, il faudrait théoriquement 
passer en revue toutes les techniques applicables avant de choisir celle qui permet de 
créer le surplus maximum. Cependant, les projets de coopération n'ont pas pour but 
un résultat brut (surplus maximum), mais le meilleur résultat possible compte tenu 
de certaines contraintes bien définies et relevant des politiques générales. En fixant à 
l'avance le prix auquel sera offert le produit, les pouvoirs publics déterminent le 

•Pour éviter tout risque d'erreur, on a conservé dans la traduction française les symboles 
utilisés dans l'original anglais du texte (NDT). 
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Graphique A Graphique B 

TC 

TVC 

MC-VC 

QÍTliX 

Graphique C 

niveau de bien-être à atteindre et, en même temps, la demande totale pour le produit 
en question, ou du moins l'ordre de grandeur de cette demande. Ceci permet de 
limiter le nombre des techniques à envisager. 

Outre la fixation des prix, qui représente une condition de caractère politique (le 
niveau de bien-être devant être déterminé par les responsables nationaux, et non par 
les planificateurs), nous supposerons réunies un certain nombre de conditions 
techniques, de façon à simplifier le présent exposé sans nuire à son caractère général 
(puisqu'on peut faire des hypothèses différentes sans modifier le sens des résultats 
obtenus). Premièrement, nous supposons que les prix fixés par les gouvernements 
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intéressés sont  les mêmes  pour  tous les pays.   Dans la réalité,   cela est   peu 
probable : pour se passer de cette hypothèse, il suffît d'ailleurs de transformer les 
grandeurs scalaires P* et QA en grandeurs vectorielles ayant ?our éléments res• tf 
les   pnx   appliques   par   les   pays   intéressés   et  les  dimensions   des  marchés 
correspondants.   Deuxièmement,   nous   supposerons  que  le   prix   payé  par  le 
consommateur va tout entier au producteur, c'est-à-dire qu'il n'y a pas d'impôt 
ndirect sur le produit en question. La compensation perçue par les gouvernement 
nier sses (voir section suivante) remplacera les recettes qu'ils taraient d'un m\pô 

indirect. Troisièmement, tous les calculs figurant dans la présente section, ainsi que 
dans   la   section   suivante,   portent   sur   une   année : soit   la   première   année 
dtexploitation, soit la cinquième. Autrement dit, tous les calculs indiqués doivent 

?.«.?!• ?" : d ab0rd P°ur 1>année de •* en service, où la productivité es 
dans la plupart des cas assez faible, puis pour la cinquième année d'exploitation où la 
productivité recherchée doit être atteinte et où l'accord prend fin. Nous supieron 
donc que les valeurs minimum et maximum des effets à attendre du projette" 
une approximation satisfaisante de la répartition réelle de ces effets pendant cette 
période de cinq ans. 

t.,hn^y0m7aint?ant PlUlen détaU la façon dont on Peut ^présenter le coût des 
techniques de production. En appliquant la notation décrite ci-dessous, on peu 
exprimer ce coût par l'équation '      ** T 

PA0A=|  FIA'P,+ ¿ VIA»ÇAp+SM 
n 

I 
.= 1 i=\ 

OÙ 

PAQA désigne le prix et la quantité du produit, 

ÎIÎÎJLV"^ uéSignent la qUantité d'intrants fixcs et d'int•ts variables 
technlquTl Ur iqUer Une qUantité d°nnée dU pr0duit A en aPI%»nt la 

P, désigne le prix de l'intrant /, 

SA» désigne l'excédent créé par la fabrication de QA unités du produit A en 
appliquant la technique 1 (S englobe les impôts, les intérêts et les plus-values). 

rru»iuscuTesdérl8nR  r ^f^ Pr°dUitS' n°US UtÜiserons daM le texte des le"• majuscules (A  B, C,  ..) en y ajoutant un chiffre arabe (Al, A2, A3      ) pour 
déagner la technique (1, 2, 3,...) appliquée pour fabriquer le produit question 

Les intrants peuvent être divisés comme suit : 

i = 1,.. .,</ désignant les intrants importés, 
i = e ,h désignant les produits ou services produits dans le pays, 
i = i, .... m désignant les facteurs primaires de production. 

Pour plus de simplicité, nous supposerons que les seuls coûts invariables sont 

Ü2ÄT   dU   CaPÌtal   et   leS  fraiS  généraux  d'adrninistratior^ecl 
S^í T

suPPoser°• en outre que la main^'œuvre constitue le seul apport 

Sé Jnnî M' Yî imrantS imp°rtés P611^ étre évalués d,^s leur cours sur le 
marché mondial, et les intrants produits dans le pays d'après leur cours sur le marché 
national (impôts indirects compris). a ché 
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On arrive ainsi à l'équation 
d 

pAQA= £  VIAQAP¡ + 
i=1 (D 

+ ¿ VI
A1

Q
A
P! + L

A1
Q

A
W' + INV

A1
D

A1
+MANC

A1
+S

A1 

i = e 

où 
P¡ et W1 désignent le prix de l'intrant i et le coût de la main-d'œuvre dans le 
pays I, 
INVA1   et MANCA1   désignent les frais d'investissement et les frais fixes 
d'exploitation pour la technique Al, 
£>Ai   et   LA1    désignent   le   taux   d'amortissement   et   le  coefficient   de 
main-d'œuvre pour la technique Al. 

L'analyse des effets directs et des effets indirects se fera sur la base de cette équation. 
En modifiant les termes de celle-ci, on peut obtenir les indicateurs relatifs à la 
création d'excédents investissables et aux gains en devises. 

Coûts de transport ¿ 

Le prix du transport joue un rôle important dans le choix du lieu d'implantation. 
Il existe deux types de transports. Premièrement, les produits doivent être 
transportés du lieu de fabrication au lieu de consommation ou d'utilisation. Pour les 
exportations dans les pays participant au projet, comme on ignore la répartition 
régionale de la demande, on supposera que la production tout entière doit être livrée 
en un lieu (capital ou port) déterminé à l'avance et différent selon les produits. On 
supposera aussi que ceux-ci font l'objet d'un transport commercial depuis le pays ou 
le lieu où üs sont fabriqués. Le lieu de livraison choisi correspondra à peu près au 
centre de gravité de la distribution géographique de la demande dans le pays 
importateur. 

Quand il s'agit du marché intérieur, la distribution de la demande est mieux 
connue, et l'on peut tenir compte du prix du transport jusqu'aux divers centres de 
consommation. Si ce calcul est trop difficile, on se contentera d'utiliser le centrede 
gravité de la demande, après estimation approximative. Le coût total du transport du 
produit, depuis le lieu de fabrication jusqu'aux centres de consommation, est 
exprimé par la formule 

OQ
A
D

U,
+ |; ajQADUjW 

où 
a1, a11,..., aN désignent la part des pays I, H,.. .,N dans la demande du 

produit A, 
N 

2>=i, 
a1   peut être, soit une grandeur scalaire, soit une  grandeur vectorielle 

(représentant la distribution géographique de la demande intérieure), 
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Du> désigne la distance entre le lieu U (lieu d'implantation du projet) et les 
centres de consommation dans les pays/ = I, H,.. .,N, 

DUI désigne la distance entre le lieu U et le pays I et peut être, soit une grandeur 
scalaire, soit une grandeur vectorielle, 

TP désigne le prix du transport par unité de distance. 

Le second type de transport à prendre en compte est celui des intrants, ou 
apports de production. Pour les intrants importés, les coûts sont calculés à partir du 
port d'entrée dans le pays. Pour les intrants non importés, la distance retenue est 
celle qui sépare les sources normales d'approvisionnement (généralement les moins 
coûteuses) du lieu d'implantation. Un problème particulier se pose dans le cas d'un 
intrant non importé qui n'est pas transporté par la route ou par le rail (par exemple, 
électricité transmise par un réseau de haute tension). On ne tiendra compte de cette 
"distance" que si le prix de cet intrant présente d'importantes variations selon les 
intrants d'où il provient (ce qui est peu probable dans un petit pays, ou même dans 
un pays de taille moyenne). Dans ce cas, on calculera un facteur "distance" qui 
mesurera le coût du transport de l'intrant jusqu'au lieu de production et qui sera 
exprimé en unités de coût de transport. Le coût du transport des intrants peut être 
exprimé par la formule 

DiUVIf1QATP 

où D'u désigne la distance entre la source d'approvisionnement de l'intrant i et le lieu 
de production U, les autres symboles gardant le sens expliqué plus haut. 

Le coût total du transport est égal à la somme du coût du transport des intrants, 
plus le coût du transport des produits. Comme c'est la différence entre la coopération 
et l'importation qui nous intéresse, U faut encore tenir compte d'un autre facteur. En 
effet, si le produit est importé, l'acheteur doit, non seulement s'acquitter du prix caf, 
mais aussi supporter le coût du transport, dans le pays, entre le port d'entrée et les 
centres de consommation. En supposant que la distribution géographique de la 
demande reste la même, on peut déterminer un facteur "coût de transport" moyen 
que l'on utilisera pour calculer approximativement ce que coûterait le transport du 
produit jusqu'aux lieux de consommation si, dans l'année choisie comme objectif, le 
produit en question était importé au lieu d'être fabriqué en coopération. Le coût 
total du transport est égal à la quantité transportée, multipliée par la distance et le 
prix. En obtenant une estimation du coût total actuel du transport (par exemple, 
auprès des importateurs ou des négociants en gros), on peut calculer un facteur de 
compensation du coût de transport (TCEF) égal au coût total du transport, divisé par 
la quantité totale multipliée par le prix unitaire du transport. 

En partant de l'équation : 

TTC£=£ 4? DM* Q£'TP0 

où: 

TTCÔ désigne le coût total du transport dans le pays du produit A pendant 
l'année 0, 

DM*    désigne la distance entre le port d'entrée et les centres de consommation 
k dans le pays I, 
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ajf désigne la répartition actuelle de la demande régionale (somme de 
coefficients égale à 1), k exprimant le nombre de centres de 
consommation dans le pays I, 

Q^1 désigne la quantité de produit A vendue dans le pays I pendant la 
période 0 (l'indice inférieur 0 indiquant la période considérée), 

on obtient ainsi 

TCEF = -£^r=I «SD» 
VO     lr0        k 

Comme DMfc est invariable, TCEF est une valeur constante, sauf si ¿^(distribution 
géographique de la demande) change d'une année à l'autre. 

Pour résumer, on peut exprimer le coût total des transports pour un lieu 
d'implantation donné par la formule 

(X>JDU'+I  D'
U
VI

A,
WTP (2) 

et le coût total net des transports (compte tenu du prix du transport en cas 
d'importation) nécessaire pour calculer le gain net du projet par la formule 

(Xû
J
E>

UJ
+I DiUVI*j-a1TCEFjQATP (3) 

Un problème se pose quand les coûts unitaires ne sont pas les mêmes pour tous les 
moyens de transport. Si ces différences sont peu importantes, la formule du coût 
total du transport peut rester telle quelle. Si elles sont importantes, il faut 
recommencer le calcul pour chaque type de transport. Pour plus de simplicité, nous 
avons supposé que seul le transport par la route était utilisé. 

Analyse des effets directs 

L'analyse des effets directs a pour but de permettre le choix d'un petit nombre 
de techniques de production, adaptées à la fabrication en coopération du produit 
voulu dans le pays intéressé. Pour que ce choix soit possible, il importe d'apprécier 
les diverses techniques de production à la lumière des caractéristiques nationales. Ces 
dernières peuvent être réparties en trois catégories : les prix pratiqués sur le marché, 
les avantages (ou désavantages) liés aux facteurs de production, et l'importance 
relative donnée aux différents objectifs de développement. Nous ne tiendrons pas 
compte ici des coûts de transport. 

En redistribuant les termes de l'équation, on peut calculer l'excédent 
investissable total, exprimé au prix du marché (abstraction faite des effets externes 
du projet) : 

SAI = QAPA_ £ viAlQAPf- 
(4) 

- I VIA1 QA
 P, - LA1 QA W - INVA1 DA1 - MANCA1 

Oes impôts étant compris dans les prix et l'indice supérieur I étant supprimé). Le 
surplus total créé, tel qu'il est calculé dans l'équation (4), englobe les différentes 
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formes de revenus que les pouvoirs publics sont censés percevoir : impôts directs ou 
indirects, intérêts, plus-values. 

On peut également se servir de l'équation (1) pour calculer les gains en devises 
rendus possibles par le projet. Ces gains sont égaux à la valeur ajoutée locale 
(c'est-à-dire à la valeur ajoutée restant dans le pays), soit 

LVAA1 = SAI +LA1 QA W + INVA1 DA1 +LSP   MANCA1 (5) 

où LSP est un coefficient applicable au personnel local qualifié (0<LSP< 1) et 
désignant la part des frais généraux qui reste dans le pays. 

A partir des équations 4 et 5, et compte tenu des revenus distribués par le projet, 
on peut exprimer les gains directs de celui-ci, en termes d'excédent investissable, 
mesurés aux prix du marché, par l'équation 

DGA,=SA1+tf>LVA + /W'LA1QA (6) 

où 0 et X sont les coefficients affectés aux gains en devises et aux revenus 
supplémentaires distribués (voir section III). En divisant DGAI par le coût de 
l'investissement (calculé comme indiqué plus haut), on obtient le premier critère 
servant à classer les diverses techniques applicables à la fabrication du produit A dans 
le pays I. Ces données, qui doivent être présentées aux pouvoirs publics sous la forme 
des équations 4, 5 et 6, permettront de procéder à un premier échange de vues entre 
les planificateurs et les responsables politiques. 

Les techniques de production envisagées nécessitent toutes les mêmes intrants, à 
peu près dans les mêmes proportions, et offrent les mêmes possibilités d'effets 
indirects : en ce qui concerne les planificateurs, le classement établi grâce au critère 
DGA1/INVA1 n'aura donc pas à être modifié. Si l'importance relative des intrants 
varie plus que d'habitude, il faudra évaluer les possibilités d'effets indirects que 
présentent les diverses techniques. Les effets indirects se rencontrent surtout dans les 
domaines où le pays offre de^ wantages particuliers (gisement de minerai, potentiel 
agricole, potentiel hydro-électrique, sous-exploitation des unités de production, etc.). 
Quel que soit l'avantage, on peut en faire bénéficier le projet en abaissant le prix de 
l'intrant en question. Pour évaluer les possibilités relatives d'effets indirects 
qu'offrent les différentes techniques de production (grâce à l'utilisation des intrants 
les plus avantageux), les planificateurs doivent étudier l'effet des variations de prix 
des intrants non importés sur le classement obtenu. Pour cela, ils calculeront, soit 
l'effet sur le classement d'un changement de prix, soit le changement de prix 
nécessaire pour modifier le classement. 

Les résultats de cette analyse constituent la seconde série de données à présenter 
aux responsables politiques, qui devront alors faire connaître la technique qui a leur 
préférence. Si leur choix est très différent de celui qui se dégage du classement établi 
par les planificateurs, c'est que : ou bien ces derniers ont mal évalué les coefficients 
attribués à chaque objectif de développement; ou bien le choix des responsables 
politiques ne correspond pas aux faits; ou bien ces responsables donnent une grande 
importance à un autre objectif de politique générale que les planificateurs n'ont pas 
envisagé. Quelle que soit la cause, la seule façon de résoudre le problème en 
d'organiser un dialogue entre planificateurs et responsables politiques. Une fois 
achevée la sélection préliminaire, les planificateurs pourront commencer à préparer la 
phase suivante du processus de sélection, c'est-à-dire l'analyse des effets totaux des 
projets. 
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Analyse détaillée : effets indirects 

Jusqu'à présent, nous n'avons pas tenu compte des effets du projet sur le reste de 
l'économie, ni mis en question les prix payés pour les intrants produits dans le pays. 
Théoriquement, la façon la plus élégante de résoudre ce problème sera d'employer 
les prix de référence. Mais, quel que soit leur intérêt théorique, ces prix sont fondés 
sur un certain nombre d'hypothèses que le responsable politique a parfois ae la 
difficulté à saisir et qui risquent d'entraîner des discussions interminables au moment 
de comparer l'efficacité des différents projets. Comme il est expliqué à la section III, 
nous avons opté pour la notion de grappe de projets et la méthode de Tinbergen. 
Cette méthode est fondée sur la matrice inverse des coefficients techniques des 
secteurs de la production intérieure. Les définitions que nous employons ne sont 
cependant pas identiques à celles utilisées dans le modèle initial. Ainsi nous rangeons 
dans le secteur national les industries qui fabriquent des biens échangeables, mais qui 
n'ont pas atteint leur pleine capacité de production. Les industries fabriquant ces 
biens et ayant atteint leur pleine capacité de production sont classées, elles, dans le 
secteur international. 

La méthode de Tinbergen permet de calculer l'accroissement total des 
approvisionnements qui 'est nécessaire pour produire la quantité d'intrants d'origine 
locale voulus par le projet. En multipliant l'accroissement total de la production des 
différents secteurs par les vecteurs des coefficients marginaux de main-d'œuvre et des 
coefficients marginaux d'importation, on obtient, respectivement, l'accroissement 
des coûts de main-d'œuvre et l'accroissement des importations causés par la 
production du projet. 

Soit, symboliquement : 

AQAl=(l-A)-i\lh 

où: 
AQA1 désigne   l'accroissement   de  la   production   des  différents   secteurs 

nationaux que l'on obtient lorsque la production, assurée à l'aide de la 
technique 1, augmente d'une unité, 

A       désigne la matrice des coefficients techniques pour les secteurs nationaux 
seulement, 

VIh     désigne  le vecteur des intrants variables produits par les secteurs 
nationaux. 

Les effets indirects peuvent être représentés comme suit : 

Accroissement des importations P • M • A QA1 

Accroissement des coûts de main-d'œuvre W • L • A QA1 

où 
M   désigne une matrice des coefficients d'importations (rangs d), 
P    désigne le vecteur des prix des importations (éléments d), 
L   désigne le vecteur des coefficients marginaux de main-d'œuvre (et peut 

également   être   une  matrice  si  l'on   distingue  différents  types   de 
main-d'œuvre, auquel cas W est une grandeur vectorielle et non scalaire). 
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En utilisant, pour simplifier, la figuration vectorielle au lieu des signes de sommation, 
nous pouvons maintenant écrire comme suit l'équation (1) : 

pAQA = pVjAl QA + WLA1 QA + p M j QA1 QA + WL¿ QA1 QA + 
(1') 

+ DA1INVA, + MANCA1+SAr 

où 

Vif   désigne le vecteur du coefficient intrants variables-importations, 
M      désigne la matrice des coefficients d'importation, 
SA1 ' désigne le surplus total, compte tenu des effets indirects. 

En réarrangeant les termes, nous pouvons récrire comme suit les équations (4) et (5) : 

SA1 =PAQA-QA[P(VIA, + MJQA,) + W(LA1+LJQAI)]- 
(4) 

_DAI INVA,-MANCA1 

LVAA1 =SA1 +QAW(LAl + LJQA1)+DA1 INVAl + LSP MANCA1    (5') 

Nous disposons désormais de tous les éléments nécessaires pour calculer les gains 
directs et indirects engendrés par le projet : 

I + DGA1=SAI +0LVAA' +ÁW(LA,+LzlQA1)QA (6') 

Les frais d'investissement doivent être recalculés de la même manière que les coûts de 
production de façon à tenir compte des effets indirects créés par la production des 
intrants nécessaires à l'investissement. Nous représentons les frais d'investissement 
ainsi recalculés par INVA1'. La division des gains directs et indirects par les frais 
d'investissement donne un deuxième critère pour le classement des projets. Les 
équations (4') (5') et (6') résument l'information qui doit être mise à la disposition 
des responsables politiques, et qui orientera la phase suivante des discussions sur le 
choix des techniques de production. Il reste à résoudre un problème, celui de 
l'emplacement optimal du projet. 

Analyse détaillée : introduction des coûts de transport 

Jusquà présent nous avons considéré les projets dans l'abstrait. Il faut 
maintenant tenir compte du fait que les intrants doivent être transportés à l'usine, et 
les productions acheminées vers les centres de consommation. En nous fondant sur 
les coûts de transport, nous allons choisir l'emplacement optimal conformément aux 
critères nationaux. La question se pose de savoir dans quelle mesure le classement des 
projets obtenu en appliquant le critère défini au paragraphe précédent 
(I + DG/INVA1) sera influencé par la prise en considération des coûts de transport. 
L'introduction des coûts de transport de la production ne peut modifier le 
classement, car tous les projets considérés fabriquent le même produit. La prise en 
considération des coûts de transport des intrants ne peut modifier que les 
combinaisons d'apports utilisées aux fins du classement, combinaisons qui sont très 
différentes les unes des autres, notamment pour les intrants qui peuvent être fournis 
à des conditions avantageuses. Si un article peut être produit, soit par le facteur/, 
soit par le facteur g, et si / provient d'un endroit tandis que g provient d'un autre 
situé dans le même pays, le rang des deux techniques risque de changer d'un endroit A 
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l'autre. Si l'on estime que cette situation a peu de chances de se produire, le 
classement déterminé dans la section précédente peut être conservé, et 1 enlacement 
optimal sera choisi en se fondant sur les seuls coûts de transport. Sil en est 
autrement, Ü faudra entreprendre une étude détaillée. 

Le coût total du transport, tel qu'il est défini dans l'équation (2), peut, comme 
tous les coûts calculés aux prix du marché, être divisé en trois parties : les coûts de 
main-d'œuvre, les importations et le surplus. Les transports étant un secteur 
national, on peut appliquer la méthode de Tinbergen pour déterminer la production 
supplémentaire totale des secteurs nationaux qui est nécessaire a 1 expansion du 
transport. Simplifions lu question en supposant qu'il est possible de calculer un 
coefficient de main-d'œuvre et un coefficient d'importation pour chaque unite de 
transport. Le coût réel total du transport des intrants et des extrants du projet Al 
peut alors être exprimé par la formule 

0AWL'(I fljDli + I D'UV1A1 ) + PM'(I «jDUj + I DllJVlA1) 

où: 
V   désigne le coefficient de main-d'œuvre du secteur transports, 

M'  désigne le coefficient d'importation du secteur transports. 

Le premier terme entre crochets doit être ajouté au coût de la main-d'œuvre, le 
second au coût des importations. 

Les équations (4') et (5') peuvent être récrites comme suit : 

SAI'SSS
AI

'-Q
A
[(WL

,
 + PM«)(I ¿D^ + I DiUVIA1)] (4*) 

LVAA1* = LVAAl -QAPM'(I «jD^+X DiUVlA1) (5*) 

Afin de simplifier l'équation exprimant le gain total, on introduira un symbole pour 
l'emploi additionnel total : 

TAEA1' = QA[LAl + L¿QA, + L'(I ^D^+I D^Vtf«) (7) 

Les frais d'investissement INVA1', calculés dans la section précédente, doivent être 
corrigés de façon à tenir compte des différences dans le transport du matériel à pied 
d'oeuvre et des différences possibles dans les coûts de construction INV 
représente les frais d'investissement, compte tenu des effets indirects sur 
l'investissement et des différences de coût liées à chaque emplacement. L astérisque 
indique qu'on a tenu compte des coûts de transport /A*W«W* 

En utilisant les définitions des symboles données dans les équations (4*), (5 ) et 
(7*) nous pouvons maintenant exprimer le gain total du projet Al*, c est-à-dire du 
projet fabriquant le produit A à l'emplacement *, à l'aide de la technique 1 : 

TG^^S^' + ^LVA^' + ÀTAE^ (°*> 

En divisant le gain total par les frais d'investissement, on obtient un dernier critère 
pour classer les différents projets produisant A. Se fondant sur cette information, les 
responsables politiques, agissant en liaison avec lei planificateurs, décideront pour 
chaque produit à fabriquer en coopération queue ett la meilleure technique de 
production et quel est le meitteur emplacement de l'usine, compte tenu des 
caractéristiques économiques du pays ainsi que des préférences nationales. B restera i 
prendre une dernière décision : parmi les projets sélectionnés (soit un projet pour 
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chaque produit à fabriquer en coopération), quel est celui à retenir pour les 

sufv• rég,0nale5?  C'eSt Ce,,e O"""• "ue "°us Gordons *-i h section 

Gain net 

mJîî SOmneS b°rnés jUSqU'ici à comParer les Projets fabriquant un même 
Ä P?Ur,Un mêmC marché« le *ain total, divisé paV 1 s frais d^nve tissemem 
constituant dans ce cas un critère suffisant pour classer les différents oroS ' 

eSfiÌVL0tUrcoT0Ìr fCÌder < le meÌlleUr PrOJet VaUt vraimeXtneXe 
¿uT 1 faut

u
COmparer les avanta8es ^obaux de ce projet avec ceux qu'offre la 

solution de rechange. Cette solution comporte deux éléments : l'importation    ux 

z£ ztLT°:fJ: ïm*produit nécessaire pour ^^^ marché intérieur, et 1 affectation de la totalité des fonds à un autre objectif 
économique L'avantage net du meilleur projet sera son avantage total tel ou' est 
défini dans l'équation (6*), moins l'avantage total de la solution de rechange ' 

créenVoLTLtn ' r ra,ternative est fac^ à évaluer. Les importations ne 
créent pas d emplois supplémentaires. Elles impliquent, en revanche  une oerte de 
Ä;nVeTfle éga,î! à la différence e"tre Vcoût des imposonseH prix 
(prédétermine) du marché, à laquelle s'ajoute le coût de l'acheminemèm du oroduh 
au consommateur. La perte de devises est égale au coût jiï^^S^ 
S";; lavons ind;^ * propos des coûts de transport, les SXons 

nécessitent des moyens de transport locaux pour acheminer le ZZFtooÏÏ^ 
consommateur ou à l'utilisateur. Pour déterminer le gonfielmdu coût des 

SAS» tiLmHÌn^^V^ÌmP^able aU tranSport toi on mutrie 
dmZUu     \   Ìé dam ,é<ïuatl0n (3). Par PU' et WL' respectivement   Les 
d.fférents éléments, dûment pondérés, peuvent être résumés comme suit : 

Effet sur le surplus 
investissable = -(PMA-PA)a'QA-(PM' +WL')TCEFu'QA 

Effet sur les recettes 
de devises = - ( 1 + 0) PMA + 0 PM' TCEF a1 QA 

Effet sur les revenus 
salariaux = +/WL'TCEFa'QA 

Le  deuxième   élément   de   l'alternative   est   l'affectation  à  d'autr«.   n«. 
économiques des dépenses en capital correspondant auprojetL'analvst CL£ 
mentionnés dans le plan permet de fairV une estiSn dTeffetfrîovS 

STSL".? me T7tÜÍMtÍOn deS fonds- En Pondïrlnuonte prfcédeZ^ te surplus, les gains de devises et la création de revenus, on peut cakukVHZ 
moyen résultant de l'affectation à une autre fin d'une urtte^dSvesSseml^  ¿?ûr 
djque pro£t, on déterminer, le gain alternatif en multipTian^ k ga^ZMïï 

rate». „^ & tifinnct ^ u *        £•£" £ 

«t kZfmT^'        ^   H d Un mmtltte,~nt *•«• des projet, de rechange 

G"« - S-H + 4> L VA"»« + À TAE"" (g) 
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En ajoutant aux effets des importations ceux de l'investissement alternatif, on 
peut obtenir une estimation du gain total. Ce gain alternatif total peut être divisé en 
trois parties : 

Effet de l'importation du produit : 
_(pMA-PA) + (H.0)PMAa'QA (9.i) 

Effet du transport local : 
-[(1 +(f>) PM' + O -À) WL'] TCEF d QA (9.ii) 

Effet de l'investissement alternatif : 
Sal, + 4>LVAa" + ÀTAEa" (9.iii) 

TGaU = (9.i) + (9.ii) + (9.iii) (9) 

Les deuxième et troisième effets ne changent pas avec la source des 
importations : ils constituent un avantage alternatif fixe. Par contre, le premier effet 
se modifie au gré des variations du prix des importations. Ce point aura son 
importance pour la comparaison des projets au niveau régional. 

Le gain net à attendre du projet de coopération est la différence entre le gain 
total et le gain total alternatif défini ci-dessus. C'est sur la base de ce gain net que le 
gouvernement devra décider s'il doit ou non présenter le projet en question à ses 
partenaires pour obtenir leur acceptation. Il est évidemment inutile de présenter un 
projet dont le gain net serait négatif. Quant aux projets qui offrent un gain net peu 
important, ils ont pu de chances d'être acceptés, car ce gain constitue la base des 
compensations que le pays devra offrir à ses partenaires pour les inciter à inscrire le 
projet dans le programme de coopération. C'est ce problème que nous allons aborder 
dans la section suivante. 

V.  Comparaison des projets 

Introduction 

Pour parvenir i un accord de coopération régional, il importe de comparer les 
options nationales. Jusqu'à présent, la solution de rechange retenue aux fins de 
l'analyse était l'importa^on du produit aux prix du marché mondial, c'est-à-dire aux 
prix auxquels il est possible de se procurer le produit si celui-ci n'est pas fabriqué 
dans le pays. Par ailleurs, ce prix est le prix maximum auquel le produit fabriqué en 
coopération peut être offert. Si le prix d'offre était plus élevé, les pays n'auraient pas 
intérêt à participer au programme. Dans une optique statique et pour une courte 
période, les pays ne seraient pas perdants s'ils acceptaient d'importer les fabrications 
d'un partenaire aux prix du marché mondial. 

A long terme, c'est-à-dire dans une perspective dynamique, certains pays sont 
gagnants, tandis que d'autres, non seulement ne le sont pas, mais risquent même 
(Tètre perdants si, renonçant i implanter un projet analogue sur leur territoire, Us 
acceptent de signer un accord d'achat sous une forme ou sous une autre. Les perdants 
(ou les non-gagnants) doivent être compenses dans chaque cas par les gagnants. Au 
surplus, pour être viable, le programme de coopération doit aboutir à une répartition 
plus ou moins équilibrée des projets entre les pays participants. Nous déterminerons 
d'abord quels sont les éléments de l'accord de coopération k plus "efficace", quitte i 
modifier ensuite te lieu d'emplacement des projets pour parvenir i une solution 
politiquement acceptable. 
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Compensations 

La combinaison la plus efficace est atteinte quand chaque entreprise de 
production est implantée dans le pays où elle peut fonctionner avec le maximum de 
rentabilité. Cette formule exige que l'on ait toute latitude pour offrir des 
compensations aux partenaires commerciaux. Selon les cas, cette compensation 
prendra diverses formes. Nous examinerons brièvement les suivantes : participation 
au financement des projets, coopération pour la fourniture des intrants ou de la 
main-d'œuvre, accords d'achat. 

La participation au financement réduit les coûts dans le pays producteur, mais 
elle réduit aussi les avantages que ce pays retire du projet. Ce surplus et la valeur 
ajoutée localement seront moins élevés, en chiffres absolus, mais les taux 
correspondants seront vraisemblablement plus importants, car le taux de surplus est 
en règle générale supérieur aux taux auxquels sent payés les intérêts ou les 
dividendes. Il est cependant difficile de théoriser sur ce type de participation, en 
raison des problèmes politiques (perte de souveraineté) qui ne peuvent être réglés que 
par les instances responsables. Bien que l'accord de coopération initial puisse 
autoriser, d'une manière générale, la participation financière de chaque partenaire 
dans les investissements de l'autre, la solution des problèmes pratiques, tels que 
l'importance et la forme de la participation, peut être différée jusqu'au stade de l'exé- 
cution. Dans le contexte actuel, elle ne ferait que compliquer inutilement les calculs. 

Si des accords sont conclus pour la fourniture des intrants, il est possible de 
déterminer si et dans quelle mesure la transaction se soldera par des gains (ou des 
pertes) pour les partenaires. En ce qui concerne le projet, on peut faire une 
comparaison entre l'ancien et le nouveau prix des importations, et calculer 
l'incidence sur le surplus et la valeur ajoutée localement. Dans le pays fournisseur, il y 
aura création de surplus, de valeur ajoutée et d'emplois. Le secteur d'amont peut 
également être considéré comme une industrie coopérative et comme un élément de 
l'ensemble que l'on essaie de mettre sur pied. Par souci de simplicité, il est préférable 
de ne pas modifier le prix, c'est-à-dire de supposer que les intrants internationaux 
sont achetés et vendus aux prix mondiaux, et de faire jouer aux changements de prix 
le rôle d'un mécanisme de redistribution, comme dans le cas du prix de la production. 

Dans la plupart des cas, il y aura un accord d'achat d'un type ou d'un autre, aux 
termes duquel les partenaires s'engageront à couvrir tout ou partie de leurs besoins en 
acquérant les produits du projet de coopération. Le plus souvent, on adopte une 
formule de compensation en fonction de la quantité achetée. Cette compensation 
peut prendre la forme d'une réduction des prix, d'une subvention inter-budgets ou 
d'une combinaison des deux. Comme nous avons supposé que ce sont les 
gouvernements qui fixent k prix auquel le produit (Lit être offert aux 
consommateurs, la compensation, dans le cas i l'étude, prendra la forme d'une 
subvention inter-budgets. Nous supposerons aussi, par souci de simplicité, que tous 
les gouvernements ont fué le mime prix d'achat et que les impôts indirects qu'ils 
perçoivent sur le produit n'en accroîtront pas le prix (ce qui modifierait la quantité 
demandée), mais seront financés au moyen de la compensation versée par le 
gouvernement du pays où est situé le projet. 

Le gain net, tel qu'il i été défini dam la section IV i pronos de la fixation des 
prix, détermina l'aptitude du gouvernement à compeneer ses partenaires pour avoir 
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accepté de signer un accord d'achat. La compensation qui sera effectivement offerte 
au cours des négociations dépend d'un autre facteur encore, à savoir le consentement 
du gouvernement à renoncer à son gain net. Cet abandon exige cependant une 
décision de caractère politique, et nous nous bornerons à examiner la compensation 
maximum qui définira les limites des propositions du gouvernement. Comme la 
subvention inter-budgets est calculée sur la base de la quantité achetée, elle peut être 
considérée comme une réduction des prix, mais une réduction dont le bénéficiaire 
serait le gouvernement et non le consommateur. 

Pour déterminer la compensation maximum par unité de production, il serait 
incorrect de diviser le gain net par la quantité produite. Le gain net est composé de 
trois éléments ayant chacun son poids propre; comme les mesures compensatoires en 
matière de prix affectent différemment chaque élément, il faut faire un calcul plus 
complexe. La compensation maximum est celle pour laquelle le gain net du projet 
devient égal à zéro, ou pour laquelle le gain total du projet devient égal au gain 
alternatif total défini dans l'équation (9) de la dernière section. La compensation 
offerte aux gouvernements partenaires ne se répercute pas sur les coûts de 
production, pas plus qu'elle en réduit les recettes provenant des ventes locales. Cette 
compensation réduit le surplus investissable et les gains en devises, sans influer sur la 
création d'emplois. La compensation maximum est celle qui annule le gain net. 

Pour calculer P&in> nous posons : 

TGAi._TGa., = NGAi. = (pA_pAjn) £ ajQA + <t>(PA-P*J I a'QA 

NGA1* 
ou   PA

in = PA-- ^  (10) 
(1+0) X "jQA 

; = ll 

La compensation maximum est égale au gain net divisé par la quantité vendue à 
l'étranger, pondérée de façon à tenir compte de la prime aux devises. P&in désigne le 
prix auquel le projet reste avantageux pour le pays I. Seuls des prix égaux ou 
supérieurs à P&in permettent de réaliser un gain net. 

Négociation : k formule optimale 

Aux paragraphes précédents, nous avons calculé la compensation maximum sans 
tenir compte des compensations en matière de prix offertes par les autres pays. Ces 
offres modifient la solution de remplacement. L'avantage lié i l'investissement 
alternatif et au transport local (éléments9.ii et 9iii de l'équation9) reste le mime, 
mais 1e coût des importations (élément 9 j de l'équation 9) se trouve réduit du fait de 
l'écart entre les prix du marché mondial et le prix offert par le partenaire. Jt gain net 
est d'autant plus limité et la solution de remplacement d'autant plus attrayante que 
ce prix est plus faible. Tenant compte de la compensation offerte et de la 
compensation reçue, on peut déterminer remplacement optimal du projet, à savoir 
remplacement qui permet d'offrir la compensation la plus généreuse en matière de 
prix. 

Le gain net, redéfini sur la bate de l'équation (9), est égal i TGA1* TG»1*. 
Alora que TGA1* ett fixe, TG«1* varie avec les prix des importations. On peut diviser 
TG*" en deux partan - la premier« fixe, la second« variable. Utilisant FG»1* pour 
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désigner le gain alternatif fixe (éléments 9.ii et 9.iii), nous exprimerons comme suit le 
gain net en fonction des prix des importations : 

NGA,, = TGA1*-FGa"-(PAP-PA)il
,0A (11) 

où   PAP   désigne   le   prix  demandé  par  le  partenaire,  (PAP-pA) étant  la 
compensation. 

Utilisant l'équation (11), on peut maintenant récrire comme suit l'équation 
(10): 

pA     _ pA _ TGA1* + FG",-PAa'QA PAV 
min (l+0)(f-a')QA (i+^i-fli) (101) 

Cette équation exprime PA
in en fonction de PA

P. LeS deux premiers termes après le 
signe d'égalité sont constants. Le total des termes constants est positif et le 
coefficient de PAP est négatif. 

Pmin est le prix pour lequel l'avantage lié au projet Al* est épuisé. Le pays en 
question n'a donc intérêt à entreprendre le projet que si le prix effectivement offert 
est égal ou supérieur à PA

in. Si le prix faisant l'objet des négociations descendait 
au-dessous de PA

in, l'exécution du projet entraînerait des pertes. D'ailleurs, les pays 
partenaires n'examineront pas une proposition du pays I si son prix est supérieur aux 
autres offerts. Les deux inégalités suivantes définissent les prix au-delà desquels le 
pays I aura intérêt à importer d'un pays partenaire plutôt qu'à produire lui-même : 

1. Prix offert par le pays I > PA
in (équation 10') 

2. Prix offert par le pays K PA P 

poffwt« 

w//////y/////////// 

y/^yyyyy///^/, 

p.pAP 

',•• •'/.•yyyy,y-y'Y///y/ 

> '• y'v'yy/yyyyy//ÁWy- 
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Si les pays partenaires sont en mesure d'offrir des prix inférieurs à P*P' , le pays I ne 
peut que se retirer des négociations sur le choix de l'emplacement de l'usine a 
construire pour fabriquer le produit A. Le projet sera confié au pays qui peut offrir a 
compensation la plus élevée, c'est-à-dire la compensation pour laquelle PA est le 
plus bas (voir la figure ci-dessus). 

Cette méthode permet de déterminer l'emplacement optimal des usines devant 
fabriquer chacun des produits en coopération. En fait, les négociations sont plus 
compliquées que ceia, car nous avons fondé notre raisonnement sur la compensation 
pouvant être offerte en un an. Il convient en fait de tenir compte de la compensation 
potentielle pour deux ans, à savoir la première année d'activité du projet et la 
cinquième   année   d'exploitation   (expiration   de   l'accord).   La   compensation 
effectivement offerte sera située entre ces deux extrêmes. La determination du 
niveau exact est une question de caractère politique plutôt qu'économique. Les 
planificateurs peuvent faciliter la tâche des dirigeants en déterminant quelle est la 
proposition la plus avantageuse. Les différentes combinaisons de pertes et de gains 
qui résulteraient au fil des années des différentes offres de prix peuvent être totalisées 
ou décomptées, et un prix peut être déterminé sur la base d'un niveau minimum 
acceptable   de   gain   net.   Cependant,  cette  question  relève  davantage   de   la 
collaboration entre planificateurs et politiciens que de calcul économique pur. 

Applicabilité politique de l'approche 

La formule de coopération élaborée conformément aux critères définis aux 
paragraphes précédents tient compte de la nature des différentes techniques, des 
caractéristiques économiques des pays partenaires et des objectifs des gouvernements 
en matière de développement. Cependant, l'efficacité globale de la formule dépend 
d'un facteur supplémentaire, à savoir la répartition des industries choisies entre les 
pays participants. Ü n'y a pas de norme permettant de juger l'équité d une formule, 
mais tout pays hésitera à participer au programme qui ne lui attribuerait aucune 
industrie ou qui prévoirait une forte concentration d'industries dans un ou deux 

^Le seul moyen de remédier i cette situation consiste à engager des négociations 
politiques. Certains pays devront renoncer à des industries, qui seront attribuées à 
d'autres. La solution optimale est celle qui permet de répartir efficacement tes 
industries c'est-à-dire de verser des compensations aussi élevées que possible. Par 
souci d'efficacité, les industries doivent être redistribuées de telle manière que tes 
accroissements de prix (ou tes pertes de compensation) soient aussi limités que 
possible. On peut y parvenir en tenant compte du classement des pays pour tes 
differenti projets. S'atissant des projets pour lesquels le pays intéressé se trouve en 
tête du classement, on calculera tes pertes qu'entraînerait une modification du heu 
d'implantation, et l'on proposera aux responsables un certain nombre de solutions de 
rtmpUcement. U encore, comme dans tes autres parties de la méthodologie, la irait 
façon de résoudre te problème est la collaboration entre planificateurs et décideurs. 

  1.  et  C. Morris.   Society,  poUttes  aad économie dtrelofwwnt 
qiwlilatWa awroacti. Battiam, John Hopkins. 1967. 
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Nous examinerons donc les diverses méthodes utilisées antérieurement pour évaluer 
les effets économiques de l'aide. Nous montrerons que ces méthodes ne sont pas 
appropriées, d'abord parce que les analyses sur lesquelles elles se fondent ont été 
faites dans un contexte général (macroéconomique), ensuite parce que ces analyses 
n'offrent pas de cadre précis pour la maximisation du bien-être social, enfin parce 
que le contexte macroéconomique, malgré toute l'information qu'on peut en retirer, 
présente peu d'utilité pratique pour les pays bénéficiaires, dont les gouvernements 
ont le plus souvent à négocier ou à évaluer des apports de capitaux correspondant à 
des projets ou à des programmes céterminés. Dans la deuxième partie de notre étude, 
nous envisagerons certaines propositions récentes concernant l'évaluation des projets 
(Little-Mirrlees [4 et 5] et Dasgupta-Marglin-Sen [6]) qui, à notre avis, facilitent la 
prise de décisions en matière de politique d'aide. 

I.   L'évaluation sur le plan macroéconomique 

Habituellement, les effets des apports de capitaux étrangers dans les pays en 
développement sont évalués dans un contexte global (macroéconomique), le but 
étant de définir les conditions auxquelles ces apports peuvent contribuer au 
développement des pays hôtes. Le principal outil d'analyse utilisé pour ces 
évaluations est constitué par un élargissement du modèle simple de croissance 
économique Harrod-Domer, modifié de façon à tenir compte de contraintes rigides 
d'épargne et de devises et à obtenir des modèles - dits à deux déficits - pour les 
besoins en capitaux étrangers et le développement économique (CNUCED [8], 
McKinnon [9] et Chenery et Strout [10]). Ce modèle vise à montrer que les pays en 
développement, dans leur ensemble, se heurtent à deux contraintes distinctes, tenant 
l'une à l'épargne, l'autre aux devises, et qu'il leur faut nécessairement des apports de 
capitaux étrangers pour surmonter la contrainte dominante (celle des devises aux 
premiers stades du développement, celle de l'épargne aux stades ultérieurs) et 
parvenir au taux de croissance économique voulu (ou "garanti", selon la terminologie 
deHarrodfll]). 

Nous avons essayé ailleurs (Lai [12 et 13]) de juger la validité de ce modèle en 
suivant la théorie classique des échanges internationaux et de la croissance, et nous 
avons montré que les hypothèses sur lesquelles est fondée l'existence d'une 
contrainte de devises, indépendante d'une contrainte d'épargne, sont très éloignées 
de la réalité. Les modèles à deux déficits, a/ec leur projection mécaniste des 
besoins en capitaux étrangers nécessaires au développement, risquent donc d'être une 
source d'erreurs. Plus précisément, on peut démontrer que, pour qu'il y ait une 
contrainte de devises indépendante d'une contrainte d'épargne,et donc un excédent de 
l'épargne ex ante dans le pays, il faut que soient réunies les quatre hypothèses 
suivantes : 

a) Le contenu d'importation de la production est invariable; 

b) Il n'y a pas d'autres possibilités de remplacement des importations; 

c) Toutes les possibilités d'augmenter les recettes d'exportation sont épuisées 
(absence totale d'élasticité des recettes d'exportation); 

d) L'utilité marginale sociale de la consommation actuelle est égale à zéro. 
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Les trois premières hypothèses peuvent être réunies à court terme dans certaines 
économies, mais rarement à moyen ou à long terme. En effet, plus le temps s'écoule, 
moins il devient probable que l'on ne puisse ni réduire les coefficients d'importation, 
ni trouver d'autres produits de remplacement des importations, ni diversifier les 
exportations pour les faire porter sur des domaines où la demande extérieure est 
relativement élastique. Que l'une quelconque de ces hypothèses perde sa validité, et 
le goulet d'étranglement en matière de devises sera éliminé. Quant à la dernière 
hypothèse, elle est en contradiction flagrante avec une autre hypothèse couramment 
avancée pour les pays en développement, à savoir que le gouvernement n'a qu'une 
influence limitée sur la consommation - de sorte que l'épargne globale n'atteint pas 
le niveau optimal pour l'économie4 - et doit utiliser, pour le choix des techniques, 
un rapport de référence facteur de production-prix tenant compte de l'incidence 
qu'ont sur la répartition du revenu (consommation-épargne) des techniques à 
rapports capital-travail différents. On peut difficilement concevoir qu'il se pose un 
problème de choix des techniques (lequel suppose que les décisions d'investir 
représentent une solution de compromis entre la recherche du rendement immédiat 
et celle de la productivité à long terme) dans une économie qui connaît un goulet 
d'étranglement 3n matière de devises. 

Il est donc probable que, dans la plupart des pays en développement, la 
croissance est limitée par le niveau de l'épargne, et que les problèmes de devises 
tiennent non pas à un goulet d'étranglement structurel en matière de 
devises - comme l'affirment les partisans des modèles à deux déficits -, mais à une 
pénurie de devises résultant du déséquilibre créé par la surévaluation de la monnaie 
nationale. Cet argument contre la théorie du goulet d'étranglement infirme aussi 
l'une des conclusions des partisans de ces modèles, à savoir que la productivité des 
apports de capitaux étrangers est plus élevée dans les pays souffrant d'une contrainte 
de devises que dans les pays où la contrainte tient à l'épargne. Il fait également 
apparaître comme erronées les projections mécanistes des besoins de capitaux 
étrangers (et en particulier d'aide étrangère) établies d'après lesdits modèles (par 
exemple les projections de la CNUCED). 

Cette importance capitale accordée aux devises et à la balance des paiements se 
retrouve dans de nombreuses études consacrées aux ef'ets macroéconomiques de 
l'investissement privé étranger dans les pays en développement5. Certains auteurs, 
voulant évaluer les effets généraux des investissements étrangers sur la balance des 
paiements, ont avancé que ces investissements aggravaient la situation dans les pays 
où le déficit de la balance des paiements est croissant. Pour contester cette 
conclusion, il suffit de se rapporter au principe assez simple d'équilibre général, sur 
lequel repose la notion d'"absorption" dans la théorie de la balance des paiements. 
Une règle de comptabilité fait que le déficit (ou l'excédent) B de la balance des 
paiements doit être exactement égal à l'excédent (ou au déficit) de la dépense 
intérieure E, par rapport à la production nationale (ou au revenu national) Y, 
c'est-à-dire : 

B= Y-E 
Supposons que l'investissement  étranger fait augmenter le revenu national (la 
production nationale) : si le gouvernement laisse la dépense intérieure augmenter 

4 Le gouvernement ne peut porter l'épargne au niveau souhaitable du point de vue de la 
collectivité. 

5 Voir, par exemple, les travaux de Needleman et S. Lai et al effectués sous les auspices de la 
CNUCED. 
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davantage que la production (A E > A Y), la situation de la balance des paiements va 
nécessairement se détériorer, et l'investissement étranger bénéfique du point de vue 
du revenu national aura un effet négatif sur la balance des paiements. Cependant, 
les variations du revenu national (de la production nationale) ont des incidences sur 
le bien-être de la collectivité, mais non les variations de la balance des paiements. De 
plus, comme le gouvernement peut modifier les effets sur la balance des paiements 
(pour toute variation donnée du revenu national) en agissant sur la dépense intérieure 
globale, il est impossible de dire à l'avance si les effets sur la balance des paiements 
seront positifs ou négatifs. 

Il existe un moyen encore plus simple d'évaluer les effets de l'investissement 
étranger sur l'économie du pays hôte, c'est de calculer, pour la balance des opérations 
en capital, les entrées et les sorties en rapport avec l'investissement étranger : s'il y a 
excédent net de sorties, c'est que l'investissement étranger a une influence 
défavorable sur le développement du pays (voir, par exemple, Kidron [15]). 
Cependant, il existe une hypothèse qui permet, lorsqu'on calcule le taux de 
rentabilité interne de ces flux de capitaux et qu'on le compare avec le coût social 
d'opportunité approprié du capital dans le pays hôte, de mesurer les effets de 
l'investissement étranger sur le revenu réel (bien-être). Cette hypothèse est la 
suivante : si l'investissement étranger n'avait pas lieu, il serait remplacé par un projet 
d'investissement identique, financé par des ressources internes, qui ne différerait du 
projet d'investissement étranger que par son mode de financement (Lai [16] et [7]). 
Dans la plupart des analyses empiriques, (Kidron [15]), c'est cependant l'entrée nette 
non actualisée de capitaux que l'on calcule pour évaluer les effets de l'investissement 
étranger sur le revenu réel ou sur la balance des paiements. (Streeten [17] s'est 
efforcé de justifier cette manière de procéder.) Mis à part le fait que, dans ce cas, la 
seule forme d'apport de capitaux avantageuse pour un pays est celle qui se traduit par 
un taux d'intérêt ou de profit négatif pour les investisseurs étrangers (ce qui 
n'encouragera personne à investir), une telle mesure n'a de sens que si la solution de 
remplacement à l'investissement étranger est comme l'indique Little ([18], 
p. 204) - un projet identique, à produit identique, financé au moyen de ressources 
qui ne rapportent rien, ni en intérêt ni en influence sur les politiques internee, et qui 
ne sont rien d'autre qu'une réserve de valeur. Il est manifeste que cette hypothèse ne 
s'applique pas à la plupart des pays en développement. 

Ainsi, aucune des méthodes macroéconomiques examinées jusqu'ici n'a 
beaucoup d'utilité pour l'évaluation des apports de capitaux. Ces diverses méthodes 
ont pour inconvénient, soit de reposer sur des hypothèses peu vraisemblables, soit de 
ne fournir aucun cadre précis pour la maximisation du bien-être social qui est 
nécessaire aux décisions politiques. Il en est cependant une autre - que nous 
appellerons la "méthode économétrique transversale"-qui, à première vue, ne 
présente pas ces inconvénients et sur laquelle on peut s'appuyer pour soutenir que 
l'aide étrangère présente des risques pour le développement (Griffin [19], Griffin et 
Enos [20] et Weisskopf [21]). 

Les partisans de cette méthode invoquent des données économétriques pour 
affirmer que l'impact des apports de capital étranger SIT l'épargne intérieure ex ante 
dans les pays sous-développés est surtout négatif (Weisskopf [21], p. 37). Certains 
auteurs en ont conclu que, loin d'accélérer le développement, les importations de 
capitaux l'ont parfois retardé (Griffin [19], p. 100). On peut leur répondre que les 
moyens utilisés pour l'estimation statistique prêtent le flanc à bien des critiques, et, 
mieux encore, que la définition de l'épargne intérieure généralement adoptée dans ces 

N 
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analyses économétriques est source d'erreurs. Pour examiner les effets des apports de 
capitaux sur le volume et, ce qui est plus important, sur la croissance du revenu réel 
d'un pays en développement, il faut savoir quelle influence a la fourniture de l'aide 
sur l'investissement total (= épargne totale) (SI). De leur côté, les donneurs d'aide ne 
sont pas insensibles aux efforts d'épargne du pays bénéficiaire, et il est donc 
intéressant de connaftre le volume de la fraction intérieure de l'épargne totale (SU) 
avant et après la fourniture de l'aide. Or, aucune de ces deux léfinitions de l'épargne 
ne correspond à la définition classique de l'épargne intérieure, qui découle de 
l'identité exprimant le revenu national ex post : 

B=I-S 

où B est le déficit de la balance des paiements,/ l'investissement intérieur ex post et 
S l'épargne intérieure ex post. En outre, le déficit de la balance des paiements est 
identifié avec l'apport net de capital (F), et le volume de l'épargne intérieure est 
donné par la différence entre l'investissement intérieur / et l'apport de capital F 

S=I -F 

Il en résulte - paradoxalement - que, si le volume de l'investissement intérieur est le 
même avant et après la fourniture de l'aide (de sorte que le volume de l'épargne 
totale est inchangé et demeure égal à un volume constant d'épargne intérieure, 
SI = SII), tout apport de capital (F positif) entraînera néanmoins une réduction de 
l'épargne intérieure entendue selon la définition classique (Mikesell et Zinser [23]). 
D'après cette définition, l'épargne est d'autant plus faible - toutes choses égales 
d'ailleurs - que l'apport de capital est plus important, puisque l'épargne intérieure 
doit toujours diminuer, à moins que la consommation présente ne soit un "bien" 
inférieur-et cela, même si l'épargne intérieure entendue dans les deux sens 
considérés (SI et SII) demeure constante ou augmente. Il est facile de montrer (voir 
appendice) que ni SI ni SU ne peuvent diminuer si la consommation présente et la 
consommation future sont l'une et l'autre des "biens" normaux. Même si l'aide avait 
pour conséquence une réduction de SI et SU (parce que la consommation future 
serait, pour l'économie considérée, un "bien" inférieur), on ne pourrait en inférer 
que le bien-être social a diminué (voir appendice). Nous nous trouvons donc de 
nouveau ramenés à la question fondamentale de l'évaluation des apports de capitaux 
étrangers dans un contexte précis de maximisation du bien-être social. Comme c'est 
là, précisément, la base des diverses méthodes d'évaluation des projets qui ont été 
proposées aux fins des décisions d'investissement au niveau microéconomique, et que 
ces décisions sont d'une importance déterminante, il convient d'examiner 
l'application de ce procédé en vue d'une meilleure évaluation des apports que 
représentent l'aide et l'investissement étranger pour les pays en développement. 

II.   Evaluation sur le plan microéconomique 

Examinons tout d'abord les conditions dans lesquelles un certain emprunt à 
l'étranger serait souhaitable. Cet emprunt peut se faire, soit à un taux d'intérêt 
équivalant à une subvention déguisée (c'est-à-dire avec des conditions de faveur pour 
le taux d'intérêt lui-même et pour les conditions de remboursement), soit aux 
conditions commerciales couramment appliquées, par exemple sur le marché de 
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l'eurodollar. On appliquera les mêmes principes d'évaluation dans les deux cas6, et 
qu'il s'agisse de prêts servant à financer la consommation présente ou 
l'investissement, ou de prêts destinés à financer l'une et l'autre sous quelque forme 
que ce soit. Nous avons examiné ce problème en détail par ailleurs (Lai [16]), sous 
l'angle de l'analyse coûts-avantages la consommation globale présente étant l'étalon 
retenu pour la mesure des valeurs sociales (comme dans l'étude de Dasgupta-Marglin- 
Sen [oj) en partant de diverses hypothèses portant notamment sur l'élément de 
libéralité, sur les coûts excédentaires d'importation dus au fait que la plupart des 
formules de prêts ou de dons lient la fourniture de l'aide à des importations en 
provenance du pays donateur, sur la proportion dans laquelle l'aide complète 
l'épargne intérieure (SU), sur la consommation présente dans le pays bénéficiaire et 
sur les pertes en termes de l'échange dues au remboursement des intérêts et du 
principal. La méthode appliquée consiste essentiellement à comparer la valeur 
actualisée nette d'un projet marginal d'investissement fimncé par des sources internes 
et celle d'un projet analogue financé par des sources externes; elle tient compte de 
diverses variables internes, notamment l'importance relative de l'épargne et de la 
consommation, les moyens qu'a le gouvernement d'agir sur le volume de la 
consommation, le contenu d'importation de l'investissement et la structure dans le 
temps des taux sociaux d'actualisation et des taux de rendement social de 
l'investissement7. La condition requise pour qu'un apport de capital étranger soit 
souhaitable du point de vue de la collectivité est donnée par la formule ci-après : 

( 1 -0){1 +e) _ ( 1 -g)( 1 + e)( 1 + .s,)( 1 + /)' 

0       ' (hlTd0).^(\+dr) 

:,""/r,rr.?To+jr)::.-(i+i)+îv 

+ (1+IWS0) 
„ = 0   (1 +</(,)••• O +«J 

+ (1) 

>0 

ou : 

S     est le pourcentage de l'apport de capitaux qui est investi, 

e     est le pourcentage des coûts excédentaires d'importation dus au fait que 
l'aide est liée à des importations en provenance du pays donateur, 

g    est le pourcentage de l'apport de capitaux fait sous ^orme de don, 

i     est le taux réel d'intérêt sur le pourcentage restant (1 -g) de l'apport de 
capitaux, étant posé comme hypothèse que le principal et l'intérêt sont 
versés globalement à l'expiration d'une période de T années (on calcule le 

Notre etude porte donc à la fois sur l'aide étrangère et sur les investissements étrangers de 
portefeuille. Les problèmes que pose l'investissement étranger direct sont complexes   car cet 
investissement entraîne en général un accès aux méthodes de gestion et aux techniques nouvelles 
Nous en traiterons séparément plus loin. 

7 II convient de noter que le taux social d'actualisation utilisé dans la méthode de l'ONUDI 
correspond au taux d'escompte de la consommation de la méthode Little-Mirrlees (LM)' par 
contre, .1 n'y a pas, dans cette dernière, d'équivalent au taux de rendement social de 
1 investissement que la méthode de l'ONUDI présente en termes de consommation. Le taux dont il 
est question dans le texte n'est pas le taux d'intérêt comptable (TIC) de Little et M.rrlees, qui 
représente le taux marginal de rendement de l'investissement dans l'économie, en termes 
d épargne (étalon par Little et Mirrlees). 
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S, 

taux réel d'intérêt en appliquant aux modalités effectives de paiement une 
formule de conversion permettant de les ramener à cette hypothèse), 

sn est le pourcentage des pertes, en termes de l'échange, que le bénéficiaire a à 
subir pendant l'année n pour augmenter ses exportations afin de financer ses 
importations ou d'effectuer un transfert de capital pour le rapatriement des 
intérêts, etc., 

dn   est le taux social d'actualisation (ou taux d'escompte de la consommation) 
pour l'année «, 

7„   est le pourcentage de l'investissement intérieur financé par une réduction de 
consommation pendant l'année n, le reliquat (1     yn ) étant consommé, 

rn    est le rendement social de l'investissement pour la période n; ce qui veut dire 
qu'une unité monétaire investie au moment n a pour effet un courant 
ininterrompu   de   consommation   (r„),   étant   entendu    par   souci   de 
simplification    qu'il n'y a pas de réinvestissement, 

m    est le contenu d'importation de l'investissement. 

Pour voir quelles sont les implications de cette condition, supposons que l'apport 
de capitaux est entièrement investi (0 = 1) et que les contraintes ayant trait a 
l'augmentation de l'épargne intérieure et à l'élévation du taux de transformation des 
intrants intérieurs en intrants étrangers (par les effets des termes de l'échange) sont 
fixes pour la durée du prêt (ce qui implique que r, d, s et 7 restent constants, 
c'est-à-dire que, dans l'expression (l),r„ =r, d„ =d,sn=set yn = y). La condition 
susmentionnée s'exprime alors comme suit : 

(1+0' !!zv)l+y ( 1+ W.S)- ( 1 - Í/K 1 + f) ( 1 + >•>   "J   - ^T" >0 (la) 

Il est donc évident que, si la totalité de l'apport de capitaux est sous forme de 
don (g = 1), l'ensemble (la) est positif, et l'apport de capitaux est bénéfique pour le 
pays quelles que soient ses autres caractéristiques. Supposons à présent, au contraire, 
que ¡'apport ne comprend pas d'élément de libéralité (g = 0), que le pays n'encourt 
pas de coûts excédentaires d'importation en raison du caractère lié de l'aide^ö - 0) et 
que le contenu d'importation de l'investissement est égal à l'unité (m - 1) . Dans ce 
cas, il ressort de (la) qu'un apport de capitaux ne sera souhaitable que si le taux réel 
d'intérêt à payer pour cet apport est inférieur ou égal au taux social d'actualisation 
correspondant (i<d). En présence de coûts excédentaires dus aux importations liées 
(e > 0), le taux réel d'intérêt pour l'apport devra être abaissé proportionnellement au 
taux social d'actualisation. Comme ce dernier taux est inférieur à la rentabUité 
sociale de l'investissement dans la plupart des pays en développement, où le volume 
de l'épargne reste en deçà de la valeur optimale pour la collectivité, il semble que, 
même si le taux social de rentabilité de l'investissement atteint 15 %, l'emprunt ne 
sera justifié - dans les conditions postulées - qu'avec un taux réel d'intérêt plus 
faible que le taux d'actualisation le plus bas, par exemple 6 %9 . 

» Le raisonnement reste valable si cette part est égale à zéro, comme on le voit en posant 
m = 0 dans (la). Pour plus de détails, voir Lai |16). 

9 Ainsi si l'élasticité de l'utilité marginale sociale est 2, le taux social d'actualisation sera le 
double du taux de croissance de la consommation pour l'économie, en termes de fonctions 
d'utilité sociale d'élasticité constante (voir Lai 116]). On peut raisonnablement fixer a 3 % par an le 
taux de croissance de la consommation dans de nombreux pays en développement, ce qui donne 
un taux social d'actualisation de 6 %. 
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Cependant, si l'économie souffre d'un goulet d'étranglement tota! tenant à 
l'épargne (ce qui signifie que, dans l'expression (1) ci-dessus, 70 est égal à zéro) qui 
sera éliminé au moment du remboursement du prêt (ce qui implique qu'à un moment 
donné / < T, où T est la date du remboursement de l'apport (prêt), on aura yt = 1), 
et quelles que soient les contraintes du commerce extérieur (c'est la valeur de s), le 
taux réel d'intérêt admissible pour l'emprunt étranger sera supérieur au taux social 
d'intérêt d, mais dcra être inférieur au taux social de rentabilité de l'investissement r 
pour des valeurs plausibles de la période de remboursement r, du taux social de 
rentabilité de l'investissement r et du taux social d'actualisation d. Nous pouvons le 
constater en supposant - par souci de simplification - que, dans l'expression (1), 
d et s sont constants, 0 = 1, m = l, g = 0, e = 0 et 70=0, tandis que 
7f, 7f+i, . •-, 7r=l- Nous voyons alors, d'après (1) (voir Lai [16] pour la 
dérivation), que l'apport de capitaux étrangers sera souhaitable aussi longtemps que : 

(lb) 

Ainsi, pour des valeurs plausibles des variables, par exemple 7= 25 ans, d = 5 % et 
r = 15%, le taux réel d'intérêt admissible i, pour lequel le prêt est acceptable, serait 
de 9,7%, et donc inférieur aux taux social de rentabilité de l'investissement r, mais 
supérieur au taux social d'actualisation d. 

De même, on peut montrer d'après (1) [voir Lai (1971)] que, dans le cas 
contraire d'une économie caractérisée par une inélasticité absolue des recettes 
d'exportation (sn-*°°), accompagnée d'une divergence constante entre le volume réel 
de l'épargne et son volume optimum (dn =d<rn=r), un apport de capital est 
souhaitable à n'importe quel taux réel d'intérêt, si le pays peut, avec le temps, 
modifier la structure de son commerce extérieur de manière à réaliser une certaine 
transformation de son économie au moyen des échanges (st < s„,où r > n). Enfin, on 
peut aussi montrer qu'un apport de capital sans élément de libéralité et venant tout 
entier compléter la consommation intérieure est souhaitable du point de vue di la 
collectivité tant que le taux réel d'intérêt / de l'emprunt est inférieur au taux social 
d'actualisation d et que le gouvernement ne rencontre aucune contrainte tenant à 
l'épargne lors du remboursement du prêt (c'est-à-dire, s'il peut choisir librement la 
valeur de yT). 

Il devrait donc être manifeste que tout apport dont le taux réel d'intérêt est 
inférieur au taux social d'actualisation d est souhaitable pour la collectivité, qu'il 
s'agisse de financer l'investissement ou la consommation, et que les apports dont le 
taux réel d'intérêt est plus élevé sont eux aussi souhaitables dans certaines conditions, 
liées par exemple aux diverses caractéristiques structurales de l'économie ou à leur 
évolution escomptée. On tient normalement compte de ces caractéristiques lorsqu'on 
établit les prix de référence pour l'évaluation des projets. On peut donc, en général, 
interpréter la condition (1) comme signifiant que, lorsque les avantages nets résultant 
de l'apport de capital sont évalués en prix de référence, l'apport est souhaitable pour 
la collectivité si la valeur sociale actualisée nette est positive - le taux d'actualisation 
étant, soit le taux social d'actualisation si l'étalon est la consommation globale 
(méthode ONUDI), soit le taux d'intérêt comptable (TIC) si l'étalon est l'épargne (ou 
plus précisément le revenu national non réservé à la consommation, exprimé en 
devises, selon la méthode LM). 
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Pour démontrer que l'analyse coûts-avantages est l'outil qui convient pour 
évaluer les apports de capitaux étrangers et qu'il permet de traiter tous les aspects 
pouvant être considérés comme ayant une incidence sur le bien-être de la collectivité, 
nous présentons ci-après un bref aperçu des moyens applicables pour analyser, selon 
la méthode LM, le cas d'un apport de capitaux étrangers sous forme d'investissement 
étranger direct10. (Les dérivations indiquées plus loin sont tirées de Lai [7], 
chapitre 11.7, où cette question est examinée plus en détail.) 

Soit l'évaluation sociale d'un projet d'investissement étranger direct (IED) dans 
un pays en développement, selon la méthode LM (c'est-à-dire en utilisant comme 
étalon le revenu national non réservé à la consommation, exprimé en devises). 

Les bénéfices sociaux nets (BSN) résultant d'un IED pour une année n seront 
donnés par la formule : 

BSN=PX/X-I u,Pif-l hjW^ + E + K-ô-v (2) 
i j 

(Les indices n ont été omis, étant donné que tous les termes employés sont 
fonction de cette période.) 

où: 
Pf = prix franco frontière du produit (x) et des intrants (i), 

Pd = prix intérieur du produit x et des intrants i, 

X = quantité du produit, 
a¡ = quantité du iième intrant, y compris matériel et installations, 

h¡ = quantité du jième type d'intrant travail, 
Ws = salaire de référence pour le type de travail considéré, 

W = salaire réel pour le type de travail considéré, 
E = effets externes nets du projet, 
K = apport de capital, y compris bénéfices non distribués, 
5 = dividendes et capital rapatriés, en devises, 
v = valeur en devises des bénéfices non distribués de l'investissement étranger. 

(On notera également que tous les prix franco frontière sont donnés en équivalent en 
devises selon la méthode LM, les prix pour les biens qui ne font pas l'objet d'échanges 
extérieurs étant exprimés par les coûts sociaux marginaux de production de ces biens 

en devises.) 

Le premier terme apparaissant dans le membre de droite de l'équation (2) est la 
valeur du produit de l'investissement étranger en prix caf ou fob; le deuxième est la 
valeur de tous les intrants intermédiaires, donnée en prix caf ou fob pour les biens 
commercialisables et en prix de référence (méthode LM) pour les biens non 
commercialisables; le troisième est le coût du travail, d'après le salaire de référence 
correspondant; le quatrième inclut tous les effets externes nets du projet, par 
exemple les avantages découlant de la formation de la main-d'œuvre qui quitte la 
firme de l'investisseur étranger avant que celle-ci ne récupère les coûts de cette 
formation, ou les coûts imposés à d'autres entreprises - liés à la pollution, par 
exemple - pour lesquels la firme étrangère ne fait aucun paiement direct; les trois 
derniers termes de l'équation se passent de commentaires. 

1 °On trouvera dans Lai [24] une comparaison des diverses méthodes utilisées pour évaluer 
les projets. 
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Si l'échelonnement dans le temps des coûts et des avantages est traité comme il 
convient, nous pouvons calculer le taux de rentabilité interne (TRI), qui sera le taux 
social de rentabilité du projet, tel qu'il est donné par la solution de 

X BSNn/(l +TRI)" = 0 

où T est la date d'achèvement du projet. Ce taux social de rentabilité est à comparer 
au taux d'intérêt comptable (TIC) de LM pour l'économie : le projet n'est 
avantageux du point de vue de la collectivité que si son taux social de rentabilité est 
égal ou inférieur au TIC. 

En modifiant (2), on peut identifier les sources des avantages et des coûts 
sociaux de 1TED pour le pays hôte. Les deux derniers termes de (2) représentent la 
rentabilité de 1TED pour l'investisseur étranger en l'année n, ce qui nous permet 
d'établir pour toute année n l'équation : 

ô + v = PxJX-£ ti,-/»«-! h,W}-p-i (3) 
i h 

où apparaissent deux termes nouveaux : 

p qui est la rentabilité (profit) pour les détenteurs nationaux de capital si 
1TED est une opération en participation; sa valeur sera 0 si 1TED est à 
100 % une opération étrangère; 

r     qui est la somme de tous les impôts directs perçus sur l'investisseur étranger. 

Le premier terme apparaissant dans le membre de gauche de l'équation (3) 
représente la valeur du produit de la firme étrangère aux prix du marché auxquels elle 
vend effectivement les biens. Le deuxième est le coût des biens intermédiaires aux 
prix du marché auxquels la firme achète ces biens. Le troisième représente les 
versements réels effectués par la firme étrangère pour le facteur travail. Les deux 
derniers n'appellent pas d'explication. 

En combinant (2) et (3)1 ', nous obtenons : 

BSN = (Px/-Pxd)À'+X «iiPiö-PiMl hj{lVj-Wsj) + E + K + p + x (4) 

La contribution des quatre derniers termes aux bénéfices sociaux résultant de 1TED 
est évidente : ce sont les avantages directs que 1TED procure au pays hôte, à savoir les 
impôts directs perçus sur l'investisseur étranger (r ), le rendement des capitaux 
intérieurs (p)1 2, l'apport net de capitaux (K) et les effets externes nets de TIED (E). 
Les trois premiers termes de l'expression (4) représentent les coûts et avantages 
indirects de TIED. Le troisième de ces termes, qui indique la différence entre la masse 

1 ' Le terme Ws de l'expression (1) doit à présent être interprété comme étant le taux de 
salaire de référence, compte non tenu des considérations de distribution. Autrement dit, ce terme 
ne représente que la valeur sociale de la production à laquelle on renonce pour un autre secteur 
de l'économie en utilisant le travail de type/ pour le projet IED. 

1 s II convient de noter que, pour la formulation des BSN, ce rendement influera seulement 
sur l'opportunité d'un financement du projet par des sources extérieures plutôt que par des 
sources intérieures pour un produit identique - la seule différence étant le mode de 
financement - si ce rendement est supérieur au TIC. On peut le vérifier en examinant le cas d'une 
opération en participation où tous les termes de l'expression (4) sauf p sont de valeur zéro. 
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salariale du marché et la masse des salaires de référence, représente un bénéfice social 
net pour l'économie, puisqu'il traduit un impôt indirect implicite que l'IED paie pour 
le facteur travail utilisé dans le projet. Le premier terme représente les 
avantages-coûts sociaux de la production par l'IED en régime de protection douanière. 
Ainsi, lorsque le produit de l'IED est destiné à remplacer des importations, P d est le 
prix intérieur d'un produit équivalent importé, droits de douane compris. Lorsqu'un 
projet IED travaille pour le remplacement des importations, une recette douanière 
égale à la différence entre le prix caf du produit d'importation PXf et le prix droits de 
douane compris Pxd est perdue pour chaque unité de production, ce qui constitue 
une perte sociale nette pour le pays. Il en va de même en cas de subventions à 
l'exportation accordées pour la production du projet IED. Ainsi, comme le montre 
l'expression (4), le fait que le prix franco-frontière de la production est inférieur au 
prix intérieur entraînera des coûts sociaux. 

Cependant, si cette protection nominale de la production représente des pertes 
sociales, celle des intrants utilisés par l'IED représente un bénéfice, comme le montre 
le deuxième terme de l'expression (4). En effet, si le projet IED est contraint 
d'acheter un intrant intermédiaire de remplacement des importations au prix 
intérieur Pid, qui est supérieur au prix d'importation Pif, la différence entre ces deux 
prix correspond à un droit de douane réel ou implicite, ou au profit de monopole des 
producteurs nationaux, ce qui, dans un cas comme dans l'autre, équivaut à un impôt 
indirect perçu par le pays hôte sur l'IED. 

L'effet combiné des droits sur les produits et sur les intrants déterminera donc 
les avantages-coûts sociaux nets de l'IED, comme il est indiqué dans les deux 
premiers termes. Cet effet combiné du système de protection sur les intrants et les 
produits est couramment exprimé par le "taux de protection effective" (TPE) (voir 
Cordon [25]), défini par l'expression 

(1 + TPE) = V/V* = (PxJ X-la, Ptd)/(Pxf X-l a, Pif) (5) 
i i 

où V/V* est la valeur ajoutée, en prix intérieurs (franco frontière). 

En combinant les expressions (5) et (4), on obtient l'expression 

BSN = -TPE |/* + £ hjOVj-W^ + E + K + p + T (4a) 
j 

d'où il ressort qu'une augmentation de la protection effective de l'IED 
entraîne - toutes choses égales d'ailleurs - une réduction de la valeur sociale nette 
de l'IED pour le pays hôte. De plus, une combinaison de (5) et (3), qui donne le 
rapport entre la rentabilité privée de l'IED (bénéfices privés nets, BPN) pour 
l'investisseur étranger et le TPE : 

BPN = 5+v = (l +TPE)^*-£ hjWj-p-T (3 a) 
j 

montre que, pour l'investisseur étranger, la rentabilité du projet IED sera d'autant 
plus élevée - toutes choses égales d'ailleurs - que la protection effective sera plus 
importante. 

Dans la plupart des cas, c'est précisément la protection effective accordée à l'IED 
qui constitue la pierre de touche des négociations entre le gouvernement du pays 
hôte et les investisseurs étrangers. Les gouvernements cherchent généralement à 
attirer l'investissement étranger, soit en s'engageant à établir des droits protecteurs en 
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faveur de TIED envisagé, soit en maintenant les barrières douanières existantes (voir 
Lai [7] et Reuber [26]). Or, il semble, d'après l'analyse qui précède, qu'un IED 
entraîne des pertes sociales pour le pays hôte s'il est réalisé dans des industries 
fortement protégées; cela est du reste confirmé par diverses enquêtes faites au Kenya 
et en Inde (voir Lai [7], chapitres III et IV) sur les taux sociaux de rentabilité, pour le 
pays hôte, de l'IED dans certaines industries. Il est donc utile, lorsqu'on évalue 
l'investissement étranger, de calculer le degré de protection effective (le TPE de la 
formule ci-dessus) qui ramènerait à zéro — c'est-à-dire au TIC - la valeur actuelle 
nette des bénéfices sociaux nets pour le pays hôte, et le degré de protection effective 
qui ramènerait à zéro - c'est-à-dire au taux de profit escompté pour l'investisseur 
étranger [probablement de l'ordre de 15 % (voir Lai [7], chapitre I)] - la rentabilité 
privée pour cet investisseur. Le premier élément représenterait le degré maximum de 
protection effective qui serait compatible avec une rentabilité sociale du projet IED 
pour le pays hôte, le second indiquerait le profit privé minimum acceptable pour 
l'investisseur étranger. Ainsi se trouverait délimité le champ des négociations - au 
cours desquelles le pays hôte cherchera évidemment à se rapprocher de la limite 
inférieure13. 

Comme il y a peu de chances pour que le pays hôte accepte de négocier avec 
l'investisseur étranger les droits de douane ou les prix intérieurs des intrants 
intermédiaires - qui sont déterminés d'après leurs effets sur tout un ensemble 
d'entreprises (nationales, notamment) - la négociation portera en fait sur la 
protection tarifaire offerte à la production de l'investisseur étranger. Quant à l'effet sur 
le TPE, il signifie - comme on peut le voir d'après (5) - qu'étant donné la différence 
de valeurs des intrants intermédiaires à prix intérieur (¿a,/*d) et franco frontière 
(Sa,- P¡f) fixes, la négociation portera sur la différence entre le prix intérieur (PX(j) et 
\é prix franco frontière (Pxf) du produit. Cette différence n'est rien d'autre que le 
droit de douane sur le produit, et c'est donc sur ce droit que sera axée la négociation. 
Il arrive cependant que, pour attirer l'investissement étranger, les gouvernements 
fournissent aussi des intrants intermédiaires "subventionnés" (par exemple, 
l'électricité) à des prix inférieurs à ceux qu'ils demandent aux autres utilisateurs, ou 
inférieurs au coût social de ces intrants (prix de référence). Dans ce cas, la différence 
entre le prix inférieur et le prix de référence des intrants intermédiaires (Pid - Pif) 
sera l'un des sujets de la négociation. Cependant, il va de soi que les deux types de 
négociations - celles qui porten't sur les prix à faire payer à l'investisseur étranger 
pour les intrants intermédiaires, et celles qui portent sur les prix que celui-ci peut 
demander pour ses produits - aboutiront ensemble à déterminer le TPE pour cet 
investisseur, ce qui déterminera à son tour - d'après (4a) et (3a) - la rentabilité tant 
sociale que privée de l'investissement étranger. Lors des négociations, le pays hôte 
cherchera donc à maintenir au plus bas le taux de protection effective, en fixant des 
prix aussi élevés que possible pour les intrants fournis à l'investisseur étranger et en 
s'efforçant d'obtenir de celui-ci des prix minimums puur la vente du produit sur le 
marché intérieur. 

D'autres effets économiques de l'IED sont mentionnés par divers auteurs; nous 
n'en traiterons pas dans le présent exposé sur l'évaluation à partir de l'analyse 
coût-avantages, car la plupart d'entre eux sont soit incorrectement formulés, soit 
difficiles à quantifier. Dans la formule de base (2) donnée pour les BSN de l'IED, ces 
effets apparaîtront sous le terme général E - effets externes liés à PIED. Parmi ces 

13On trouvera dans Lai (7), chapitres I et H, un examen plus détaillé des problèmes que 
pose le calcul des diverses variables de l'expression (2). 



L'évaluation des apports de capitaux 107 

effets indirects, figurent les effets de TIED sur les entreprises locales et les effets 
externes négatifs sur la répartition des revenus et la structure de la consommation 
dans le pays hôte. Les premiers sont presque impossibles à quantifier. Lors de 
l'enquête sur le Kenya, citée plus haut, on a essayé de déterminer dans quelle mesure 
il était possible d'appliquer la solution nationale de remplacement, c'est-à-dire 
d'encourager le développement d'entreprises locales par le biais des domaines 
industriels. Les résultats obtenus n'ont pas été encourageants, et il semble que l'on ne 
puisse guère énoncer de conclusions utiles sur le rôle de l'IED en tant qu'obstacle à la 
création d'entreprises locales, étant donné que l'on ignore actuellement de quels 
facteurs dépend celle-ci. Comme l'a montré l'enquête sur le Kenya, il se peut que, 
dans des pays où les chefs d'entreprises sont rares, les pouvoirs publics ne puissent 
rien faire pour encourager la création d'entreprises et que, du moins tant que celle-ci 
ne sera pas spontanée, le recours aux firmes étrangères soit inévitable. De plus, même 
s'il était prouvé que la présence des firmes étrangères retarde encore l'apparition des 
entreprises locales, il semblerait préférable, tant que cette apparition sera retardée en 
l'absence même de firmes étrangères, de maximiser les gains actuels de ces dernières, 
relativement sûrs, plutôt que d'attendre les gains futurs et éventuels que pourrait 
procurer la création d'entreprises locales. 

L'IED a-t-il un effet négatif sur le développement des entreprises locales ? Et, 
dans l'affirmative, faut-il tout de même l'accepter ? L'estimation ci-après peut aider 
à trouver une réponse à ces questions. Supposons un projet exécuté par des 
entreprises locales qui aurait les mêmes résultats que s'il était réalisé grâce à un IED, à 
cela près que le calcul des BSN donné par l'expression (2) ne ferait pas intervenir les 
termes E, K, S et v : dans combien de temps un tel projet entièrement national 
pourra-t-il être exécuté avec le même taux social de rentabilité que le projet IED? 
Les bénéfices sociaux nets pour une année quelconque étant BSN£ pour le projet 
IED et BSNg pour le projet national, on évaluera un temps ï pour lequel 

T 7     r 

X BSN ¡0(1 +TIC)" = X   BSNÍ/0 + TIC)" (6) 
n=0 n=T 

où TIC est le taux d'intérêt comptable de Little et Mirrlees et BSN£ est donné par 
l'expression (2) (dans laquelle, toutefois, £'=0), BSNd étant, pour toute année 
(suppression des indices inférieurs se rapportant au temps), donné par : 

BSN" = P.V/X-X fl.-Pí/-! hjWsj 
* j 

Le gouvernement peut alors rechercher si, en l'absence d'IED, il y a de fortes 
possibilités de création d'entreprises locales capables d'exécuter en moins de T' 
années le projet IED envisagé. Dans l'affirmative, il est évident que l'IED ne doit pas 
être accepté puisqu'il ferait obstacle à l'exécution du même projet par des entreprises 
nationales. Dans la négative, l'IED est à retenir, car il procurera des bénéfices sociaux 
nets par comparaison avec l'autre formule. 

En ce qui concerne les effets sur la répartition du revenu, il est avéré que les 
traitements et salaires versés aux travailleurs, qualifiés ou non qualifiés, et aux cadres, 
sont généralement plus élevés dans le cas des projets IED que dans celui des 
entreprises nationales. Il peut en résulter une distorsion de la répartition du revenu 
dans le pays. Cependant, comme le montre l'équation (4), l'un des principaux impôts 
indirects perçus sur TIED - et donc un des avantages que celui-ci procure au pays 
hôte - est constitué par les rémunérations du travail qui en excèdent le coût 
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d'opportunité sociale. A ce point de vue, les traitements supérieurs distribués parle 
projet IED procurent des gains directs au pays hôte. Les effets sur la répartition du 
revenu devraient, idéalement, être pris en considération dans l'imposition du revenu; 
à défaut, il reste au gouvernement la possibilité d'influer sur cette répartition en 
affectant des coefficients de pondération aux effets des projets IED sur la répartition 
et en retenant les projets dont la rentabilité sociale, compte tenu des facteurs de 
répartition, est la plus élevée14. Cependant, il ressort des quelques analyses d'IED 
faites dans le cadre de l'enquête mentionnée plus haut que cette pondération ne 
modifie guère les taux sociaux de rentabilité des projets IED. Il se peut donc que 
l'intérêt pratique de cet aspect de la question ait été exagéré dans le passé. 

Quant à la question des effets indirects de PIED, qui seraient liés à ses effets sur 
la structure de la consommation intérieure et sur la qualité de la production (voir 
Stewart [27]), elle est simplement mal posée. Selon les partisans de cette thèse, le 
projet IED produit des biens de consommation pour les riches, car, dans la plupart des 
pays en développement, la structure de la répartition du revenu fait que cette produc- 
tion a une plus grande rentabilité privée que celle des biens de consommation de masse, 
plus intéressants du point de vue de la collectivité; en outre, les mesures correctives 
évidentes qui consisteraient à s'attaquer directement à l'inégalité de la répartition des 
revenus sont politiquement irrealisableset l'on doit recourir,comme un pis-aller,à un 
moyen indirect qui consiste à rendre plus équitable la répartition de la consommation 
en agissant sur l'offre des divers types de biens de consommation. Cette argumentation 
repose sur des hypothèses contradictoires. Premièrement, en effet, on suppose que les 
riches, qui ont assez de poids sur le plan politique pour empêcher que leurs 
revenus et donc leur consommation - soient diminués par des moyens directs, 
accepteront que les mêmes résultats soient atteints par la voie indirecte grâce à une 
limitation de l'offre des biens de consommation qui les intéressent. Deuxièmement, 
on suppose qu'un gouvernement qui n'a pas le pouvoir d'imposer un programme 
efficace de redistribution des revenus est assez fort pour imposer un programme 
efficace de réglementation de la production. Le fait est qu'il est difficile, tant que les 
riches restent riches, de les empêcher de consommer ce qu'ils veulent; et la question 
est donc de savoir comment rendre cette consommation possible au coût social le 
plus bas. Un IED qui permet de produire ces biens à moindre coût social que la 
formule de remplacement nationale est manifestement souhaitable. 

Pour ce qui est de la qualité des biens produits par un projet IED, certains 
affirment qu'elle est soumise à des normes inutilement élevées par rapport aux 
exigences des consommateurs des pays en développement, en laissant entendre que 
les ressources consacrées à assurer le respect de ces normes représentent un gaspillage 
pour ces pays. Cet argument est fallacieux. S'il existe des produits de remplacement 
peu coûteux pour lesquels l'élasticité de la demande est relativement forte, et si la 
qualité supérieure des produits plus chers ne présente pas d'intérêt en soi pour les 
consommateurs des pays en développement, les entreprises désireuses de maximiser 
leurs profits fabriqueront dans ces pays des produits de remplacement à coût de 
production et à prix moins élevés. Si, au contraire, les consommateurs des pays en 
développement préfèrent eux aussi les produits de meilleure qualité, ce n'est pas à 
nous de leur dire qu'ils devraient donner la préférence à des produits moins chers et 
de moins bonne qualité. D'ailleurs, l'argumentation que nous venons de critiquer 
rejoint vite - ce qui n'est pas surprenant - celle dont il a été question plus haut à 

14On trouvera dans Little-Mirrlees (5) et Lai (7] un exposé de la méthode appliquée pour 
établir ces coefficients. 
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propos de la répartition du revenu et d'après laquelle, puisque seuls les riches 
préfèrent les produits de qualité supérieure, une répartition plus équitable du revenu 
ferait disparaître la demande de ces produits. En fait, comme nous l'avons déjà dit, 
cet argument implique l'emploi de moyens directs pour modifier la répartition du 
revenu, et non une réglementation de l'offre des divers biens de consommation. 

Une dernière question qui relève de l'analyse consacrée à l'évaluation des effets 
économiques de TIED, et qui a trait aux opérations verticalement intégrées des 
sociétés internationales, est celle des prix de transfert (Vaitsos [28]). Les échanges de 
biens et services entre ces sociétés et leurs filiales ne se feront pas à des conditions 
commerciales de pleine concurrence : les prix appliqués pour ces transactions seront 
généralement établis en fonction de considérations relatives à la maximisation du 
profit global, et la société cherchera à fixer les prix de transfert de manière à 
minimiser les bénéfices qu'elle aurait à déclarer dans les zones à forte imposition, 
pour les transférer dans des zones à faible imposition. Si tel est le cas, et surtout s'il 
est difficile ou impossible de trouver une base objective pour un accord de prix 
reflétant des conditions de pleine concurrence, le pays hôte aura peut-être intérêt à 
négocier directement le montant total des impôts à payer par les investisseurs 
étrangers, montant qui sera calculé non pas d'après une valeur conventionnelle des 
ventes ou des bénéfices, mais d'après le volume réel de la production. Cette 
suggestion n'a rien de nouveau pour les pays du Moyen-Orient, qui connaissent et 
appliquent depuis longtemps la formule des prix affichés pour déterminer leur part 
dans les bénéfices des sociétés pétrolières. 

En conclusion, l'analyse coûts-avantages paraît fournir un outil utile et efficace 
pour déterminer la rentabilité sociale des apports de capitaux étrangers dans un pays 
en développement. Elle permet d'identifier les sources des bénéfices sociaux nets que 
peuvent procurer ces apports et, partant, les points sur lesquels les divers montants 
possibles de ces bénéfices devraient, le cas échéant, faire l'objet de négociations. Elle 
permet aussi aux pays intéressés de faire une distinction entre des apports de 
capitaux en déterminant la rentabilité sociale de chacun. Cela étant, nous pensons 
que l'évaluation des apports de capitaux étrangers doit faire partie intégrante de tout 
mécanisme national pour la réglementation de ces apports, car elle seule permet de 
vérifier si tel apport peut procurer des bénéfices sociaux nets. 

lu.   Questions politiques1 s 

Malgré les bénéfices sociaux, certains ou possibles, que l'aide étrangère et l'IED 
peuvent procurer aux pays en développement, ils se heurtent l'un et l'autre-et 
surtout le second - à une violente opposition dans la plupart de ces pays. Cette 
opposition peut en grande partie s'expliquer par l'inégalité entre Etats qui caractérise 
le monde d'aujourd'hui, les plus faibles redoutant d'être soumis à la coercition 
(directe ou indirecte) des plus forts. La règle des relations diplomatiques veut en effet 
que chaque Etat donne de lui-même une certaine image et, comme le dit Vital ([29], 
p. 94), se présente comme une entité dont l'autorité est incontestable, dont les 
décisions et le fonctionnement jouissent du secret et dont l'action extérieure échappe 
le plus souvent à la loi. Or il arrive que cette image ne corresponde pas à la réalité 
interne, caractérisée par des rapports bien définis entre Etats et ceux qui le dirigent. 

1 ' Les questions abordées dans la présente section sont examinées plus en détail dans Lai 
17], chapitre V. 
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Ce cue les dirigeants du pays hôte redoutent plus que tout, dans la coercition que 
«„dent Possbte les apports de capitaux étrangers, c'est qu'elle se tradu.se par un 
Ir "po« dé ruire ou pour affaiblir leur autorité par des pressions economies 
de tes ou indirectes. Cet.« menace apparaît alors comme un "£•"*,£» 
mession sur les moyennes ou les petites puissances pour provoquer 1 abandon d une 
SI qu semble conforme à l'intére, national, ou à celui des dirigeants (V, a 
ral o 5) Ce sentiment de vulnérabilité est donc une consequence de I megalite 
me Etats DanTÏÏ des cas, cependant, les craintes qu'elle inspire n'existent que 

dans l'écrit "rdirigeants e, sonVsans rapport avec la situation rée le des pays en 
SopTment face à d'éventuelles pressions économiques à mot, politique. Dans le 
3S actuel, même si les pays forts évitaient d'employer la coerc, ion 
écl• qTcornrne insirument de politique étrangère, ces cramtes causées par leu, 
potentiel à cet égard persisteraient. 

A cette crainte de la coercition économique s'ajoute «lie de voir b déprin» 
à l'éitard des apports de capitaux étrangers, et notamment de IIED, ««« 
diminution deTsouveraineté dans divers domaines : politique generale, pol .que, 
Se «monétaire, taux de change, emploi. Cette crainte n a P^°^rs »eu 
fondement objectif, et il es« parfois difficile, du moms pour un «""£"*'£ 
découvrir   les   raisons.  C'est  ainsi, par exemple,  que  les  ¿'"P^" J°"les 

uvëmments)  de la plupart des pays - développ s ou •J^•\K 
considèrent que la possibilité qu'ont les sociétés multinationales d influer sur es 
aSe changes nationaux par leurs mouvements de fonds à court terme constitue un 

ernÎiétemenUntolérable sur leur droit absolu de modifier ces taux, et pourtant d 
pTwS« que le pouvoir attribué à ces sociétés d'imposer aux gouvernements d 
Sifications des'.aux de change ai, des •"* Mrt*»s du pomMto vu 
économique et soit, notamment, conforme aux intérêts de la population du pays 
Se  r ? n'est  Da   ici le lieu d'approfondir des questions qui relèvent de la 
oníosophi«  morSe ou politique, encore que des considérations de ce genre 
fmertennen. évSemmenfdans la pratique. Remarquons toutefois que, quo, qu en 
£„*nt certains auteurs (Kindleberger, éd. [30]), ces craintes ne sont pa un«^ ample 
manifestation de chauvinisme ou de xénophobie : pour que cette expl,cat,on soi 
Su faudrait que le, convictions morales et politiques soient les mêmes partou 
dans le'monde. Poir notre par., nous nous con.en.erons de souligner la comp e« e 
du^Ze qui consiste à apprécier le bien-fondé des crain.es d'ordr.,£^uehee 
aux apports de capitaux étrangers, et de signaler que cette appreciation don tenir 
comp« de jugements de valeur (explicites ou implicites) qui varient selon les pays. D 
estant ^beaucoup de ces craintes sont subjectives et dépendent de 1 image que 
chaque pays a de lui-même et des autres, ainsi que de ses objectifs de ses échelles de 
»S et de ceux qu'il attribue aux autres. Divers types d'action internationale on 
uTpropUs pourqatténu«r ces craintes (Ve-non [31]), mais ,1 es.. pe., probble 

qu'eues puissent être entièrement dissipées, car elle, sont inhérente> «'• 
d'inénalité qui règne actueUement en.re lei Etats. Le monde étant ce quu est, les 
Pays» dévSôppemen, devront donc prendre leur parti des appréhensionsqueeu 
tasrtre le capital étranger, s'ils veulent bénéficier de l'appu, de cet important 
Saire du développement. Il leur faudra néanmoins s'assurer que les apport 
enrti* peuvent leuîprocurer des gains sociaux (économiques). Pour déterminer ces 
ATéS fondé« sur l'analyse coûts-avantages, que nous avons exposé« dan 
te•ésenr»rticle (et qui est étudiée dans le détail, avec études de cas à 1 appui, dan, 
Lai [7]), constitue un outil indispensable. 
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Appendice 

EPARGNE INTERIEURE, APPORTS DE CAPITAL ET BIEN-ETRE SOCIAL 

Examinons un modèle à deux périodes et un produit (voir figure), où la 
consommation, l'épargne et la production présentes sont portées en abscisse, et la 
production et la consommation de la période suivante en ordonnée (il n'est pas 
indiqué d'épargne future, puisque, par hypothèse, il n'y a pas de troisième période). 
Supposons que la production présente OY peut être convertie en production (et 
consommation) future à un taux constant, donné par la pente de la droite YZ. Si UU 
représente un ensemble de courbes d'indifférence sociale traduisant les préférences de 
la collectivité pour la consommation présente et la consommation future, le point 
optimal de production-consommation, dans l'économie de notre modèle, se trouvera 
en P, où le bien-être social sera maximisé pour les ressources existantes et les 
possibilités de production dans les deux périodes. A ce point optimal, il sera épargné 
(et investi) YS de la production présente pour assurer la consommation future, et la 
consommation présente sera OS. 
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aussi la même avant et après l'apport de capiti, soit YS. Qu en esHl aloide 
l'épargne intérieure dans l'acception classique du^ terme 1EUe %*?*»"*£ ¿ 

differ nce entre ^^^\^ ^¡JT^X^ ^^^ ^ 
C/Pltal; VZTYSLr'èrÄp^ÄÄ, l'invitiinSnt total en P" est le donc également YS. Apres i apponae wnu > .   yY obtenir 
même qu'avant, soit YS; nous en déduisons le montant de 1^aide Yx    P° 
l'épargne intérieure (SUI) dans h définition classique (YS - YY, ), qui est torcement 

Pune'i1ttt deT"biens" normaux, SI ^T^^dl'^ S^^pea" 
apport de capita, entraînera ^^.^^"0^«m. £riX-~ 
ZT « tZe'a'ÄScÄ "a -sommation Lure es« un "bien" 

""'Même dans ce cas  comme le montre 1= graphique, le bien-être social aura 

SA JK-Ut- averts f^ *-£.<* 

Ícoîrb^^Afférenceplus basse ,ue la courbe UU correspondant à la .tuta. une 
avant l'apport. 
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Economics and World Order. From the 1970's to the 1990's 
Publié sous ia direction de Jagdish N. Bhagwati 
MacMillan (New York), 1972, 365 pages. 

Cette série d'essais, parue sous les auspices du World Law Fund, est consacrée à 
a"fse de* P'°blèmes que pose l'élaboration d'un ordre économique optimal pour 

h décennie 1990-2000. Plusieurs de ces études datent de la période ?969-?971 et on 
été examinees lors de diverses réunions. 

Les problèmes à résoudre pour réaliser un ordre économique optimal dans la 
dernière décennie de ce siècle sont présentés sur les plans global, conceptuel, 
m titutionnel, regional et national. Outre un article liminaire, dans lequel le 
responsable de la publication, J. Bhagwati, résume les principales questions qui se 
dégagent des etudes et des discussions auxquelles elles ont donné lieu l'ouvrage 
contient deux essais sur les perspectives mondiales, deux sur les pronostics élaborés 
dans 1 optique socialiste et quatre sur les arrangements institutionnels, ainsi que des 
etudes regionales consacrées à l'Amérique latine et à l'Afrique et deux études par 
pays consacrées respectivement à la Chine et à l'Inde. 

Tout en reconnaissant qu'il y a très peu de chances pour que l'écart entre les 
vll^l* et     Pays Pauvres soit comblé d'ici à l'an 2000, J. Bhagwati formule dans 
1 ensemble un pronostic optimiste, en se fondant sur des changements probables de 

ÄUpNä àSSPTt?Vable' f i' eXfmple' qUe leS Pays riches COnsacrent 5 à 10 % de leur PNB à 1 aide exténeure. Selon lui, on devrait chercher avant tout à assurer un 
certain niveau de revenu minimum, plutôt qu'à éliminer l'écart entre les pays riches 

?«£PS TVreS; et: P0"!;,Cela' S'eff0rcer d'abord de suPPrimer »a misèii. L'auteur 
de nnr ^f?* à écheUe mondiale «i l'an 2000 et insiste sur les question 
de politiques genérales liées au transfert des ressources (capitaux publics 
ma,n-d œuvre qualifiée, etc.) ainsi que sur les efforts personnels des p'ays en 
développement pour atteindre les objectifs de la croissance et de la répartition du 
revenu. A son avis te monde s'orienterait vers une situation de quasi-libre^change, 
o, la principale différence avec le libre^change véritable serait le maintien du 
protectionnisme agricole dans les pays développés et du protectionnisme industriel 

ZLnA?** ? dével°PPenîent les moins av*ncés, les mesures prises en ce sens par 
chacun de ces deux groupes de pays étant principalement dirigées contre l'autre. 

Les prévisions de J. Bhagwati concernant le PNB sont les suivantes : 

PNB (««¡.nations) 
(en milliards de dollars des Etats-Unis, 1965) 

Í965 2000 
Pays en développement 39R1 1 on-» 1 
p.vsdéveIOPPés 179s;7 ;¡¡j;¿ 

Total mondial 2 116 8 

115 

10 848,1 
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Selon ces estimations, la part des pays en développement dans le PNB mondial 
serait de 16,6 % en l'an 2000 (contre 15 % en 1965). 

P. Rosenstein-Rodan est un peu plus optimiste que J. Bhagwati quant à la 
réduction de l'écart entre pays riches et pays pauvres d'ici l'an 2000. Selon lui, le 
taux de croissance devrait diminuer dans le;» pays développés, dont la population 
recherchera davantage les loisirs que le revenu réel, et augmenter dans les pays en 
développement grâce à divers facteurs : progrès de l'instruction, meilleure 
connaissance des techniques et de la politique économique, amélioration de 
l'infrastructure, etc. D'après ces prévisions, la part des pays en développement dans le 
PNB mondial passerait de 15,3 % en 1965 à 18,3 % en l'an 2000. 

ca 

>D muiiuiai passerait ue i3,j 70 en i^o3 a 1 ö,-> 70 en 1 an zuuu. 

Thomas E. Weisskopf est dans l'ensemble pessimiste : selon lui, l'expansion du 
capitalisme dans le monde sous-développé aurait pour effet de perpétuer les facteurs 
du sous-développement, et non pas de les atténuer. 

D'après Jozef Pajestka, l'écart grandira entre les pays développés et les pays en 
développement qui ont adopté le système capitaliste, tandis que les pays socialistes 
pourront, grâce à leur taux de croissance plus élevé, combler cet écart. Notant 
qu'entre 1950 et 1967 le taux annuel de croissance du produit par habitant a été de 
6,7 % dans les pays socialistes d'Europe, contre 3 % dans les pays développés et 2,2 % 
dans les pays en développement non socialistes, l'auteur conclut que le système 
socialiste est à recommander pour les pays en développement. 

Lev. V. Stepanov envisage la possibilité d'un élargissement de l'écart entre pays 
riches et pays pauvres, mais adopte un point de vue modéré quant aux conséquences 
de cet élargissement pour la stabilité politique et la sécurité mondiales. Ses 
conclusions peuvent être résumées comme suit : la combinaison des divers 
phénomènes en cause pourrait aboutir à une situation où la compétition économique 
que le monde connaît aujourd'hui entre le capitalisme et le socialisme sera largement 
transformée en une compétition de type assez différent et où interviendront des 
valeurs, autres qu'économiques, ayant de plus en plus trait à la participation, aux 
problèmes de l'aliénation et à ce qu'on pourrait appeler le sens de la vie. 

Stephen Hymer, après avoir analysé les conséquences possibles de l'existence des 
sociétés multinationales, conclut que celles-ci prouveront la possibilité de réaliser le 
progrès matériel à une cadence plus rapide qu'elles peuvent l'assurer effectivement, et 
créeront un désir général de changement qu'elles ne pourront satisfaire. L'auteur 
reconnaît la nécessité d'une solution de rechange, mais n'en propose aucune. 

Jan Tinbergen préfère la méthode de la planification à celle de la prévision. Il 
préconise une redistribution fondée sur les transferts entre pays riches et pays 
pauvres, sur la libération des mouvements de main-d'œuvre et sur des modifications 
de structure à l'échelle mondiale, y compris l'idée d'un gouvernement planétaire. 

Dans leurs articles sur les arrangements commerciaux et monétaires à l'échelle 
mondiale, Harry G. Johnson et Robert Triffin ne tiennent manifestement pas compte 
des faits qui se sont produits depuis 1971. Triffin préconise, pour le long terme, la 
centralisation de la création de monnaies et l'adoption d'une seule monnaie — de 
circulation comme de réserve - pour le monde entier. 

Le premier article sur l'Amérique latine, rédigé par Osvaldo Sunkel, commence 
par une interprétation des faits historiques et contient une description des 
insuffisances structurelles, un plaidoyer en faveur de nouvelles stratégies de 
développement - orientées, non plus vers le remplacement des importations et 
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T'économie de branche", mais vers la transformation des structures internes de 
production - et des considérations sur les techniques à forte intensité de capital, 
l'intégration des marchés et les stratégies visant l'augmentation de l'emploi et la 
redistribution du revenu. 

L'auteur du deuxième article sur l'Amérique latine préconise les mêmes 
politiques, mais en tenant compte des limites de l'intégration et des possiblités de 
croissance qu'offrent des investissements relativement modestes et répartis dans 
l'ensemble de la région. Selon ses prévisions, le produit brut par habitant passerait 
pour les 19 pays considérés, de 497 dollars en 1970 à 957 en l'an 2000 (en prix de 
1960). 

Dans son article sur l'Afrique, Dharam P. Ghai énonce quelques objectifs 
économiques pour les trente années à venir. Les pays d'Afrique devraient chercher à 
réaliser une croissance économique globale de 6% pour les années 1970, de 6 5 % 
pour les années 1980 et de 7 % pour les années 1990. Sur cette base, l'auteur estime 
qu à la fin du siècle le produit total pour l'Afrique et le revenu par habitant 
s élèveraient respectivement à 276 et 375 milliards de dollars, en prix constants II 
présente des taux de croissance distincts pour l'agriculture, les industries extractives 
et l'industrie manufacturière. L'article contient également une analyse des 
implications politiques de ces objectifs à divers égards : coopération régionale, 
répartition du revenu, institutions et idéologies, stratégie de développement, etc. 

Le deuxième article sur l'Afrique, signé par Ali A. Mazrui, est consacré à la 
question de la modernisation et des réformes (techniques et procédés, motivations 
stratification, etc.). 

Dans son article sur la Chine, Shigeru Ishikawa analyse les tendances et 
1 évolution économiques et présente des projections jusqu'en 1995, à partir de trois 
séries d'hypothèses différentes. 

L'article sur l'Inde, de Pitambar Pant, contient des projections très éloignées des 
faits, fondees sur un taux moyen de croissance de 7 %, on y lit par exemple que la 
foorvo 1,industrie manufacturière dans le produit intérieur net passera de 26 % en 
1980/81 à 42 % en l'an 2000. Quant au produit intérieur net provenant des industries 
extractives, de l'industrie manufacturière et du bâtiment, il devrait passer de 
50 milliards de roupies en 1967/68 à 150 milliards en 1980/81, 410 milliards en 
1990 et 950 milliards en l'an 2000. 

En conclusion, on peut dire que l'ouvrage contient un riche ensemble d'essais et 
d études sur l'ordre économique mondial optimal auquel il faut tendre pour l'an 
2000, et offre des analyses et des références en rapport avec les travaux du Centre 
international d'études industrielles, encore que l'on puisse déplorer l'absence d'études 
détaillées sur le secteur manufacturier, sur les possibilités de redéployer les capacités 
de production, etc. Bien qu'elles invoquent les réalités et les possibilités concrètes 
certaines de ces études paraîtront peut-être idéalistes ou utopiques Un 
développement réussi montrerait la supériorité des stratégies d'autosuffisance 
(changements structurels internes, politiques de redistribution, etc) sur la 
dépendance à l'égard de l'aide étrangère et sur l'intégration dans des économies 
développées, malgré l'efficacité à court terme de cette dernière formule. 

S. NANJUNDAN 
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French Economic Growth 
par J.-J. Carré, P. Dubois et E. Malinvaud 
Stanford University Press (Stanford, Californie), 1976, 568 pages. 

Paru d'abord en français en 1972, cet ouvrage fait partie d'une série d'études sur 
la croissance économique dans sept pays développés. Les auteurs, qui appliquent une 
méthode essentiellement empirique, analysent les sources physiques de la croissance 
avant de rechercher les causes du phénomène de croissance de l'économie française. 

Dès le début, les auteurs précisent que leur étude vise moins à présenter une 
thèse moniste sur la cause de la croissance actuelle qu'à donner un certain nombre 
d explications partielles et complémentaires. Cette attitude fait de leur ouvrage une 
heureuse addition aux écrits déjà consacrés à la question, et qui, dans l'ensemble 
portaient surtout sur des aspects très abstraits interdisant une étude empirique Bien 
entendu, la méthode analytique retenue par les auteurs est à l'opposé de toute 
grande synthèse" et de toute explication unique de la croissance économique 

puisqu elle consiste à distinguer divers aspects de la réalité pour les examiner l'un 
après lautre. L'incapacité des théories générales à expliquer le processus de 
croissance est apparue de manière plus flagrante encore lors de la stagflation qu'ont 
connue les pays développés dans les années 70. 

L'analyse commence en 1896, mais c'est pour la période 1949-1969 qu'elle est 
particulièrement intéressante. Bien que les taux de croissance enregistrés à cette 
époque  ne soient  pas exceptionnellement élevés, le maintien d'une croissance 

iîdïrtriLîéî    une période aussi longue est un cas unique dans rhistoire des pays 

Les auteurs examinent plusieurs sources physiques de la croissance : ressources 
humaines productivité du travail, investissement, croissance du capital, structure 
industrielle, productivité globale des facteurs, progrès techniques, etc. Dans chaque 
cas la contribution au processus de croissance économique du pays est analysée dans 
le long terme et pour l'après-guerre. L'importance de cette contribution a varié au 
cours de la période considérée. Cependant, l'accroissement de la productivité en 
France a ete notable, particulièrement depuis 1949. Les facteurs physiques donnent à 
penser que c est là le résultat d'un phénomène complexe d'interaction entre un effort 
soutenu d investissement, des modifications structurelles et le progrès technique. 

Après avoir analysé les sources physiques de la croissance, les auteurs 
recherchent ses causes potentielles. Parmi les divers facteurs qu'ils examinent figurent 
la demande globale, 1 investissement et l'épargne, le financement, la structure du 
marche et la planification nationale. Chacun de ces facteurs a joué un rôle important 
à un moment ou à un autre, mais il est parfois très difficile de distinguer leurs effets 
respectifs. Pas plus que pour les sources physiques de la croissance, les auteurs ne 
proposent d explication fondée sur une seule cause. Cependant, Us distinguent deux 
groupes de facteurs de la croissance dans l'après-guerre : ceux qui tiennent aux 
efforts propres du pays, et ceux qui sont extérieurs à l'économie nationale et 
indépendants de celle-ci. 
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entraîné, depuis le début du siècle, une élévation continue des qualifications des 
travailleurs. Assez mal employée jusqu'à la fin de la Seconde Guerre mondiale, cette 
main-d'œuvre en puissance a ensuite été de plus en plus étroitement engagée dans des 
activités modernes. La deuxième cause est le développement des "industries 
d'avenir". Pendant la première moitié du vingtième siècle, ce sont principalement les 
industries des biens d'équipement qu'on désignait ainsi. Bien que la dépression 
économique et la Seconde Guerre mondiale aient compromis la croissance dans les 
secteurs clef, les activités de recherche-développement se sont poursuivies. Après la 
guerre, de nouvelles techniques ont pu ainsi connaître une rapide expansion. Fait 
significatif, la proportion des biens d'équipement étrangers a diminué régulièrement 
avec chaque vague d'investissement entre 1900 et 1963, et cela malgré la libération 
des échanges. Troisième cause : l'existence d'une importante demande potentielle, 
qui n'avait pu être satisfaite du fait de la dépression et de la guerre. Les nécessités de 
la reconstruction, l'augmentation de la consommation publique, les besoins de 
l'industrie et les exportations ont fait croître la demande globale. 

A ces causes de caractère national s'ajoute, d'après les auteurs, le fait que la 
conjoncture internationale était très favorable à la croissance économique de la 
France. Après la guerre, la coopération avec les Etats-Unis et l'aide financière de ce 
pays ont puissamment contribué à ranimer l'économie française. L'apprentissage des 
nouvelles techniques de production et d'organisation par les industriels français a 
constitué un élément clef de cette coopération - sans doute plus important que 
l'assistance financière. De même, les contacts fréquents avec les pays d'Europe 
voisins, où la productivité du travail connaissait déjà un rapide accroissement, ont 
fourni de nombreuses possibilités aux responsables français de l'économie. Soucieux 
d'éviter que le lecteur ne conclue que la croissance réalisée entre 1949 et 1969 peut 
en grande partie s'expliquer par un processus de "rattrapage" suivant les 
bouleversements du temps de guerre, les auteurs insistent sur les caractéristiques à 
long terme des principales causes de la croissance et font une distinction entre le 
processus de croissance de l'économie française et celui d'autres économies 
européennes au cours de la même période. 

On aurait aimé qu'une étude aussi sérieuse et approfondie traite de certains des 
avantages et des conséquences sociales de la croissance économique. Tel n'est 
malheureusement pas le cas. Les auteurs posent des questions sur ce point dans la 
conclusion de l'ouvrage, mais en renvoient l'examen à une étude ultérieure. Le 
lecteur qui estime prioritaire le problème des rapports entre la croissance et la 
répartition du revenu, et entre la qualité de la vie et les bénéfices de la croissance, 
sera un peu déçu. 

R. H. BALL ANCE 
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lecture 

Le Comité de lecture d'Industrie et Développement recherche des 
articles portant sur des questions ayant trait à l'objet de la revue. Les auteurs 
sont priés de se mettre en rapport avec le Comité à l'adresse indiquée ci-après. 

1. Les articles peuvent être présentés en anglais, espagnol ou français et 
doivent être adressés en deux exemplaires à : 

Comité de Lecture 
Industrie et Développement 
Centre international d'études industrielles 
ONUDI, boite postale 707 
1070 Vienne (Autriche) 

2. Il   devra s'agir  d'études  non  encore  publiées et dont 
n'envisage pas  la publication par ailleurs. Le Comité de 
décline toute responsabilité en cas de perte des articles. 

3. Les textes originaux doivent être présentés sous forme dactylo- 
graphiée, les pages étant numérotées en continu. 

4. La première page du texte original doit contenir les informations 
suivantes : 

Titre de l'article; 
Nom de l'auteur et institution à laquelle il appartient; 
Résumé de l'article en cent mots au maximum; 
Adresse à laquelle les épreuves peuvent être envoyées à l'auteur. 

Les formules doivent être numérotées en continu du début à la fin 
du texte; en cas d'abréviation de leur dérivation, cette dernière devra 
être présentée sous sa forme complète sur une feuille séparée qui ne 
sera pas publiée. 

Les notes en bas de page doivent être numérotées en continu du 
début à la fin du texte; les références bibliographiques doivent être 
complètes : nom de l'auteur, titre complet de l'article (ou de 
l'ouvrage), lieu et date de publication. Les références aux articles 
parus dans d'autres revues doivent comprendre le titre complet de la 
revue, le lieu et la date de publication, le nom de l'auteur de l'article, 
le numéro du volume, le numéro de la livraison et les références de 
pages. 

Les légendes accompagnant les illustrations (graphiques, tableaux) 
doivent être bien mises en évidence et numérotées en continu du 
début à la fin du texte. 

Vingt-cinq tirés à part de  chaque article pourront être envoyés 
gratuitement à l'auteur, sur sa demande. 
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